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AVANT-PROPOS

L année  a constitué un alon particulier pour la ham re des salariés du Lu em ourg L  n effet  
notre ham re a té lors de la séance académi ue du  octo re un dou le anniversaire : un u ilé d or  
les  ans de ormation continue  et un u ilé d argent  les  ans de ormation continue universitaire  epuis 

   personnes se sont inscrites dans nos ormations ui sont ouvertes au  salariés  au  deman-
deurs d emploi  au  seniors   toutes les personnes ui souhaitent maintenir leurs connaissances  our  
Le Lu em ourg Li elong Learning entre LLL  le centre de ormation pour adultes de la L  constitue un 
puissant instrument de promotion sociale. 

lors ue la crise sanitaire a continué  aire sentir ses effets pendant l année  e igeant le maintien de 
nom reu  efforts de la part de tous  nous devons maintenant aire ace au  hausses vertigineuses des pri  
de l énergie ui p sent tr s lourds dans le udget des ménages  particuli rement des plus modestes  ette 
tendance  commencée en  s est accentuée tout récemment avec l éclatement de la guerre en raine 
qui charrie toutes ces horreurs que nous voulions voir disparaître de notre continent. L’horizon ne semble 
pas serein  mais les crises successives  pandémie  guerre  am ée des pri  énergéti ues  hausse du co t de 
la vie  ne doivent pas servir de préte te pour a andonner ou reculer dans la dé ense des droits des salariés  
des retraités et des apprentis. Notre Chambre reste vigilante sur ces sujets car nos ressortissants ne sont pas 
responsables de ces crises : ils en subissent les conséquences économiques et sociales.

oncernant sa mission consultative dans le processus législati  la L est restée fid le  ses engagements 
en uvrant tout au long de l année écoulée  l amélioration des conditions de travail et de vie de ses ressor-
tissants  lle a insisté  de nom reuses reprises sur la mise en place de mesures assurant voire ren or ant 
le pouvoir d achat des personnes  ai le et moyen revenu afin d éviter ue la crise sanitaire  dou lée d une 
crise énergéti ue aigu  ne vienne davantage ren orcer au Lu em ourg les inégalités croissantes  otre 

ham re a également présenté une proposition de loi visant  préserver le niveau des pensions et  aug-
menter la pension minimale de  afin de l éloigner du seuil de ris ue de pauvreté  

La L a poursuivi son étude de l évolution de la ualité du travail et du ien- tre des salariés gr ce  son 
uality o  or  nde  particuli rement riche d enseignements  alors ue les effets de la pandémie et le 

recours intense au télétravail se sont prolongés l année écoulée  ne con érence et un collo ue consacrés  
la santé au travail ont également pu mettre en lumière ces problématiques.

otre ham re a activement participé  la on érence sur l'avenir de l' urope lancée par les institutions 
européennes  ans ce cadre  la L a organisé une série de con érences de ré e ion sur les su ets écono-
mi ues  sociau  environnementau  de numérisation et de ormation  Le résultat s est matérialisé par une 
série de recommandations adressées au  autorités européennes afin de se donner les instruments pour 
créer une urope plus sociale  ar ailleurs  la ormation des eunes  la fin des discriminations en mati re 
d allocations amiliales  les consé uences de l intelligence artificielle en entreprise  l égalité entre les emmes 
et les hommes au travail ont été des th mes  parmi de nom reu  autres  ui ont guidé nos activités en 

est en ces temps d incertitudes ue l on uge et apprécie  sa uste valeur l utilité des organisations de soli-
darité  La L se veut en tre un des instruments  ar ses avis sur les te tes législati s  ses prises de position  
ses propositions de loi ou de directive  ses pu lications  ses ormations  elle uvre au vivre-ensem le social 
et  la protection des droits de tous ses ressortissants  résidents et rontaliers

e vous souhaite une e cellente lecture

Lu em ourg  avril 

Nora Back
Présidente de la CSL
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1. LES FAITS MARQUANTS 2021

ans le cadre de la ournée internationale de leurs 
eunes ressortissants  les cham res du travail d utriche  
de r me  de la aare et du Lu em ourg ont analysé la 
situation actuelle des jeunes sur le marché de l’emploi. 

lles souhaitent rendre attenti   la situation précaire 
que connaissent les jeunes aussi bien sur le marché du 
travail qu’au niveau de l’enseignement professionnel 
depuis l apparition de la crise sanitaire liée  la -

our la ham re des salariés  cette crise ne doit pas 
conduire  une crise de l éducation et de la ormation  
l est important d emp cher les entreprises de se retirer 

de leur devoir de formation professionnelle en raison de 
la situation économi ue di cile et de priver toute une 
génération de jeunes de leurs possibilités d’éducation et 
de ualification

25 mars 2021

Les chambres salariales 
souhaitent renforcer les 
perspectives de carrière 
des jeunes

n  l'analyse portait sur l'évolution glo ale de la 
qualité de travail et du bien-être des salariés et plus par-
ticuli rement sur l'impact de la crise sanitaire liée  la 

-  sur la ualité de travail ainsi ue sur le recours 
au travail  domicile  n constate une dégradation 
notamment che  les salariés n'ayant pas eu la possi ilité 
de recourir au télétravail.

27 janvier 2021

Quality of Work Index - 
Les deux visages du 
monde du travail en 
temps de pandémie 

Lors de la réunion de l’Assemblée plénière de la Chambre 
des salariés du  mars  les mem res de la L 
adoptent une proposition de loi visant  augmenter la 
pension minimale de  et  a olir deu  dispositions 
contenues dans la législation actuelle ; la proposition 
supprime ainsi les dispositions qui mettent en question 
l allocation de fin d année des retraités et le réa ustement 
futur des pensions.

25 mars 2021

La CSL propose des 
mesures pour préserver 
le niveau des pensions
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Le  octo re  le LLL   le centre de ormation pour 
adultes de la ham re des salariés  a invité  une con é-
rence de presse dans ses locau   onnevoie pour dres-
ser le bilan de ses activités de formation et présenter ses 
nouveaux programmes d’enseignement.

La rentrée 2021/2022 est placée sous le signe d’un double 
u ilé   savoir les  ans de ormation continue et les 

ans de ormation universitaire continue de la L  

 l occasion de ce dou le anniversaire  une séance acadé-
mi ue a eu lieu  le  octo re  en présence du ministre de 

ravail  de l mploi et de l conomie sociale et solidaire  
an ersch  du ministre de l ducation nationale  de l n-

ance et de la eunesse  laude eisch  du vice-président 
de la ham re des députés  ars i artolomeo et du 

ommissaire européen  l mploi et au  roits sociau  
Nicolas Schmit. 

6 octobre 2021

La rentrée du LLLC 
sous le signe d’un 
double jubilé

Lors de l' ssem lée pléni re du  uin  la ham re 
des salariés a avisé le pro et de loi modifiant les condi-
tions d octroi de l allocation amiliale suite  une éni me 
condamnation du juge européen.

30 juin 2021

La CSL rejette le projet 
de loi concernant les 
allocations familiales 
et exige la fin des 
discriminations !

ravail  de l mploi et de l conomie sociale et solidaire  
an ersch  du ministre de l ducation nationale  de l n-

ance et de la eunesse  laude eisch  du vice-président 
de la ham re des députés  ars i artolomeo et du 

ommissaire européen  l mploi et au  roits sociau  

double jubilé
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La ham re des salariés  en colla oration avec le minis-
t re de l galité entre les emmes et les hommes  a pré-
senté  lors d'une con érence de presse  un guide prati ue 
pour accompagner les délégué-e-s  l égalité dans l e er-
cice de leurs missions.

27 octobre 2021

Égalité entre les femmes 
et les hommes au travail

La L criti ue dans son avis sur le udget de l tat  
l a sence de mesures pour aider les ménages  ai le et 
moyen revenu  ne pas tom er dans la précarité éner-
géti ue et de mani re générale l'a sence de mesures 
permettant de contrecarrer les inégalités croissantes 
au Lu em ourg et de redresser le pouvoir d'achat des 
ménages.

17 novembre 2021

Avis de la CSL sur 
le budget de l’État 2022 : 
un budget à court 
d’ambition sociale ! au Lu em ourg et de redresser le pouvoir d'achat des 

ménages.
d’ambition sociale !
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La L a eu l honneur d accueillir onsieur andi arrera
ountry manager che  icroso t Lu em ourg  pour une 

con érence sur le su et de l intelligence artificielle  l a 
partagé sa vision sur l évolution de l  depuis ses dé uts  
les uestions u elle soul ve au ourd hui  en termes 
d éthi ue  de transparence et de responsa ilité mais éga-
lement les opportunités et les défis pour l économie et la 
société de demain.

30 novembre 2021

Conférence : 
L’intelligence artificielle 
aujourd’hui - Mieux la 
connaître, mieux la 
comprendre pour 
mieux la gérer

La charge mentale  le stress  la dépression  le urn-out  
sont des phénomènes croissants dans nos entreprises. 
C’est pourquoi la Chambre des salariés en partenariat 
avec l' niversité du Lu em ourg et l  a dédié une 
conférence et un colloque sur le thème de la santé au 
travail. 

L'accent a été mis sur la santé mentale des travailleurs  
sur la mani re de la préserver et sur l'impact du télétra-
vail et des mesures  es chercheurs ont pris la 
parole  mais les participants ont également eu l'occasion 
de s'e primer dans des ateliers sur leurs propres e pé-
riences.

17 & 18 novembre 2021

Le bien-être au travail 
sous tous les angles



14     RAPPORT D’ACTIVITÉS 2021



15

PARTIE I
LA CHAMBRE  
DES SALARIÉS  
SE PRÉSENTE



16     RAPPORT D’ACTIVITÉS 2021



     La Chambre des salariés se présente    17

1. LES ATTRIBUTIONS

La ham re des salariés dé end les intér ts des salariés  des apprentis  des agents L et des retraités ayant 
un statut de droit privé.

n  la L compte uel ue  ressortissants

a mission est essentiellement d ordre consultati  La consultation des représentants élus des différentes 
pro essions est une orme essentielle de la démocratie économi ue et sociale au rand- uché de Lu em-
bourg.

Les attributions de la Chambre des salariés comprennent notamment :

• la sauvegarde et la défense des intérêts des salariés ;

• la participation au processus législati  on avis doit tre demandé avant le vote définiti  par la ham re 
des éputés  des lois et des r glements concernant ses ressortissants 

• la représentation dans les organes consultati s de l tat 

• la surveillance de l enseignement secondaire général de ses ressortissants et la participation  l organisa-
tion de la formation initiale.

Consciente qu’une formation initiale doit plus que jamais être complétée par une formation continue per-
manente  la ham re des salariés consacre  depuis  une grande partie de ses ressources au dévelop-
pement d offres de ormation continue pour adultes

ans l accomplissement de leurs multiples missions  les mem res de la ham re des salariés sont amenés 
 s occuper avant tout de la politi ue économi ue  sociale  financi re et éducative du pays  une importance 

primordiale revient  l étude du droit du travail et de la sécurité sociale
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2. LA STRUCTURE

2.1. Les 60 membres de l’Assemblée plénière

Nazzareno BENI
LCGB

Samuel FERRAI
OGBL

Stéphanie BAGAGLIA
OGBL

Georges CONTER
LCGB

Jean-Luc SCHMIDTGALL
OGBL

Groupe 1 : Sidérurgie

Jacques ADAM
OGBL

Vincent COLLIN
OGBL

Grégory RENAUD
LCGB

Ralf SCHMITT
OGBL

Michel COLLIN
LCGB

Jean-Jacques DEOM
LCGB

Roger RENSONNET
OGBL

Anne VAN HEMELRIJCK
LCGB

Groupe 2 : Autres industries
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Groupe 3 : Constructions

Armando BENTO DA FONSECA
OGBL

Guy CORNIERE
LCGB

José NUNES PINTO
OGBL

Jean-Luc CO�IN
OGBL

Wolfgang MÜ�ER
OGBL

José RENTE CANELAS
LCGB

Sonia STOCCHI
OGBL

Laurent MERTZ
ALEBA

Gabriele dit Gab DI LETIZIA
LCGB

Josiane KREMER
ALEBA

Denise STEINHÄUSER
OGBL

Martine BIRMANN
ALEBA

Marc TERZER
ALEBA

Groupe 4 : Services et intermédiation financiers

Serge SCHIMOFF 1

OGBL

1 Jean-Marie AZZOLIN a démissionné le 4 mai 2021 et a été remplacé par Serge SCHIMOFF
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Groupe 5 : Autres services

Maria Das Dores  
ALVES DA SILVA
OGBL

Laurent BAUMGARTEN
OGBL

Lita de Fátima  
DA SILVA SANTOS
LCGB

Patrick DURY
LCGB

Sylvie LOMBARDI
OGBL

Dominique MACHADO
LCGB

Stéphanie OLINGER
LCGB

Nora BACK
OGBL

Sonia DA SILVA NEVES
OGBL

Antonia DO ROSARIO SANTOS 
OGBL

Joël KRIER
OGBL

Francis LOMEL
LCGB

Virginie MUCCIANTE
OGBL

Carole THOMA
OGBL
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Groupe 6 : Administrations et entreprises publiques

Thomas GEDITZ
OGBL

Christian KELLER
OGBL

Patrick JUCHEM
LCGB

Guy SCHOLZEN
OGBL

Nathalie BECKER
OGBL

Chantal GANTREL
OGBL

Joël SCHOLTES
LCGB

Paul BECKER
OGBL

Catherine MOLITOR
OGBL

Chantal THOMÉ
OGBL

Groupe 7 : Santé et action sociale

Groupe 8 : Agents actifs et retraités de la CFL

Carlo THISSEN
FNCTTFEL

Mylène BIANCHY
SYPROLUX

Nico WENNMACHER
FNCTTFEL
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2.2. Les membres du Comité
Présidente :

ora  L

Vice-présidents :
atric   L

ean- laude  L

Assesseurs :
athalie  L
a areno  L
incent LL  L

Laurent  L
omini ue  L
téphanie L  L

osé   L
uy L  L
enise  L
ico  L

Président de la Commission des finances : 
a riel  L  L

Trésorier :
enri  L

Présidente du Comité à l’égalité : 
ylvie L  L

Membres cooptés :
hristophe L  L
arlos  L

Groupe 9 : Retraités

Edmée ANEN
OGBL

Nico HOFFMANN
LCGB

René PIZZAFERRI
OGBL

Norbert CONTER
LCGB

Henri KREMER
OGBL

Jean-Claude REDING
OGBL
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2.3. Les Commissions internes

Les 22 membres  de la Commission aux affaires économiques, fiscalité et
politique budgétaire

1. ac ues OGBL 12. ico LCGB

2. ora OGBL 13. hristian LL OGBL

3. téphanie L OGBL 14. o l OGBL

4. yl ne LCGB 15. omini ue LCGB

5. artine ALEBA 16. Laurent ALEBA

6. ean-Luc LL OGBL 17. ean- laude OGBL

7. ichel LL LCGB 18. régory LCGB

8. incent LL OGBL 19 Roger RENSONNET OGBL

9. Georges CONTER LCGB 20. ean-Luc LL OGBL

10. atric  LCGB 21. hantal OGBL

11. homas OGBL 22. ico FNCTTFEL

Les 23 membres de la Commission aux affaires sociales, sécurité et santé au travail
et environnement

1. aria das ores L   L  OGBL 13. o l OGBL

2. ora OGBL 14. osé  OGBL

3. téphanie L OGBL 15. téphanie L LCGB

4. athalie OGBL 16. ean- laude OGBL

5. ean-Luc LL  OGBL 17. régory LCGB

6. ichel LL  LCGB 18. Roger RENSONNET OGBL

7. onia  L  OGBL 19. o l L LCGB

8. Lita de tima  L  LCGB 20. arc ALEBA

9. ean- ac ues  LCGB 21. arlo FNCTTFEL

10. ntonia   OGBL 22. arole OGBL

11. atric  LCGB 23. hantal OGBL

12. osiane ALEBA
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Les 23 membres de la Commission aux affaires européennes et interrégionales

1. Edmée ANEN OGBL 13. ico LCGB

2. ora OGBL 14. omini ue LCGB

3. téphanie L OGBL 15. Laurent ALEBA

4. Laurent OGBL 16. atherine L OGBL

5. athalie OGBL 17. osé  OGBL

6. yl ne L 18. ean- laude OGBL

7. artine ALEBA 19. regory LCGB

8. Georges CONTER LCGB 20. enise OGBL

9. onia  L  OGBL 21. onia OGBL

10. ean- ac ues LCGB 22. arlo FNCTTFEL

11. atric  LCGB 23. arole OGBL

12. Chantal GANTREL OGBL

Les 22 membres de la Commission de la formation professionnelle et 
formation continue

1. ac ues OGBL 12. ean- ac ues LCGB

2. aria das ores L   L  OGBL 13. atric  LCGB

3. Edmée ANEN OGBL 14. Chantal GANTREL OGBL

4. ora OGBL 15. hristian LL OGBL

5. téphanie L OGBL 16. Laurent ALEBA

6. Laurent OGBL 17. irginie OGBL

7. yl ne L 18. osé  OGBL

8. ichel LL  LCGB 19. ean- laude OGBL

9. incent LL  OGBL 20. arc ALEBA

10. uy LCGB 21. nne  L LCGB

11. Lita de tima  L  LCGB 22. ico FNCTTFEL
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Les 23 membres du Comité à l’égalité

1. aria das ores L   L OGBL 13. osiane ALEBA

2. Edmée ANEN OGBL 14. ylvie L OGBL

3. ora OGBL 15. atherine L OGBL

4. téphanie L OGBL 16. irginie OGBL

5. athalie OGBL 17. téphanie L LCGB

6. yl ne L 18. ean- laude OGBL

7. artine ALEBA 19. enise OGBL

8. onia  L  OGBL 20. Sonia OGBL

9. Lita de tima  L  LCGB 21. arole OGBL

10. ntonia   OGBL 22. hantal OGBL

11. atric  LCGB 23. nne  L LCGB

12. Chantal GANTREL OGBL

Les 12 membres de la Commission des finances

1. ora OGBL 7. enri OGBL

2. ean-Luc LL OGBL 8. ean- laude OGBL

3. ichel LL LCGB 9. ean-Luc LL OGBL

4. Lita de tima  L  LCGB 10. Sonia OGBL

5. a riel  L LCGB 11. arc ALEBA

6. atric   LCGB 12. arlo FNCTTFEL

2.4. Les réunions de l’Assemblée plénière, du Comité et 
des Commissions internes

algré la situation sanitaire liée  la -  en plus des  ssem lées pléni res ordinaires et des  réu-
nions du omité  les ommissions internes ont compté un total de  réunions de travail en 

ommission au  affaires économi ues  fiscalité et politi ue udgétaire 5 réunions

ommission au  affaires sociales  sécurité et santé au travail et environnement 7 réunions

Commission de la formation professionnelle et formation continue 4 réunions

ommission au  affaires européennes et interrégionales 6 réunions

omité  l égalité 2 réunions

ommission des finances 5 réunions
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2.5. Le secrétariat

La direction de la Chambre des salariés

Le directeur
ylvain 

Le directeur adjoint
arlo 

Les différents départements de la Chambre des salariés et leurs collaborateurs

AVIS ET ÉTUDES
avid L 
anielle L  
ichel  L  

Nathalie GEORGES 
éli     
milia LL  
artine  

oe 
athalie  

Claude ROELTGEN 
édric L  

Laurent  
arco  

ÉDUCATION ET FORMATION
stelle 
alter  

laude  
ireille   

arole  
andra L  
hantal  
éroni ue L  

eannine  
haron  
le ia  

udrey L  
lain LL  
arina  

ngela  
ich le  

Lynda  
enata  
ran oise  
elisa  
enad  

COMMUNICATION ET RELATIONS PUBLIQUES
Alain ANEN 

hristine 
Nathalie GOERGEN 

anielle  
enée nne  

SECRÉTARIAT DE DIRECTION ET SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
Cristina BASTOS

adine  
hierry  

Claudine GASPER 
rigitte L  

Lori L
im L  
omini ue  
hierry  
nnette L  
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FINANCES
élia  
hantal L  

anon L  
Bob SERRES 

INFORMATIQUE
itchie L

Claude LARSEL 
ascal L  

ean- ran ois L  

ENTRETIEN IMMEUBLES ET SERVICE TECHNIQUE
aria 

osé 
arla 
ariana 
uno  
ora  L
aria  L

occo 
Filomena FONSECA
dalina 
andra L
atrice 
anae  (apprentie)
ntonietta 
ar us 

Liane L
ario 

omina 
stelle LL
hér se 
oracio 
eorgina 
osa 
ran  L
uarte anuel   
na 
ristina  L
eggy  
mmanuel L

2.6. La délégation du personnel

MEMBRES EFFECTIFS
ichel  L

(président) 

alter 
(vice-président)

udrey L
(secrétaire)

lain LL
(délégué à la sécurité et à la santé)

MEMBRES SUPPLÉANTS
adine 

dalina 
éli    
enata 

(déléguée à l’égalité)



28      2021

3. LES SITES

3.1. Le siège de la Chambre des salariés (CSL)

Le si ge de la L a rite la direction et les départements  vis et études   ommunication et elations 
pu li ues   ecrétariat de direction et secrétariat général  et  inances 

18 rue Auguste Lumière | L-1950 Luxembourg
B.P. 1263 | L-1012 Luxembourg
T. (+352) 27 494 200 | F. (+352) 27 494 250
csl@csl.lu | www.csl.lu

3.2. Le Luxembourg Lifelong Learning Centre (LLLC)

Le LLL  le centre de ormation de la L  se positionne comme un des offreurs ma eurs de ormation conti-
nue au Lu em ourg  epuis décem re  il occupe l'immeu le de la L  onnevoie  ace au  otondes 
et situé  pro imité directe de la gare de Lu em ourg  Le LLL  est acilement accessi le via les transports 
pu lics us  tram  train

-  rue ierre entges  L-  Lu em ourg
B.P. 1263 | L-1012 Luxembourg
T. (+352) 27 494 600 | F. (+352) 27 494 650
formation@LLLC.lu | www.LLLC.lu
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e site n est pas seulement un lieu de ormation  mais également un lieu d échange vivant  un endroit ui se 
veut tre le sym ole de concepts et de visions au service du salariat  

Le Secrétariat européen commun de l’OGBL et du LCGB (SECEC) a élu domicile dans cet immeuble ainsi que  
les ureau  de la  tress erodung  le service de consultation dédié au stress au travail de la Ligue lu em-

ourgeoise d hygi ne mentale LL  n outre  une antenne de l nion Lu em ourgeoise des onsomma-
teurs L  y est implantée  

3.3. Le Centre de Formation et de Séminaires (CEFOS)

Le  le centre de ormation syndicale de la ham re des salariés situé  emich  est une in rastructure 
multi onctionnelle ui se pr te idéalement  la tenue de collo ues les plus variés  'une architecture 
moderne et contemporaine  il offre un lieu avora le  la transmission du savoir et  l'échange d'idées

12 rue du Château | L-5516 Remich
B.P. 1263 | L-1012 Luxembourg
T. (+352) 27 494 500 | F. (+352) 27 494 550 
cefos@cefos.lu | www.cefos.lu 
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4. LA REPRÉSENTATION EXTERNE

4.1. Les délégués des organismes de sécurité sociale et 
des juridictions de travail et de la sécurité sociale

Juridiction du travail de Luxembourg
Membres effectifs : ichel i elice  nne chreiner  ernand ales  hris cott  il Lorang  

r ann evellec  onato evilac ua  onia aller  
ean- ran ois ilsemer  ran ois cornet

Membres suppléants : uy ettes  atric  urth  ean eusch  Laurent aumgarten  
onia a ilva eves  homas edit  rny turm  arco a erus  
tephanie linger  lain on  il ert umé

Juridiction du travail d’Esch-sur-Alzette
Membres effectifs : lain ic inger  ndré il ert  ylvie ansa  hristian iot  erge chimoff  

a areno eni  atric  uchem
Membres suppléants : lain ic els  lain hill  lain inn  ierre aas  os hill  arc artholmé

Georges Conter

Juridiction du travail de Diekirch
Membres effectifs : uy chol en  aymond erres  ichel od roid  hristiane oris  ohn lum

arc irt
Membres suppléants : laude hill  ichel odrigues de arros  arco asagrande  ina och  

arc ies  ean-Luc eding

Caisse nationale de santé
Membres effectifs :  arlos ereira  Lynn ettinger  omance cheuer  hristophe ne eler

anessa orreia
Membres suppléants : homas lein  asmine Lorang  ora ac  aria endes  a ael odrigues

Caisse nationale de santé – entraide médicale – CFL
Membre effectif : Alphonse Classen
Membre suppléant : arco toffel

Caisse nationale d’assurance pension
Membres effectifs : arlos ereira  Lynn ettinger  u ette aentges  lain ic els  

ntoine teffen  hristophe ne eler  anessa orreia eorges onter
Membres suppléants : omance cheuer  asmine Lorang  erge chimoff  lain ic inger  

enri remer  aria endes  a ael odrigues  a riel i Leti ia

Entraide médicale – CFL
Membres effectifs : lphonse lassen  eorges eren  eorges elchers  uy reivelding  

ean- aul chmit  teve atgen
Membres suppléants : oger aur eld  a y irt  Laurent our  arcel rendt  ernand ein  

Joël Schmit

Fonds de compensation
Membres effectifs : arlos ereira  or ert remuth  erge chimoff  a riel i Leti ia
Membres suppléants : os hill  enise teinh user  Lynn ettinger  hristophe ne eler
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Centre commun de la sécurité sociale

1 Remplacé par Alain Rolling à partir du 6 juillet 2021
2 Lettre du 30 juin 2021

Membres effectifs : arlos ereira  Lynn ettinger  hantal antrel  hristophe ne eler  
anessa orreia

Membres suppléants : omance cheuer  asmine Lorang  ean-Luc e atteis  aria endes  
Rafael Rodrigues

Association d’assurance contre les accidents
Membres effectifs : arlos ereira  Lynn ettinger  hantal antrel  lain hill  erge chimoff  

hristophe ne eler  anessa orreia
Membres suppléants : omance cheuer  asmine Lorang  ésar inis1  lain olling  

ean-Luc e atteis  atric  reichel  ohn lum  nne er er

Conseil arbitral de la sécurité sociale
Membres effectifs : enise teinh user  uy ettes  ean eusch  ernand ales  lain ic inger  

erge chimoff  ierre aas  ylvie ansa  aymond erres  lain inn  
arco asagrande  l ert irt  atric  urth  onia eves  ina och  
arc artholme  onato evilac ua  arc irt  atric  uchem  arco a erus

téphanie linger  oger elletier  ran ois cornet  ean- arie chneider

Conseil arbitral de la sécurité sociale – entraide médicale – CFL
Membres effectifs : laude anderscheid  arlo hissen  aul ries

Conseil supérieur de la sécurité sociale
Membres effectifs : il Lorang  ean- laude ellere  os hill  ol gang chnarr ach  lain inn  

lain ic els  iguel odrigues  a areno eni  onia aller  ohny ilsemer

Conseil supérieur de la sécurité sociale – entraide médicale – CFL
Membres effectifs : ené irgen  osy ourggraff  yl ne ianchy

4.2. Les représentants de la CSL dans les différentes 
commissions externes

Conseil économique et social (CES)
Membres effectifs : ylvain offmann  arlo rising  arco agener
Membres suppléants : ichel i elice  artine ir es

Comité économique et social européen (CESE)
Membres effectifs : ean- laude eding  arco agener

Comité du Fonds social européen (FSE)
Membre effectif : Jean-Claude Reding

Fonds interculturel
Membre effectif : ora ac

Conseil d’administration de la Croix-Rouge Luxembourgeoise
Membre effectif : ora ac

Commission de grâce
Membre effectif : René Pizzaferri

Comité d'accompagnement du rapport travail et cohésion sociale (TCS)2

Membre effectif : éli  artins de rito



32      2021

Conseil supérieur de la statistique 
Membre effectif : ylvain offmann 
Membre suppléant : Laurent hoda

Conseil national des finances publiques
Membre effectif : ylvain offmann

Conseil supérieur de l’aménagement du territoire
Membre effectif : ico ennmacher
Membre suppléant : ylvain offmann

Comité d’accompagnement en matière d’établissements classés
Membre effectif : enri remer
Membre suppléant : artine ir es

Comité des actions positives
Membre effectif : enise teinh user
Membre suppléant : artine ir es

Commission supérieure des maladies professionnelles 
Membres effectifs : arlos ereira  lain uenther 
Membre suppléant : arc er er

Fondation européenne pour l’amélioration des conditions de vie et de travail (EUROFOUND)
Membres effectifs : aul de rau o  o ert ornieri
Membre suppléant : René Pizzaferri

Commission spéciale en matière de harcèlement
Membre effectif : ico eyland
Membre suppléant : uy chol en

Comité de suivi – FEDER
Membre effectif : Laurent hoda
Membre suppléant : arco agener

Conseil technique consultatif des indices des prix de la construction
Membre effectif : ean-Luc e atteis
Membre suppléant : anuel a ilva ento

Assemblée consultative de l’Autorité luxembourgeoise indépendante de l’Audiovisuel 
créée par la loi du 27 août 2013
Membre effectif : Stéphanie Olinger

Commission d’experts relative aux examens de maîtrise dans l’artisanat
Membres effectifs : arlo rising  ran oise chmit
Membre suppléant : o ert emp

Commission de la promotion du travail
Artisanat
Membre effectif : ran oise chmit

Commerce
Membre effectif : Carlo Frising

Comité consultatif pour la formation professionnelle auprès de la Commission européenne
Membre effectif : Carlo Frising
Membre suppléant : ran oise chmit
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Comité de l’éducation et de la formation professionnelle de la Confédération 
européenne des syndicats
Membre effectif : Carlo Frising
Membre suppléant : ran oise chmit

Commission nationale de soudage
Membre effectif : aurice ncau 
Membre suppléant : ran oise chmit

Comités de tutelle des conseillers à l’apprentissage pour l’apprentissage artisanal
Membres effectifs : ran oise chmit  arlo rising

Comité de tutelle des conseillers pour l’apprentissage industriel et commercial
Membres effectifs : arlo rising  laude ardoso

Conseil d’administration du centre de coordination des projets d’établissement
Membre effectif : Carlo Frising

Institut national pour le développement de la formation professionnelle continue (INFPC)
Bureau
Membre effectif : ran oise chmit

Conseil d'administration
Membres effectifs : ran oise chmit  arlo rising
Membres suppléants : eannine ohn  laude ardoso

Conseil supérieur de l’Éducation nationale
Membre effectif : ran oise chmit
Membre suppléant : Carlo Frising

Commission consultative dans le cadre de l’apprentissage pour adultes
Membres effectifs : ran oise chmit  laude ardoso

Commission d’admission dans le cadre de l’apprentissage pour adultes
Membres effectifs : ran oise chmit  laude ardoso

Comité de pilotage VAE (Validation des Acquis de l’Expérience)
Membres effectifs : arlo rising  ran oise chmit

Commission consultative, congé individuel de formation
Membres effectifs : arlo rising  ran oise chmit

Commission du cadre de référence national sur l’éducation non formelle des enfants
et des jeunes
Membre effectif : onny rit e
Membre suppléant : Roland Lupo

Commission de formation continue
Membre effectif : laudine ornely
Membre suppléant : Sandro Rinaldis

Groupe de pilotage de la formation professionnelle
Membres effectifs : arlo rising  ran oise chmit  laude ardoso

Comité à la formation professionnelle 
Membre effectif : Carlo Frising 
Membre suppléant : ran oise chmit
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Autorité nationale de certification
Membre effectif : Carlo Frising

Comité Worldskills Luxembourg
Membres effectifs : lain ic inger trésorier arlo rising  ran oise chmit

Conseil consultatif de l’École d’Hôtellerie et de Tourisme du Luxembourg (EHTL)
Membre effectif : ran oise chmit
Membre suppléant : lain ic inger

Conseil consultatif du « Competence Centre » de l’Université du Luxembourg
Membre effectif : Carlo Frising

Commission consultative et d’examen sur les transports par route de marchandises
dangereuses
Membre effectif : omain au en eld
Membre suppléant : ran oise chmit

Commission spéciale « Maître de cours pratiques » de l’École d’Hôtellerie et de Tourisme
du Luxembourg (EHTL)
Membre effectif : ony yadi 
Membre suppléant : Jos Noesen

Les mem res représentant la L dans les commissions nationales de ormation de l'enseignement secon-
daire général  les é uipes curriculaires  les é uipes d'évaluation  l'o ce des stages et autres ne sont pas 
indiqués dans la présente publication.
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1. LES AVIS

La fonction consultative de la Chambre des salariés constitue une des principales activités par l’intermédiaire 
des uelles elle se voue  l amélioration du sort de ses ressortissants

1.1. Les avis évacués par la Commission aux affaires 
économiques, fiscalité et politique budgétaire 

escription Projet de loi/règlement grand-ducal

Accès aéroportuaire : amendements Projet d’amendements gouvernementaux 
au projet de loi

ccord de protection des investissements entre l
et i t am Projet de loi

Aide de relance Projet de loi

Clever fueren Projet de règlement grand-ducal

Code de la consommation Projet de loi

Code de la consommation 2 Projet de loi

Constitution : amendements Propositions de révision

Constitution : droits et libertés Proposition de révision

Coopération interadministrative et judiciaire Projet de loi

épôt de documents de l dministration de 
l’enregistrement Projet de loi + Projet de règlement grand-ducal

Fichiers de la Police grand-ducale Projet de loi

Financement des services publics d’autobus Projet de loi

Fonds de travaux et copropriété Projet de loi

n rastructure erroviaire Projet de loi

édia de service pu lic Projet de loi

esures  prime house Projet de règlement grand-ducal

Organisation des marchés de l’électricité et du gaz Projet de loi

Organisation des services de taxis Projet de loi

Pacte logement 2.0 : amendements Amendements au projet de loi

Prêts climatiques Projet de loi
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escription Projet de loi/règlement grand-ducal

Procédure électorale : chambres professionnelles Projet de loi + Projet de règlement grand-ducal + 
Amendements

rogrammation financi re pluriannuelle 
pour la période 2021-2025 Projet de loi

rogrammation financi re pluriannuelle pour la période
2021-2025 : Amendements 

Amendements gouvernementaux 
au projet de loi

ro et de udget de l tat pour l e ercice Projet de loi

ro et de udget de l tat pour l e ercice  : 
amendements

Amendements gouvernementaux 
au projet de loi

Recensement Projet de règlement grand-ducal

Régime d’aides pour entreprises (2) Proposition de loi

Règlements d’exécution du projet de loi « budget 2022 » Projets de règlements grand-ducaux

Révision de la Constitution Proposition de révision

Transports publics Projet de loi

unne mat der oolt Projet de loi

1.2. Les avis évacués par la Commission aux affaires sociales, 
sécurité et santé au travail et environnement

escription Projet de loi/règlement grand-ducal

Adaptations du Code de la sécurité sociale Projet de loi

Aide au logement Proposition de loi

ide financi re de l tat pour études supérieures Projet de loi + 
Projet de règlement grand-ducal

ASBL et fondations Amendements gouvernementaux 
au projet de loi

Chômage partiel Projet de loi

Chômage partiel (2) Projet de loi

Chômage partiel : indemnisation Projet de règlement grand-ducal

Comité permanent du travail et de l’emploi Projet de loi

Concept sanitaire des structures d’hébergement pour 
personnes âgées et des réseaux d’aides et de soins Proposition de loi

Congé parental Proposition de loi
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escription Projet de loi/règlement grand-ducal

Congé pour raisons familiales extraordinaire Projet de loi

ongé pour raisons amiliales e traordinaire Projets de loi + 
Projets de règlements grand-ducaux

ongé pour raisons amiliales e traordinaire Projet de loi

élai pour la remise du certificat médical Projet de loi

étachement des travailleurs Projet de loi

roit  la déconne ion Projet de loi

Exercice de professions médicales Avant-projet de loi

arc lement moral Projet de loi

ndemnité de préretraite Projet de loi

ndemnités pour dommages de guerre corporels Projet de règlement grand-ducal

odifications  loi -   Projet de loi

odifications  loi -   Projet de loi

odifications  loi -   Projet de loi

odifications  loi -    : amendements Amendements gouvernementaux 
au projet de loi

odifications  loi -   Projet de loi

odifications  loi -   Projet de loi

odifications  loi -    : amendements Amendements gouvernementaux 
au projet de loi

odifications  loi -   Projet de loi

odifications  loi -     amendements Projet de loi + Amendements

odifications  loi -   Projet de loi

odifications  loi -    : amendements Amendements gouvernementaux 
au projet de loi

odifications  loi -   Projet de loi

odifications  loi -    : amendements Amendements gouvernementaux 
au projet de loi

Nomenclature des actes et services des médecins Projet de règlement grand-ducal

Nomenclature des actes et services des médecins : 
vaccination cabinet Projet de règlement grand-ducal

ligation de test -  dans certaines structures  
amendements Proposition de loi
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escription Projet de loi/règlement grand-ducal

Prestations familiales Projet de loi

restations amiliales Proposition de loi

Prime de répartition pure Projet de règlement grand-ducal

Prime house Projet de loi + 
Projet de règlement grand-ducal

Qualité des services pour personnes âgées : 
amendements

Amendements gouvernementaux
au projet de loi

Réajustement des pensions Projet de règlement grand-ducal

Régime d’aide pour travailleurs indépendants Projet de loi

Régime d’aides pour les entreprises Projet de loi

Régime d’aides pour les entreprises (2) Proposition de loi

Revalorisation des prestations familiales Proposition de loi

Projet de loi

Télétravail Projet de loi

1.3. Les avis évacués par la Commission de la formation 
professionnelle et formation continue

escription Projet de loi/règlement grand-ducal

valuation et promotion des él ves 
de la formation professionnelle Projet de règlement grand-ducal

valuation et promotion des él ves 
de la formation  professionnelle (2) Projet de règlement grand-ducal

Liste des formations de technicien 
admissi les au Projet de règlement grand-ducal

servatoire national de l en ance  
de la jeunesse et de la qualité scolaire Projet de loi

Professions et métiers dans le cadre 
de la formation professionnelle Projet de règlement grand-ducal
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2. LES AVIS LES PLUS IMPORTANTS 
EN RÉSUMÉ

2.1. Le budget

Avis III/57/2021 relatif au projet de loi et aux amen-
dements gouvernementaux concernant le budget des 
recettes et des dépenses de l’État pour l’exercice 2022. 

e l avis de la ham re des salariés  le udget de 
l tat pour l e ercice  a che une dynami ue 
budgétaire qui est nécessaire pour ne pas répéter 
les erreurs postérieures  la crise de  o  les 
dirigeants européens et lu em ourgeois  par une 
politi ue restrictive  avaient cassé la relance éco-
nomique ainsi que le redressement de la situation 
sociale et des finances pu li ues

ar ailleurs  des moyens udgétaires considéra les 
doivent tre consacrés au  défis énormes ui se pré-
sentent  nous  en termes de lutte contre les inéga-
lités  de numérisation  de logement et de transition 
écologi ue  ui constituent des priorités a chées 
par le gouvernement dans le cadre du projet de bud-
get  r  le udget man ue  tout le moins soit d am-

ition  soit de transparence

La situation économique au Luxembourg reste rela-
tivement avora le  notamment en comparaison 
internationale ; les caractéristiques de l’économie 
lu em ourgeoise ont permis au pays de tirer son 
épingle du jeu en matière de croissance écono-
mi ue  i la progression de l emploi reste vigoureuse  

uoi ue  un rythme un peu moins effréné u  l ac-
coutumé  ce sont surtout   côté du ait ue la crise 
sanitaire n est pas encore surmontée  les pro l mes 
d’approvisionnement et notamment les tensions 
in ationnistes y liées  ui in ui tent

oute ois  l e plosion des pri  énergéti ues ne consti-
tue pas seulement une menace pour la reprise éco-
nomi ue  mais  avant tout  aussi pour la situation 
financi re de nom reu  ménages dé  lourdement 
impactés par l’explosion des prix du logement). Le 
pro et de udget reste muet uant  cette pro léma-
ti ue r lante  et la L demande ue la compensa-
tion sociale de cette am ée des pri  énergéti ues 
pour les ménages modestes et moyens constitue un 
élément crucial de l’action publique en 2022.

Elle s’avère d’autant plus importante que la situation 
sociale ne connaît pas d’évolution propice au Luxem-
bourg. Si certains indicateurs témoignent d’une sta-

ilisation  un haut niveau dé avora le en  
d’autres laissent entrevoir une dégradation supplé-
mentaire de la situation.

La CSL reste convaincue de la nécessité d’un véri-
ta le plan de lutte contre les inégalités sociales  ace 
aux annonces décevantes. 

La L appelle  des augmentations structurelles de 
plusieurs prestations sociales   l instar des presta-
tions amiliales  du  de l allocation de vie ch re  
du complément d accueil gérontologi ue  de la pen-
sion minimale et du salaire social minimum ainsi 

ue des adaptations fiscales au énéfice surtout des 
familles monoparentales.

Les finances pu li ues lu em ourgeoises restent 
structurellement saines  m me si elles ont évidem-
ment été fortement impactées par la crise. Toute-
ois  au vu des pro ections udgétaires  moyen 

terme établies dans le cadre du projet de loi relatif 
 la programmation financi re pluriannuelle pour 

la période -  il appert ue le Lu em ourg 
respectera tous les crit res européens d s   
savoir en termes de déficit pu lic  de dette pu li ue 
et de solde structurel et qu’il reste un élève modèle 
en la matière. 

Rappelons que ces critères ne sont pas applicables 
en   et  La L plaide pour l intro-
duction d une r gle d or en termes de finances 
pu li ues  ui traitera  part les dépenses d investis-
sements nécessaires pour préparer l’avenir.

ans un conte te de sortie de crise et de relance  
les investissements publics revêtent un caractère 
encore plus important ue d ha itude : il s agit l  en 
effet  de l outil par e cellence dont disposent les pou-
voirs pu lics afin de sta iliser et ren orcer l activité 
économi ue  ui plus est  dans une telle situation  
les politiques de relance par le biais des investisse-
ments pu lics sont particuli rement e caces  

La CSL soutient donc le gouvernement dans sa poli-
ti ue d investissement am itieuse  oute ois  ace au 
manque de clarté et de transparence concernant les 
dépenses et les investissements publics en matière 
de transition écologi ue et  l urgence croissante de 
la mise en œuvre de mesures fortes et pertinentes 
pour   dé aut de contrer  au moins atténuer le 
changement climati ue  la L appelle le gouverne-
ment  ne pas se contenter d annoncer des sommes 
glo ales  aussi aramineuses soient-elles  mais  
détailler les pro ets financés par leur iais ainsi ue 
leurs impacts escomptés.
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lors ue la ré orme fiscale annoncée par le gou-
vernement est reportée  il convient néanmoins de 
relever que l’inaction de ce dernier engendre une 
augmentation fiscale  deu  niveau  

remi rement  la ta e car one continue d augmen-
ter dans un contexte d’explosion des prix énergé-
tiques. 

eu i mement  la non-adaptation du ar me d im-
position  l in ation depuis des années constitue  de 
ait  une augmentation de la pression fiscale  notam-

ment pour les classes  ai le et  moyen revenu

La L demande une telle adaptation du ar me  
laquelle s’ajoute la nécessité d’une adaptation des 
crédits d impôts et des mesures de tempérament fis-
cal ui  pour ces derni res  n ont plus été adaptées 
depuis une éternité  n outre  de mani re générale  
l imposition des revenus du capital reste ai le  ne 
imposition plus orte de ces revenus  et au moins 
égale  celle des salaires  serait non seulement 
socialement plus uste  mais permettrait également 
de contri uer  financer les all gements re uis par 
ailleurs.

2.2. Les mesures de lutte contre la pandémie de COVID-19

u cours de l année  la ham re des salariés a avisé 
une vingtaine de pro ets de loi ayant pour o et de 
modifier la loi modifiée du  uillet  portant 
introduction d’une série de mesures de lutte contre 
la pandémie -  ci-apr s  loi  

es pro ets de loi avaient  cha ue ois pour finalité 
de prolonger les mesures de lutte contre la pandé-
mie pour une période déterminée  tout en prévoyant 
un certain nombre d’adaptations.

La L a ormulé différentes remar ues  

oici les plus importantes :

La L a constaté u  côté des restrictions et inter-
dictions prorogées  cha ue ois pour des périodes 
plus ou moins courtes  adaptées de mani re pas 
tou ours compréhensi le  les autorités ne sem lent  
depuis le dé ut de la crise sanitaire  dé ut ui 
remonte maintenant  plus d une année  pas su -
fisamment avoir adapté le dispositi  médical de la 
prise en charge des malades. 

insi  comment se ait-il  u un an apr s la crise sani-
taire  le Lu em ourg n ait pas su mieu  s organiser 
en augmentant ses capacités de prise en charge 
médicales  alors ue des personnes gravement 
malades  nécessitant une assistance médicale res-
piratoire ma eure  ont d  tre emmenées dans les 
pays voisins  eu -m mes largement impactés et sur-
chargés de patients  et cela aute de matériel et de 
personnel pour les soigner ? 

ette interrogation ne ait ue confirmer le pro l me 
de la gestion de la santé publique que la CSL pointe 
depuis de nombreuses années et qui s’est largement 
amplifié avec la crise sanitaire liée  la -

e mani re générale  toutes les personnes phy-
si ues et morales ue l tat a emp ché et continue 
d’empêcher de travailler et de gagner leur vie pen-
dant la crise sanitaire  doivent tre indemnisées de 
tout préjudice subi de ce fait.

l est ondamentalement important ue tout méca-
nisme de prise en charge soit maintenu jusqu’au bout 
de la crise chômage partiel  aides au  entreprises  

La CSL regrette que les nombreuses mesures mises 
en place depuis le dé ut de la crise et ue les citoyens 
doivent respecter sous peine de sév res sanctions  
ne contiennent pas de r gles plus strictes relatives  
la sécurité et santé des salariés au travail   mettre 
en uvre par les employeurs  

Cela est d’autant plus grave que le lieu de travail reste 
un endroit o  des personnes se rencontrent et o  il y 
a de orts ris ues de contagion si l employeur ne met 
pas correctement en place le dispositif de protection 
et de gestion sanitaire tel que recommandé par les 
autorités. 

n décem re  la L a pris acte de la décision 
du ouvernement d introduire le hec    
de manière obligatoire dans le monde du travail. 

lle a néanmoins donné  considérer u il ne sera 
pas facile pour les salariés de se faire tester sur le 

ee end de a on  disposer d un certificat de test 
négatif pour le lundi matin (pour ceux qui en auront 
besoin). Le Gouvernement doit ainsi mettre en place 
des endroits o  ces salariés pourront aller effectuer 
leur test au cours du ee end  

Si la CSL approuve la protection contre le licencie-
ment de la uelle la mesure est assortie  elle insiste 
néanmoins particuli rement pour ue l tat en 
contrepartie de cette mesure  mette  disposition 
des salariés la possi ilité d effectuer gratuitement 
des tests  notamment pour ceu  ui sont 
moins ien situés ou dé avorisés et leurs amilles  
la non-gratuité des tests  pourrait avoir des consé-

uences dramati ues si en raison du co t ue repré-
sente l o ligation de se soumettre  ces tests pour 
accéder  leur lieu de travail  ces salariés devraient 
y renoncer avec la consé uence de ne plus disposer 
de leur salaire intégral. 

Cette gratuité des tests est en outre aussi très impor-
tante pour les personnes ui ne peuvent  pour des 
raisons médicales  pas se aire vacciner et pour les-
quelles l’accès gratuit aux tests doit être maintenu. 

 titre su sidiaire et  dé aut de prise en charge de 
ces tests par l tat  l employeur devrait les prendre 
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en charge   l image des r gles applica les pour le 
secteur de la santé et des soins. 

 dé aut de ce aire  la loi  gén re une diffé-
rence de traitement in ustifiée entre les salariés des 
différents secteurs  

Pour la CSL se pose de plus en particulier la question 
de la prise en charge des tests de dépistage pour les 
apprentis stagiaires ui ne sont ni vaccinés  ni guéris  

Sont concernés notamment les apprentis sous 
contrat d’apprentissage et les élèves ou étudiants 
devant o ligatoirement effectuer un stage dans le 
cadre de leur formation ou études de niveau secon-
daire ou post-secondaire. N’est-il pas souhaitable de 
transposer les mêmes dispositions quant aux tests 
gratuits en vigueur dans les établissements scolaires 
en milieu professionnel ? 

Le travailleur désigné et/ou le tuteur en entreprise 
pourraient- tre autorisés  effectuer ces tests afin 

ue les personnes concernées puissent effectuer 
leur formation en entreprise. 

e l avis de la L  il importe de prévoir des disposi-
tions identiques en matière de « testing » pour la for-
mation en milieu scolaire et en milieu professionnel. 

Sinon d’autres pistes pourraient également être 
envisagées afin de ne pas pénaliser molester finan-
cièrement les apprentis ou élèves stagiaires. 

 titre d e emple  des ons pourraient leur tre 
distri ués afin de leur permettre de se aire tester 
gratuitement et ainsi leur garantir de suivre leur for-
mation ou stage en milieu professionnel. 

La CSL s’est également posé la question de la mise 
en prati ue de ce régime dans certains secteurs  
notamment celui du transport aérien.

La CSL a en outre rappelé que si la vaccination est un 
moyen e cace de lutte contre la pandémie et u il 
aut intensifier et mieu  ci ler la campagne de sen-

si ilisation y relative  il est néanmoins en parall le 
aussi tr s important dans un pays démocrati ue de 
maintenir les droits et libertés fondamentaux des 
individus  un niveau tr s élevé

nfin  la L a demandé au  autorités  si  eu égard 
 la situation pandémi ue actuelle  il ne serait pas 

opportun de réintroduire un mécanisme de « large 
scale testing  afin de permettre le monitoring régu-
lier de la population aussi ien vaccinée  réta lie ue 
ni vaccinée et ni rétablie.

2.3. Les amendements gouvernementaux sur les associations 
sans but lucratif et les fondations

Avis III/53/2021 relatif au projet d’amendements gou-
vernementaux au projet de loi n° 6054 sur les associa-
tions sans but lucratif et les fondations.

La ham re des salariés  saisie du pro et de loi sur 
les associations sans ut lucrati  et les ondations  a 
salué la volonté du gouvernement d’avoir légiféré en 
la matière et a constaté que le projet de loi apporte 
de nom reuses modifications tout  ait loua les et 
positives. 

l n emp che ue d un côté  elle ait ait un certain 
nombre de remarques générales et ponctuelles et 
de l autre  proposé uatre éléments de ré e ion ui 
devraient trouver une répercussion dans la nouvelle 
législation sur les ASBL et dont la teneur était la sui-
vante : 

• Les associations peuvent tre  tel ue décrit dans 
l introduction de son avis  les acteurs m me du 
dialogue interculturel  ans la prati ue néan-
moins on est con ronté  de maints pro l mes  
et tout banalement aux problèmes de traduction 
et d’interprétariat qui représentent de lourdes 
charges pour les ASBL. 

me si  l étranger il n e iste pas de syst me de 
su vention dans ce conte te  le Lu em ourg est  
les politi ues ne cessent de le répéter  dans une 
situation atypi ue dans la mesure o  les commu-
nautés nationales et ethni ues au rand- uché 
sont très diverses. 

• l audrait introduire des all gements fiscau  pour 
promouvoir le bénévolat. Prenons le cas d’une 
personne qui voudrait consacrer une partie de 
son temps  une activité associative  lle deman-
derait une réduction de ses heures de travail (et 
de sa rémunération   son employeur  n contre-
partie elle aurait droit  un all gement fiscal sur 
les revenus restants. La législation allemande 
ournit  ce propos des mod les intéressants  

• ll faudrait instaurer un congé pour les personnes 
ui sont actives dans une L  l instar de celui 
ui e iste dé  dans le domaine sporti  et de déve-

loppement  itons  titre d e emple des réunions 
convo uées par des administrations ui se ont  
en r gle générale  pendant les heures de travail 
de celles-ci et auxquelles des associations sont 
invitées  n tel congé pourrait aciliter et promou-
voir l’engagement associatif et le bénévolat des 
citoyens en leur permettant de se dispenser de 
leur activité professionnelle. 

• L’appui au mouvement associatif est varié et 
consistant de la part des pouvoirs publics natio-
naux et communaux. Pour autant toutes les asso-
ciations ne disposent pas d’infrastructures et de 
locau  propres  oil  pour uoi la L propose la 
création de maisons des associations  par les 
pouvoirs pu lics ui avoriseraient par l -m me 
la collaboration entre les associations. 
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La CSL se doit de constater que le projet d’amende-
ments gouvernementau  donne satis action  on 
nombre de remarques formulées dans son avis ini-
tial  dont notamment : 

• en ce qui concerne le régime comptable et le con-
trôle des documents comptables annuels la caté-
gorisation des associations en petites  moyennes 
et grandes associations ;

• la définition de l L en préconisant le maintien 
de la formulation actuelle de ne pas cumuler les 
deu  conditions   savoir  ne pas se livrer  des 
opérations industrielles ou commerciales et ne 
pas chercher  procurer un gain matériel  ses 
membres. 

l n en reste pas moins ue la L ne peut approuver 
la disposition prévoyant ue  au  fins de détermi-
nation du régime compta le ui lui est applica le  
l association reconnue d utilité pu li ue appartient  
la catégorie des  grandes associations  définies  
l’article 18 ».

La CSL est d’avis que le régime comptable des asso-
ciations d utilité pu li ue doit tre défini en onction 
de la nature et de l’étendue de ses activités confor-
mément  l article  ui prévoit une classification en 
trois catégories des L  les petites  les moyennes 
et les grandes associations  en onction de trois cri-
t res ue sont le nom re de personnes employés  
plein temps  le seuil des revenus et le seuil des acti s 
et s oppose par consé uent  une classification d o -
fice des associations d utilité pu li ue dans la caté-
gorie des « grandes associations ». 

La CSL estime que l’obligation de soumettre un rap-
port d’activité détaillé de l’exercice social écoulé au 

inistre ayant la ustice dans ses attri utions afin 
que ce dernier soit informé des activités réalisées 
par l association  est en elle-m me su sante et pro-
portionnée au regard de l’objectif d’intérêt général 
poursuivi  de son caract re permanent ainsi ue du 
régime fiscal privilégié ui est associé  ce statut  

2.4. L’avant-projet de loi permettant aux médecins et 
professionnels de santé de se regrouper sous forme 
sociétaire

Avis III/61/2021 relatif à l’avant-projet de loi portant 
modification

1° de la loi modifiée du 29 avril 1983 concernant l’exer-
cice des professions de médecin, médecin-dentiste 
et de médecin-vétérinaire ; 

2° de la loi modifiée du 26 mars 1992 sur l’exercice et
la revalorisation de certaines professions de santé ; 

3° de la loi modifiée du 14 juillet 2015 portant création 
de la profession de psychothérapeute.

Le présent pro et de loi a pour principal o et d'élar-
gir le droit d'association entre médecins  entre mé-
decins-dentistes  entre médecins-vétérinaires  entre 
psychothérapeutes et entre pro essionnels de santé 
vises par la loi modifiée du  mars  sur l e er-
cice et la revalorisation de certaines professions 
de santé (ci-après ensemble désignés comme les 
« médecins et professionnels de santé ») en leur per-
mettant de procéder  la constitution d'une société 
civile au sens de l article  du code civil ou d'une 
société de forme commerciale mais de nature civile 
pour l'e ercice de leur pro ession

onsultée pour avis  la ham re des salariés a émis 
les observations suivantes concernant l’avant-projet 
de loi :

Un avant-projet de loi élaboré par l’AMMD !

Sous le faux prétexte que les professions de méde-
cins et de professionnels de santé ne peuvent 

tre rendues plus attrayantes ue par le iais d un 

regroupement sous forme sociétaire sans qu’une 
telle prétention ne soit documentée par des études 
et chiffres vérifia les  le ouvernement a repris un 
te te  éla oré par l  voire une société d avo-
cats  taillé sur mesure et ui n a pour am ition autre 
que de satisfaire les intérêts des médecins libéraux 
au détriment du syst me de santé pu li ue

a fina it cre ne soci t e e soit e
nat re co ercia e o ci i e n est as co a-
ti e a ec es rinci es essentie s e a onto o-
ie ica e

Les principes de déontologie médicale comme le 
désintéressement du médecin ui consiste  se déta-
cher de tout intérêt personnel en mettant in medias 
res l’état de santé du patient sont en contradiction 

agrante avec la finalité m me d une société  u elle 
soit civile ou commerciale  dans la uelle le médecin 
s associe et dont la finalité consiste  de par sa nature  

 aire des énéfices  oil  pour uoi la L ne sau-
rait partager l’opinion des auteurs du projet de loi 
comme quoi la profession de médecin serait com-
para le avec celle des avocats  e perts-compta les 
ou architectes.

a sant n est as n ien arc an so is a
r es e a conc rrence arc

 part une o ligation d intér t général consistant  
assurer les services de permanence et d urgence  un 
autre aspect qui dissocie les professions de méde-
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cins et de professionnels de santé des autres profes-
sions précitées est la nature de la prestation qu’ils 
dispensent. 

La santé  contrairement au  prestations des autres 
pro essions li érales  n est pas un ien marchand et 
l acte médical ui est  la ase ne peut pas tre consi-
déré comme une denrée  une marchandise échan-
gée pour une contrepartie financi re  Le médecin ne 
 vend  pas des ordonnances ou des soins  ou des 

certificats  Le  contrat de soins  ui est  la ase de 
la responsabilité médicale n’est pas une convention 
commerciale  ni un marché  est un contrat tacite  
o  ce u apporte l un n est pas l é uivalent de ce 

u apporte l autre  Le médecin s engage  donner les 
soins adé uats ui ne sont pas définis par avance et 

ui diff rent selon les circonstances

ar ailleurs  les tari s pour les actes médicau  et 
techniques des médecins et professionnels de santé 
ne sont pas fi és selon les r gles du marché en onc-
tion de l offre et de la demande  mais par conven-
tionnement d’un commun accord avec la CNS. 

La finalité du conventionnement consiste ustement 
 permettre l acc s universel au  soins de tous les 

assurés en assurant une prise en charge de leur 
co t  uelle ue soit leur situation de leur revenu  
ceci tout en garantissant simultanément une rétri-
bution convenable aux prestataires en question. S’il 
n’est pas immoral que le gain soit le moteur d’une 
entreprise commerciale  la renta ilité ne peut tre 
l’objectif principal des médecins et professionnels de 
santé.

a ossi i it ac rir es a arei s et i e-
ents ica s e r ser s a ta is-

se ents os ita iers ans es ca inets ica
ri s ris e entra ner e con entionne ent

et ar e ettre en estion acc s ni erse
a soins e sant

ans deu  affaires  le tri unal administrati  a décidé 
suite  un arr t de la our constitutionnelle ue la 
loi modifiée du  avril  concernant l e ercice 
des pro essions de médecin  de médecin-dentiste 
et de médecin-vétérinaire renvoyant  un r glement 
grand-ducal pour fi er une liste d appareils interdits 
d’acquisition sans fournir dans la loi même des élé-
ments pouvant permettre de déterminer de manière 
su samment spécifi ue les caractéristi ues su s-
tantielles des é uipements ainsi visés  n est pas 
con orme  la onstitution  e la sorte  la décision 
ministérielle refusant au requérant l’autorisation 
d ac uérir respectivement un scanner et un  
pour son centre médical a été annulée pour défaut 
de base légale.

r  permettre au  médecins li érau  d ac uérir des 
appareils et é uipements médicau  us ue-l  réser-
vés aux établissements hospitaliers dans des cabi-
nets médicau  privés aura comme effet ue d une 
part  la  sera o ligée de continuer  financer les 

scanners installés dans les établissements hospita-
liers sur base du principe de la budgétisation malgré 
le ris ue ue de plus en plus de patients recourent  
pour diverses raisons  au  é uipements médicau  
situés dans les ca inets privés et d autre part  ue le 
co t pour l assurance maladie augmentera du ait de 
la prolifération de tels équipements médicaux dans 
des cabinets privés générant ainsi une augmentation 
des prestations en relation avec ces é uipements  
avec le risque  que les mêmes équipements dans les 
établissements hospitaliers seront progressivement 
abandonnés.

Comme le tribunal a néanmoins décidé que le prin-
cipe d’égalité de traitement entre médecins pra-
tiquant en milieu hospitalier et ceux pratiquant 
en milieu extrahospitalier ne joue pas en ce qui 
concerne la prise en charge financi re des é uipe-
ments médicau  litigieu  il en résulte ue pour ren-
tabiliser les équipements en milieu extrahospitalier 
financés par leurs propres soins  les médecins plai-
deront pour une li re tarification des prestations et 
donc pour une sortie du conventionnement et de la 
tarification avec la  les uels ont assuré us u au-
jourd’hui l’accès universel des assurés aux soins de 
santé.

Le déconventionnement aura pour effet u on a ou-
tira  une médecine  deu  vitesses o  les assurés 
bien lotis se feront traiter dans des cabinets médi-
cau   leurs rais ou par le iais d assurances com-
plémentaires co teuses et le reste des assurés dans 
les structures hospitalisées avec des conséquences 
né astes pour le financement et la renta ilité des 
é uipements médicau  y installés et pour la pla-
nification hospitali re  moyen et  long terme  La 
consé uence ui en résultera est ue le syst me 
obligatoire d’assurance maladie perdra de sa raison 
d tre au profit d assurances privées complémen-
taires et mettra en question l’accès universel aux 
soins de santé. 

fin d éviter un tel scénario  la L e horte le légis-
lateur de modifier l article  de la loi modifiée du 
29 avril 1983 concernant l’exercice des professions 
de médecin  de médecin-dentiste et de médecin-
vétérinaire en fi ant des crit res o ecti s  légitimes 
et vérifia les pour interdire ou limiter certains é ui-
pements médicaux en milieu extrahospitalier.

ne e terna isation es soins e sant i ie
os ita ier ers e i ie e tra os ita ier ne

peut se faire que sous la responsabilité et la ges-
tion es ta isse ents os ita iers

Pour autant qu’elle se fasse en faveur de l’intérêt du 
patient  une e ternalisation déconcentration de ser-
vices médicaux du milieu hospitalier vers le milieu 
extrahospitalier ne peut avoir lieu que si ces der-
niers restent sous la responsabilité et la gestion des 
quatre centres hospitaliers qui existent dans notre 
pays  
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ans ce conte te  la salarialisation des médecins 
serait le meilleur moyen pour assurer  d une part  un 

on onctionnement et une organisation e ciente 
entre les établissements hospitaliers et les centres 
médicau  e ternalisés et d autre part pour offrir 
aux médecins et autres professionnels de santé des 
conditions de travail et de rémunération attractives 
en harmonie avec leur vie privée or -li e alance  
L’intérêt doit tourner autour de la sauvegarde et de 
la multidisciplinarité des soins dans les infrastruc-
tures hospitalières lesquelles constituent le principal 
du syst me de santé pu li ue  La uestion de savoir 
si des soins peuvent être dispensés en dehors de 
ces structures est une question accessoire qui doit 
être appréciée en fonction de la fonctionnalité et de 
l opéra ilité du syst me hospitalier

La CSL regrette dans ce contexte l’absence de lien 
aite entre le présent pro et de loi et la loi relative  

l’organisation hospitalière alors que le projet risque 
d’avoir un grand impact (négatif) sur cette dernière.

u ait ue le syst me actuel de santé pu li ue 
nécessite d’être développé encore davantage 
compte tenu de la pandémie -  ue nous 
vivons actuellement tant en ce qui concerne les 
in rastructures hospitali res ue les différentes pro-
essions y e ercées  la L demande le retrait sans 

délai du présent avant-projet de loi et une discus-
sion approfondie avec les partenaires sociaux sur 
l orientation et la finalité de notre syst me de santé 
publique.

2.5. Les prestations familiales

Avis lll/36/2021 relatif au projet de loi portant modi-
fication 

• du Code de la sécurité sociale ; 

• du Code du travail ; 

1° de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le sta-
tut général des fonctionnaires de l’État ; 

2° de la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le 
statut général des fonctionnaires communaux.

1. Ce projet de loi a pour principal objet l’adapta-
tion des articles 269 et 270 du Code de la sécurité 
sociale qui déterminent les conditions d’octroi de 
l allocation amiliale  ui ont été ugés contraires 
au droit européen  par un arr t de la our de us-
tice de l nion européenne ci-apr s la    
du 2 avril 2020 (Arrêt C-802/18). 

2. l réintroduit également l inde ation de l allocation 
familiale telle que prévue par l’accord de coalition 

-  et ce   compter du er janvier 2022. 

3. Le présent pro et de loi vise en outre  modifier 
les conditions d’octroi d’un congé parental et 
plus précisément  supprimer la condition ue 
le parent travaille au moment de la naissance ou 
de l adoption de son en ant au Lu em ourg  afin 
de tenir compte d un autre arr t de la  du
27 février 2021 (Arrêt C-129/20). 

4. nfin  il est procédé  des adaptations ponctuelles 
pour réparer des imprécisions ou des incohé-
rences.

e mani re générale  la ham re des salariés a été 
outrée par la fait que le législateur puisse soumettre 
un texte aussi dévastateur pour la cohésion sociale 
du pays  

n effet  au  yeu  de la L  ce pro et de loi ris uait 
d’attiser les rancœurs entre résidents et non-rési-
dents. 

nsuite  ce pro et de loi engendrait un nouveau para-
digme  et ce pour la deu i me ois  i au dé ut de la 
mise en œuvre de la politique familiale luxembour-
geoise  les prestations amiliales étaient versées au  
parents pour pallier la charge financi re ue repré-
sente l arrivée d un en ant  il a ensuite été décidé ue 
l’enfant devait être au centre de toute aide familiale ; 
ce qui est selon la CSL la seule bonne approche. 

ourtant avec ce te te  un changement radical de 
paradigme s opérait  nouveau : l en ant n est plus 
au centre du processus mais bien ses parents deve-
nant les garants de l’octroi ou non des prestations 
familiales.

nfin  la L dénon ait le ait ue le gouvernement 
ne tenait pas ses engagements  n accord avait été 
signé en  avec les syndicats au su et de l adap-
tation des prestations amiliales et us ue-l  rien 
n’avait été entrepris pour assurer les promesses 
aites  l épo ue 

ussi  la L n avait pas approuvé le pro et de loi 
soumis pour avis.

Seule l’abolition de la condition d’emploi au moment 
de la naissance de l’enfant en matière de congé 
parental pouvait recevoir son approbation.

La CSL déplorait aussi fortement la solution choi-
sie pour mettre en application l arr t de la  du 
2 avril 2020 concernant les allocations familiales. 

La refonte des articles applicables était jugée exces-
sive et ne supprimait qu’en apparence la discri-
mination des rontaliers  tout en créant d autres 
discriminations.   

u point de vue de la L  seule compte la défini-
tion des membres de la famille telle qu’elle résulte 
du droit de l nion européenne et notamment de la 
urisprudence de la  afin de ne pas discriminer 
les amilles recomposées  sous peine ue le Lu em-
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bourg se voit de nouveau épinglé par le juge euro-
péen  ue ce soit la  ou la  

autres situations  telles ue celle des salariés  
statut précaire p e  les salariés intérimaires  ou 
encore celle des personnes non a liées au titre 
d’une activité professionnelle d’une pension ou d’un 
autre revenu donnant lieu  cotisation au titre de 
l assurance maladie p e  deu  parents étudiants  
doivent être prises en considération de manière spé-
cifi ue afin de protéger les en ants de ces salariés  

oncernant l inde ation des prestations amiliales  
la CSL préconisait des aménagements au projet 
de loi afin de répondre au  esoins des amilles 
lésées depuis 2006 et de promouvoir une politique 
amiliale am itieuse moyennant une augmentation 

structurelle des prestations familiales. 

La CSL demandait au moins que la prochaine tranche 
indiciaire soit prise en compte par le présent projet 
de loi.

nfin  la L criti uait ortement le ait ue le pro et 
de loi ne consid re ue les allocations amiliales   
savoir l allocation de ase et les ma orations d ge  
comme montants soumis au syst me d inde ation 
automati ue  en ignorant l allocation spéciale sup-
plémentaire  l allocation de rentrée scolaire et l allo-
cation de naissance.

Avis lll/41/2021 relatif à la proposition de loi portant 
modification du livre IV du Code de la sécurité sociale 
en vue d’augmenter le montant de l’allocation fami-
liale et d’introduire une allocation complémentaire 
pour familles nombreuses.

1. Cette proposition de loi (n°7788) a pour princi-
pal o et la modification du livre  du ode de la 
sécurité sociale en vue d’augmenter le montant 
de l’allocation familiale et d’introduire une alloca-
tion complémentaire pour familles nombreuses.

2. Elle (ré)introduit l’indexation automatique de 
l allocation amiliale  et ce  rétroactivement au 
1er janvier 2019.

3. Cette proposition de loi vise aussi l’introduction 
d’une allocation complémentaire pour familles 
nombreuses échelonnée socialement

L’auteur de la proposition de loi entend (ré)introduire 
le syst me d inde ation automati ue de l allocation 
amiliale  et ce rétroactivement au er janvier 2019.

Si la Chambre des salariés Luxembourg ne peut 
qu’approuver et soutenir l’idée d’une indexation des 
allocations  elle regrette cependant ue la proposition 
de loi n’aille pas assez loin sur ce point et ne considère 

ue les allocations amiliales   savoir l allocation de 
ase et les ma orations d ge  comme montants sou-

mis au syst me d inde ation automati ue  

u  yeu  de la L  l allocation de rentrée scolaire  
l’allocation de naissance et l’allocation spéciale sup-
plémentaire doivent également suivre l’indice du 
co t de la vie  oncernant cette derni re  la L 
recommande que le montant accordé soit aligné sur 
celui des allocations amiliales  comme c était le cas 
avant la réforme de 2016.

elon la proposition de loi  il est prévu l introduction 
d’une allocation complémentaire pour familles nom-

reuses ui serait  versée  toute personne ayant 
 sa charge au moins trois en ants u ils soient nés 

dans le mariage  hors mariages ou adoptés   

u  yeu  de la L  il s agit d une politi ue ui désa-
voue uel ue peu l en ant comme ue énéficiaire 
en tant ue tel  ussi  la L prône davantage une 
augmentation du montant unique et identique pour 
chaque enfant.

Avis lll/63/2021 relatif à la proposition de loi concer-
nant la revalorisation des prestations familiales 
modifiant :

• le Code de la sécurité sociale ;

• la loi du 23 juillet 2016 portant modification ;

1° du Code de la sécurité sociale, 

2° de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concer-
nant l’impôt sur le revenu, et abrogeant la loi 
modifiée du 21 décembre 2007 concernant le 
boni pour enfant.

L’auteur de la proposition de loi entend revaloriser 
de minimum  toutes les prestations ami-
liales   savoir  les allocations amiliales y inclus les 
ma orations d ge  l allocation de rentrée scolaire  
l’allocation spéciale supplémentaire et l’allocation de 
naissance.

l y est aussi prévu une réintroduction de l inde ation 
automatique de toutes les prestations familiales et 
pas seulement les allocations familiales.

ussi  les montants proposés dans le te te corres-
pondent aux montants revalorisés et au nombre 
cent de l indice pondéré du co t de la vie au 
1er janvier 1948 ce qui garantit de fait leur indexation 
automatique dès l’enclenchement d’un nouvel index.

La Chambre des salariés Luxembourg ne pouvait 
qu’approuver et soutenir cette proposition de loi qui 
abonde dans le sens de la CSL par rapport au dossier 
des prestations familiales.

n effet   maintes reprises la L avait demandé la 
revalorisation des montants et le retour  l inde a-
tion de toutes les prestations familiales.
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2.6. SERVIOR

Avis lll/15/2021 relatif au projet de loi modifiant la loi 
modifiée du 23 décembre 1998 portant création de 
deux établissements publics dénommés : 

1° Centres, Foyers et Services pour personnes âgées ;

2° Centres de gériatrie.

Ce projet de loi a pour objet d’adapter l’objet et la 
gouvernance de l éta lissement pu lic entres  
oyers et ervices pour personnes gées  dénommé 

 au  réalités et esoins d au ourd hui  

À côté de l’hébergement des personnes âgées et de 
la création de structures fournissant des prestations 
d aides et de soins  activités soumises  un agrément 
con ormément  l article er de la loi dite  le pro-
jet de loi prévoit la création et la fourniture de pres-
tations dans les domaines administrati  techni ue  
logisti ue et de restauration offertes dans le cadre 
des activités en faveur de toutes les catégories de 
personnes qui tombent sous l’application de l’article 
1er de la loi modifiée du  septem re  réglant les 
relations entre l tat et les organismes uvrant dans 
les domaines social  amilial et thérapeuti ue et de 
la loi modifiée du  mars  relative au  éta lisse-
ments hospitaliers et  la planification hospitali re  
Le nouvel objet prévu par le projet de loi devrait 
ainsi permettre   de créer des sociétés et 
de prendre des participations  m me minoritaires  
dans d'autres sociétés  eci permettrait de pou-
voir concentrer certains domaines d'activité dans 
des sociétés dédiées  ces activités  l est en outre 
proposé ue l'o et de  soit étendu afin de 
permettre   de réaliser des prestations et 
des services au profit de ses filiales  l est ainsi prévu 

ue  puisse réaliser toute autre prestation 
se rattachant directement ou indirectement  son 
o et ou tendant  avoriser la réalisation de celui-ci   

nfin  l'organisation structurelle de  est 
adaptée avec la mise en place des fonctions de direc-
teur général et de directeurs.

l résulte asse  clairement de l e posé des moti s du 
pro et de loi ue la finalité poursuivie par le pro et de 
loi est de permettre  l éta lissement pu lic  
de séparer plus facilement les activités complémen-
taires tels les travau  administrati s  techni ues  
logistiques et de restauration) de son domaine d’ac-
tion principal qui est celui de proposer et assurer 

des soins au énéfice des personnes gées  et de 
les faire assurer par des sociétés commerciales dans 
lesquelles l’établissement public prendra des parti-
cipations  l est donc uestion d outsourcing dans 
ce pro et de loi : les salariés affectés au  travau  en 

uestion ne seront  terme plus énéficiaires de la 
Convention collective du Secteur Aide et Soins. Les 
droits et avantages négociés  ce our pour eu  via 
cette convention collective  se perdront  La ham re 
des salariés Luxembourg ne peut de ce fait pas mar-

uer son accord  un tel pro et de loi ui est une 
potentielle source de perte d’acquis sociaux.

La CSL rappelle en outre que la politique menée dans 
le domaine de la santé ces derni res années était  
l’évidence trop marquée par des considérations de 
limitation de co ts et un man ue d investissements 
tant en personnel que dans le matériel technique 
nécessaire et les infrastructures. La crise sanitaire 

ui nous préoccupe depuis maintenant une année  a 
largement mis ce problème en évidence. La CSL est 
d’avis qu’il est largement temps de renforcer la capa-
cité d action et la résilience du syst me hospitalier 
et sanitaire national en ren or ant et en augmentant 
les in rastructures  le nom re de lits et en adaptant 
le nom re de médecins  de soignants et des autres 
intervenants nécessaires au bon fonctionnement de 
ce syst me  t cela  non seulement par rapport au  

esoins uturs  mais également pour aire ace  des 
crises sanitaires telles que celles que nous vivons 
actuellement.

l est en outre impérati  de maintenir un syst me de 
santé et un syst me hospitalier pu lics  l aut pré-
server l’égalité de traitement pour tous les assurés. 

n acc s universel et é uita le  des prestations de 
santé de qualité est indispensable pour éviter une 
médecine  deu  vitesses  La sécurité du patient 
doit être la priorité absolue. Et ceci vaut aussi pour 
l accueil et la prise en charge des personnes gées  
dépendantes de soins  prodiguer par du personnel 

ualifié  

l s agit-l  d un service pu lic ui doit tre assuré par 
le iais de structures pu li ues comme 

u égard  toutes ces remar ues et contestations  
la CSL n’a pas marqué son accord au présent projet 
de loi.



     Le bilan des activités en 2021    51

2.7. Le télétravail

Avis lll/56/2021 relatif au projet de loi portant modi-
fication des articles L. 414-3 et L. 414-9 du Code du 
travail.

n uillet  la ham re des salariés a salué le pro-
et de loi ayant pour o et de modifier deu  articles 
du Code du travail en vue d’impliquer les délégations 
du personnel lors de l introduction ou de la modifica-
tion d un régime spécifi ue de télétravail au niveau 
de l’entreprise.

es modifications ont été demandées par le omité 
permanent du travail et de l emploi  parall lement  
la nouvelle convention relative au régime juridique 
du télétravail signée le 20 octobre 2020 entre parte-
naires sociaux et déclarée d’obligation générale par 
règlement grand-ducal du 22 janvier 2021.

La L a seulement demandé  voir a outer  l'article 
L -  paragraphe  concernant les conventions 
collectives un point   un point  devra alors tre 
ajouté plus tard en ce qui concerne les modalités du 
droit  la déconne ion ui n'a pas encore ait l'o et 
d'un pro et de loi  dont la teneur serait la suivante :

« La convention collective ou les accords subordon-
nés contiennent obligatoirement des dispositions 
consignant le résultat des négociations collectives  
qui doivent obligatoirement porter sur les sujets sui-
vants :

 l'organisation et les modalités du télétravail con or-
mément aux dispositions du règlement grand-ducal 
du  anvier  portant déclaration d'o ligation 
générale de la convention du 20 octobre 2020 rela-
tive au régime juridique du télétravail. »

2.8. Le droit à la déconnexion 

Avis lll/54/2021 relatif au projet de loi portant modi-
fication du Code du travail en vue d’introduire un dis-
positif relatif au droit à la déconnexion. 

 la rentrée  la ham re des salariés a approuvé 
le pro et de loi ayant pour o et d introduire un dis-
positi  relati  au droit  la déconne ion dans le ode 
du travail  comme l avait annoncé l accord de coali-
tion 2018/2023.

me si le ode du travail délimite ien les temps 
de travail et de repos  la L a ugé indispensa le d y 
introduire e pressément un droit  la déconne ion  
afin de sensi iliser tout un chacun  l e istence de ce 
droit et de contraindre les employeurs  mettre en 
place des mécanismes qui en favorisent le respect et 
sa mise en œuvre en pratique. 

Ce d’autant plus qu’au vu des problèmes posés 
par l’utilisation sensiblement croissante des outils 
numéri ues  des fins pro essionnelles  les relations 
de travail atypi ues et les modalités de télétravail  
notamment dans le contexte de l’augmentation du 
télétravail résultant de la crise provoquée par la 

-  il est devenu encore plus urgent de veiller 
 ce ue les salariés puissent e ercer leur droit  la 

déconnexion. 

Ce projet reprend la proposition de loi contenue dans 
l’avis du Conseil économique et social du 30 avril 2021 
sur le droit  la déconne ion  l est proposé de com-
pléter la liste des sujets sur lesquels les négociations 
collectives doivent obligatoirement porter et d’intro-
duire une nouvelle section  au hapitre  du itre 
premier  du Livre  du ode du travail intitulée  Le 
respect du droit  la déconne ion 

2.9. Les prêts climatiques

Avis III/33/2021 relatif aux projet de loi relative aux 
aides à des prêts climatiques et projet de règlement 
grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal du 
5 mai 2011 fixant les mesures d’exécution relatives 
aux aides individuelles au logement promouvant 
l’accès à la propriété et prévues par la loi modifiée 
du 25 février 1979 concernant l’aide au logement, et 
abrogeant le règlement grand-ducal du 23 décembre 
2016 fixant les mesures d’exécution de la loi du 
23 décembre 2016 relative à un régime d’aides à des 
prêts climatiques.

L’augmentation de la performance énergétique 
des bâtiments résidentiels est un vecteur indispen-
sable de la réalisation des objectifs ambitieux que 

le Lu em ourg s est fi é en mati re de réduction 
d émissions de ga   effet de serre et d augmenta-
tion de l e cacité énergéti ue de ce secteur  oute-
ois  les rénovations énergéti ues s av rent souvent 

tr s co teuses et dépassent les capacités financi res 
de nom reu  propriétaires  fin de remédier  cette 
situation ui ris ue de constituer in fine une entrave 

 la transition verte de la société lu em ourgeoise  
ce projet de loi propose une réforme des subven-
tions étatiques initialement introduites par le biais 
de la loi du  décem re  relative  un régime 
d aides  des pr ts climati ues  loi de   ui 
n a eu  au vu du premier ilan  u un succ s tr s 
limité.
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Le régime initial prévoit deux formules de subven-
tion d intér t   le pr t climati ue  tau  éro  

 et le  pr t climati ue  tau  réduit   
Le  est  réservé au  ménages respectant cer-
taines conditions socio-économi ues   accordé 
uni uement pour le préfinancement de la rénova-
tion de la résidence principale du demandeur  et  
limité  un montant de  euros  Le minist re 
du Logement prend en charge l’intégralité des inté-
r ts échus sur le pr t  n ce ui concerne le  
il est  accessi le  toute personne physi ue ou 
morale propriétaire d’un logement âgé de plus de 

 ans   également accordé pour le préfinance-
ment de la rénovation énergétique d’un logement 
mis  disposition d un tiers locataire  et  limité 

 un montant principal de  euros par loge-
ment. Le ministère du Logement accorde une sub-
vention d intér t allant us u  

ans son avis  la ham re des salariés salue la sim-
plification des démarches et des procédures admi-
nistratives ui ormaient   nos yeu  un o stacle au 
succès du régime initial. 

oute ois  nous criti uons l a rogation du régime 
du  vu ue cela correspondrait  une détério-
ration des différentes su ventions accessi les au  
ménages les plus vulnéra les pour préfinancer la 

rénovation énergétique de leur habitation princi-
pale  ans ce conte te  nous soulignons ue nous 
ne voyons aucune raison ui légitimerait la suppres-
sion du  et ue nous re usons  en raison des 
tendances in ationnistes récemment o serva les 
qui pourraient entraîner une hausse des taux d’inté-
r t  l argument des auteurs selon le uel un  de 

 serait identi ue  un  ontrairement  la 
ré orme proposée  nous demandons l élargissement 
du régime du   travers   titre d e emple  une 
augmentation du pla ond   euros  

e plus  nous re etons les dommages collatérau  ui 
seraient le résultat d’une abrogation intégrale de la 
loi de 2016 tels que la suppression de la prime en 
capital accessi le au  demandeurs du  ous 
revendi uons  au contraire  ue le gouvernement 
introduise une majoration des subventions éta-
ti ues sur ase de crit res sociau  afin de donner 
au  ménages moins aisés les capacités financi res 
re uises pour participer  l effort collecti  dans la 
lutte contre le changement climatique.

u ue la ré orme avancée provo uerait du point de 
vue des ménages vulnérables une dégradation par 
rapport au régime actuellement en vigueur  la L 
rejette le projet de loi et le règlement grand-ducal 
sous avis.

2.10. Fonds de travaux et copropriété 

Avis III/19/2021 relatif au projet de loi portant intro-
duction d’un fonds de travaux et modifiant la loi 
modifiée du 16 mai 1975 portant statut de la copro-
priété des immeubles bâtis et au projet de règlement 
grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal pres-
crivant les mesures d’exécution de la loi du 16 mai 
1975 portant statut de la copropriété des immeubles.

La réalisation continue et e cace de rénovations 
co teuses et de ualité notamment en mati re 
énergétique) de l’immobilier résidentiel bâti en 
copropriété au Luxembourg se heurte actuellement 

 de nom reu  o stacles  n effet  les coproprié-
taires rencontrent souvent des pro l mes  anti-
ciper les dépenses importantes liées  des travau  
de rénovation d envergure  aute de réserves finan-
ci res su santes  les copropriétaires hésitent de 
voter pour la réalisation de dépenses importantes 
lors d une assem lée générale et les travau  sont  en 
consé uence  réguli rement retardés  voire suppri-
més  ependant  lesdits investissements sont indis-
pensables pour éviter la dégradation progressive du 
patrimoine immobilier luxembourgeois et pour réa-
liser les objectifs ambitieux en matière de transition 
écologique.

fin de remédier  cette situation  le pro et de loi et 
le projet de règlement grand-ducal sous avis visent 
l’introduction d’un fonds de travaux obligatoire pour 

les immeubles bâtis en copropriété qui sera alimenté 
par le biais d’une cotisation annuelle versée par 
cha ue propriétaire  elon les auteurs  le montant 
de cette cotisation annuelle ne puisse être inférieur 

  de la uote-part des copropriétaires dans la 
somme des charges relatives  la conservation et  
l entretien des parties communes  La réserve finan-
ci re ainsi constituée au fil du temps pourra tre 
mo ilisée afin de financer des rénovations et des 
travaux d’amélioration au sein de l’immeuble. 

u ue la ham re des salariés souscrit intégrale-
ment  une décar onation accélérée de la société 
luxembourgeoise et prise en compte du fait que 
nous avons criti ué  maintes reprises les apparte-
ments de plus en plus insalu res ui sont loués  
loyers e agérés  des ménages vulnéra les  nous 
soutenons  priori l introduction d un tel onds de 
travaux obligatoire que nous jugeons un instru-
ment apte  dynamiser les investissements dans les 
immeubles bâtis en copropriété. 

ependant  certains éléments nous sem lent contre-
producti s  voire inaccepta les et nous revendi uons  
par consé uent  certaines modifications et précisions

remi rement  la L souligne u  part des inves-
tissements dans l électrification du parc automo-

ile lu em ourgeois  la promotion de la mo ilité 
douce est un facteur clé de la réalisation d’une 
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transition verte du secteur des transports  s 
lors  nous demandons ue les avoirs du onds de 
travaux puissent être investis non seulement dans 
l’installation de points de charge pour les véhicules 
électri ues  mais également dans l aménagement 
d in rastructures acilitant le recours  la mo ilité 
douce telles u un local de stoc age pour vélos  

eu i mement  notre ham re criti ue l intégra-
tion immédiate des cotisations des propriétaires au 
fonds de travaux dans le calcul du capital investi sans 

u elles doivent nécessairement dé  tre investies 
dans des travau  réalisés  ous soulignons ue  
faute de réalisation de travaux représentant une 
 plus-value réelle  pour le locataire  en mati re 

de ualité  de con ort ou encore de per ormance 
énergéti ue  toute augmentation légale du loyer 
sur base de la seule cotisation nous semble autant 
illogi ue u illégitime  insi  nous proposons de pré-
ciser que la réalisation des dépenses et des travaux 
est une condition préala le  leur considération 
dans la détermination du capital investi et donc du 
loyer ma imum légal

roisi mement  nous demandons u il soit fi é dans 
la loi que la partie des rénovations et assainisse-
ments ui est financée  travers des su ventions 
étatiques (notamment dans le cadre du programme 
 lever unnen  ne doit évidemment pas tre 

prise en compte lors du calcul du capital investi vu 
u elle ne nécessite aucun effort économi ue de la 

part du propriétaire-bailleur.

inalement  nous remettons en uestion le ait ue 
l état de l immeu le  en général  et plus particuli re-
ment sa per ormance énergéti ue  ne soient pas du 
tout considérés lors de la détermination de la cotisa-
tion annuelle minimale.

our conclure  la L soutient l introduction d un 
fonds de travaux obligatoire sous condition que les 
remar ues  modifications et précisions ponctuelles 
soient prises en compte.

2.11. La protection des salariés contre le harcèlement moral 
au travail

Avis lll/57/2021 relatif au projet de loi portant modi-
fication du Code du travail en vue d’introduire un dis-
positif relatif à la protection contre le harcèlement 
moral au travail.

L'o ecti  du pro et de loi est d'introduire dans le 
droit du travail une réglementation légale spécifi ue 
sur le harc lement moral  ui n'e istait pas us u'  
présent  contrairement  ce ui se passe che  nos 
voisins  afin d'améliorer la protection des victimes 
de harcèlement moral au travail et les possibilités de 
recours en justice.

i la ham re des salariés se élicite de l'introduction 
de dispositions légales contre le harcèlement moral 
dans le ode du travail afin de remédier  certaines 
des ai lesses de l'accord intersectoriel e istant 
sur le harc lement et la violence au travail  notre 
Chambre demande une révision du projet de loi sur 
la base des remarques et demandes formulées dans 
son avis afin de supprimer certaines incohérences 
et freins qui empêchent les victimes de faire valoir 
leurs droits.

n outre  la L regrette u'un pro et de loi sur 
une question aussi importante ait été publié sans 
consultation préalable des partenaires sociaux sur 
son contenu  e nom reuses ai lesses du te te 
auraient pu être corrigées par de telles discussions.

reste to o rs a ssi i ci e o r n sa ari e
ro er e arc e ent ora

Le CSL regrette notamment que le principe du ren-
versement de la charge de la preuve en faveur de la 
victime soit a sent du présent pro et de loi  contrai-
rement  ce ui est prévu dans le cas du harc lement 
sexuel sur le lieu de travail. Sans répartition de la 
charge de la preuve  il appartient au salarié ui se dit 
victime de harcèlement de prouver un ensemble de 
faits dont il a été victime et de convaincre le tribunal 

ue ceu -ci n'étaient pas ustifiés par les esoins de 
l'entreprise mais constituaient des atteintes in usti-
fiées  sa personne  Le salarié doit prouver ou tenter 
de prouver des aits concrets et spécifi ues  ce ui  
en prati ue  se ait souvent  l'aide de témoignages

ependant  cela peut mettre les salariés témoins 
dans une position di cile lors u'il s'agit de témoi-
gner contre leur propre employeur et il est compré-
hensi le ue eaucoup hésitent  témoigner devant 
le tri unal ou  se rétracter sous la pression

La urisprudence de certains pays européens a évo-
lué pour inverser la charge de la preuve et exiger de 
l'employeur u'il prouve ue les aits présentés par 
le salarié qui prétend être victime de harcèlement 
moral n'ont rien  voir avec ce dernier  

L’aspect de la protection contre le licenciement des 
victimes et témoins d’actes de harcèlement moral 
nécessite d ailleurs également des clarifications
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n effet  la L estime ue la protection des salariés 
qui ont été témoins devrait se voir accorder autant 
d'importance ue la protection de la victime présu-
mée  car il est tr s souvent di cile pour la victime de 
prouver l'a us sans témoignage

l est également important ue les parties proc dent 
avec la discrétion nécessaire pour protéger la dignité 
et la vie privée de toutes les parties concernées et 

u'aucune in ormation ne soit divulguée au  parties 
ui ne sont pas impli uées dans l'affaire  et aspect 

n'est pas su samment pris en compte dans le pro-
jet de loi.

e an e e resso rces e et es ser ices
e ecine tra ai reste n ro e

Le projet de loi prévoit que si le harcèlement moral 
persiste  le salarié concerné ou la délégation du per-
sonnel doit saisir l' nspection du travail et des mines  

oute ois  il serait pré éra le d'avoir une procédure 
de traitement des plaintes de harcèlement en deux 
étapes  ui prévoit en premier lieu une procédure de 
traitement interne des pro l mes de harc lement  
mise en place par l'entreprise en consultation avec 
les représentants du personnel (comme le prévoit 
l'accord sectoriel sur le harc lement et la violence 
au travail  fin de aciliter l'éla oration d'une telle 
procédure  le pro et de loi pourrait également préci-
ser les points u'elle doit contenir  t ce n'est ue si 
la procédure interne de traitement du harcèlement 
moral n'est pas su sante pour mettre fin au harc -
lement moral ue l' nspection du travail et des mines 
doit être appelée en deuxième instance.

La L estime également ue l'  devrait  l'ave-
nir disposer d'un groupe d'e perts spécialisés dans 
le traitement des plaintes pour harcèlement moral. 

oute ois  cette nouvelle unité  son rôle et sa compo-
sition devraient alors également être décrits plus en 
détail dans le projet de loi.

3 Portant création d'un cadre général en faveur de l'égalité de traitement en matière d'emploi et de travail.
4 Relative à la mise en œuvre du principe de l'égalité de traitement entre les personnes sans distinction de race ou d'origine 

ethnique.

La médecine du travail joue également un rôle 
important dans la prévention et le suivi de la santé 
des travailleurs  notamment en ce ui concerne les 
ris ues psychosociau  ui sont en augmentation 
dans les entreprises  n travailleur victime de har-
c lement moral peut s'adresser au  psychologues 
du service de santé au travail. Cela devrait être men-
tionné dans le présent pro et de loi  fin de pouvoir 
mener  ien cette t che  la L préconise une aug-
mentation du personnel dans les services de santé 
au travail et la création d'un service national uni ue  

Le rôle de la délégation du personnel et des syn-
icats re r sentati s e te te n est as co et

La L consid re u'en cas de aits suscepti les de 
constituer un harc lement  les représentants du per-
sonnel doivent pouvoir aire appel  un conseiller si 
nécessaire  u'il s'agisse ou non d'un salarié de l'en-
treprise  voire d'un e pert rémunéré par l'entreprise

Le CSL demande également la possibilité pour le 
salarié de se faire assister par un salarié de son 
choi  mem re du personnel de l'entreprise ou par 
un représentant d'une organisation syndicale repré-
sentative au niveau national  représentée au sein de 
la délégation du personnel de l'entreprise  lors de 
l'entretien au cours du uel il présente l'o et de sa 
réclamation  l'employeur

n outre  la L regrette ue le te te ne prévoie pas 
la possi ilité pour un syndicat représentati  de sai-
sir l'  en cas de harc lement moral  Le pro et de 
loi doit tre complété sur ce point afin de garantir 

ue les syndicats représentati s puissent accom-
pagner les victimes présumées  n effet  certaines 
directives européennes (la directive 2000/78/CE3 et 
la directive 2000/43/CE4  prévoient l'amélioration de 
la protection uridi ue par le ren orcement de l'ac-
c s  la ustice  ela permettrait  des organisations 
d'e ercer les droits de la victime  afin d'éviter ue de 
nombreuses victimes de harcèlement ne puissent 
e ercer leurs droits parce u'elles n'ont pas la orce 
ou le courage d'aller elles-m mes en ustice
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3. LES PROPOSITIONS DE DIRECTIVES

3.1. Proposition de directive visant à renforcer l’application 
du principe de l’égalité des rémunérations entre hommes 
et femmes pour un même travail ou un travail de même 
valeur par la transparence des rémunérations et les 
mécanismes d’exécution

La directive vise  éta lir des e igences minimales 
en vue de renforcer l’application du principe de l’éga-
lité des rémunérations entre hommes et femmes et 
de l’interdiction de toute discrimination fondée sur 
le sexe par la transparence des rémunérations et 
le renforcement des mécanismes d’exécution. La 
directive est applica le au  employeurs du secteur 
pu lic et privé  ainsi u  tous les salariés ui ont un 
contrat de travail ou une relation de travail au sens 
de la législation  des conventions collectives et ou 
des pratiques en vigueur compte tenu de la jurispru-
dence de la our de ustice de l nion européenne   

Le principe de l’égalité de rémunération entre 
hommes et emmes e ige ue les employeurs dis-
posent de structures de rémunération garantissant 
une rémunération égale des femmes et des hommes 
pour un même travail ou un travail de même valeur. 

fin de permettre au  salariés et au  employeurs 
d évaluer ce ui constitue un travail de m me valeur  
il est nécessaire de mettre en place des outils ou 
des méthodes permettant d’évaluer et de compa-
rer la valeur du travail sur base d’un ensemble de 
critères objectifs incluant des exigences en matière 
de parcours éducati  d'e périence pro essionnelle 
et de ormation  les compétences  le niveau d efforts 
re uis et les responsa ilités  le travail entrepris et 
la nature des t ches  accomplir  l est ainsi pos-
sible de déterminer si des salariés sont considérés 
comme se trouvant dans une situation comparable 
et e écute un travail de m me valeur  ce ui est utile 
au  employeurs pour mieu  classer et rémunérer 
les emplois sur la ase de crit res o ecti s  non 
sexistes. La Chambre des salariés salue les critères 
de comparaison fi és dans la directive puis u ils per-
mettent d’évaluer non seulement des salariés qui 
travaillent pour une m me entreprise  mais aussi de 
comparer les salariés qui ne travaillent pas pour un 
m me employeur   partir du moment o  les condi-
tions de rémunération peuvent tre attri uées  une 
source uni ue  e plus  la possi ilité de recourir  
une comparaison hypothéti ue ou d autres moyens 
de preuve est utile afin d évaluer des postes princi-
palement occupés par des femmes. La CSL estime 
que ces critères ne doivent pas rester sous l’emprise 

e clusive de l employeur  ce dernier doit décider des 
critères en accord avec la délégation du personnel 
ou  dé aut avec les organisations syndicales  n tout 
état de cause  les crit res d évaluation ne doivent 
jamais se baser sur une discrimination fondée sur 
la nationalité  le se e  l ge  la race  la religion  les 
convictions  l orientation se uelle ou le handicap

Les employeurs dont les effecti s comptent au 
moins 250 salariés doivent communiquer un certain 
nom re d in ormations  dont l écart de rémunéra-
tion entre tous les salariés féminins et masculins 
et l’écart de rémunération entre tous les salariés 
féminins et masculins au niveau des composantes 
variables ou complémentaires. 

La L constate ue seules les entreprises  comp-
tant au moins  salariés  sont visées par l o liga-
tion de communi uer des données relatives  l écart 
de rémunération entre salariés féminins et salariés 
masculins  par consé uent un tr s grand nom re 
d entreprises  notamment les  en sont e emp-
tées. La CSL est d’avis qu’aucune limite ne soit néces-
saire et que toute entreprise doit être obligée de 
documenter un éventuel écart de rémunération. 

 titre su sidiaire  si une limite doit tre posée  la 
limite de 150 salariés semble être plus raisonnable 
et cohérente par rapport  d autres dispositions dé  
en vigueur dans le ode du travail lu em ourgeois  
telles que les règles concernant la délégation du 
personnel ou la nécessité d’un entretien préalable 
lors d un licenciement  n outre  les données sur 
lesquelles se base l’obligation de communication 
de l’écart de rémunération entre salariés féminins 
et salariés masculins sont avancées par l’entreprise 
elle-m me et doivent tre confirmées par la direc-
tion de l’entreprise. La CSL estime qu’il est nécessaire 
d inclure un contrôle e terne  tel ue des audits dans 
la proposition de directive afin de s assurer ue des 
experts puissent évaluer les informations élaborées.

Les salariés ui ont o tenu gain de cause  l issue 
d’une réclamation pour discrimination en matière 
de rémunération ont le droit de récupérer  en sus 
de tous dommages-intér ts  des rais de ustice ainsi 
que des honoraires d’experts raisonnables auprès 
de l employeur  
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n revanche  l employeur ui a o tenu gain de cause 
 l issue d une réclamation pour discrimination en 

matière de rémunération n’a pas le droit de récu-
pérer les frais de justice et honoraires d’experts 
aupr s du salarié  sau  si la réclamation a été intro-
duite de mauvaise foi ou est manifestement fantai-
siste ou lorsque le non-recouvrement est considéré 

comme manifestement déraisonnable dans les cir-
constances spécifi ues de l esp ce  La L salue le 
fait que les salariés ne doivent pas rembourser les 
frais de justice et honoraires d’experts lorsque l’em-
ployeur o tient gain de cause  énéralement  la 
crainte d éventuels rais de ustice élevés  constitue 
un frein dans l’action du salarié.

4. LES NOTES ET PRISES DE POSITION

4.1. Le Panorama social

omme tous les ans  le anorama social  
retrace les grandes tendances socio-économiques 
du Luxembourg et les replace dans leur contexte 
européen en se focalisant sur trois grandes théma-
tiques que sont : 

• les inégalités et la pauvreté ; 

• l’emploi et le chômage ; 

• les conditions et la qualité d’emploi.

our ce ui est de la premi re partie  celle concer-
nant les inégalités et la pauvreté  orce est de 
constater u apr s plusieurs années de aisse  les 
inégalités ainsi ue la pauvreté connaissent  en  
au Lu em ourg  une recrudescence  du ait notam-
ment des transferts sociaux qui jouent un rôle cer-
tain  mais ui périclitent depuis plusieurs années

insi  l un des indicateurs phare en mati re d inéga-
lités  le coe cient de ini du revenu disponi le tend 
histori uement  la hausse  points entre  
et  autres indicateurs vont également dans 
ce sens : en  les di  pour cent de ménages les 
mieu  nantis per oivent une part du revenu natio-
nal  ois plus importante ue celle re ue par les di  
pour cent les plus pauvres : une augmentation de 
pr s de  par rapport   

ar ailleurs  les inégalités de salaire se développent 
aussi  ien u  un rythme un peu moins effréné : 
le plus as des  de salaires les plus élevés est  
en   ois supérieur au plus élevé des  
de salaires les plus ai les  t m me si  a straction 
aite de l in ation  le pouvoir d achat des as salaires 

s améliore en  son évolution est plus lente ue 
celle des hauts salaires depuis  :  pour les 
premiers et  pour les seconds  ce ui creuse 
les écarts entre les deux catégories de salariés.

Bien que le niveau du salaire social minimum soit 
relativement conséquent en comparaison euro-
péenne  il s av re malgré tout insu sant pour aire 
ace au niveau de vie du rand- uché  n effet  si en 
rut  il est  plus élevé ue le seuil de ris ue de 

pauvreté  en net il y est in érieur de  Les études 

menées par le Statec en vue de l’établissement d’un 
budget de référence pour le Luxembourg viennent 
confirmer cette inadé uation par rapport au co t de 
la vie   titre de comparaison  dans les pays voisins  
le salaire minimum brut est de plus d’environ un 
tiers supérieur au seuil de risque de pauvreté.

l découle de ces évolutions cheuses ue  en 
termes de ris ue de pauvreté  le Lu em ourg ait 
de plus en plus mauvaise figure dans la one euro  

on seulement  c est le pays dont le tau  de ris ue 
de pauvreté progresse le plus  court terme  
sur un an  mais il ait aussi partie des pays dont le 
tau  progresse considéra lement  long terme  un 
point de vue histori ue  le tau  de ris ue de pau-
vreté de   est le plus élevé amais enre-
gistré dans le pays 

Si la plupart des ménages sont concernés par 
cette situation délét re  certains sortent du lot et 
connaissent des dégradations plus fortes de leur 
situation ue d autres  insi  ce sont essentiellement 
les ménages avec enfants qui pâtissent de la hausse 
du ris ue de pauvreté  et plus particuli rement les 
ménages monoparentau  ui restent  un tau  de 
ris ue de pauvreté e cessivement élevé  Les 
concernant  le Lu em ourg émarge en troisi me 
place des pires élèves de la zone euro.

autres constats sont tout aussi sév res  Le Lu em-
bourg prend la deuxième place de la zone euro 
pour le taux de risque de pauvreté des personnes 

ui travaillent  ui plus est  ce tau  est en hausse 
constante depuis trois ans : de  en   

 en  t pour les chômeurs la situation est 
encore pire  me si leur tau  de ris ue de pauvreté 
reste loin des pr s de  o servés en llemagne  
il n’en demeure pas moins que près d’un chômeur 
sur deu  est en ris ue de pauvreté au rand- uché 

e ces éléments  hausses des inégalités et du ris ue 
de pauvreté  découlent toute une série de consé-
quences nocives : plus d’un tiers des ménages luxem-

ourgeois déclarent aire ace  de lourdes charges 
financi res liées au logement et cette proportion 
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grimpe  pr s trois ménages sur cin  pour ceu  en 
ris ue de pauvreté 

Les indicateurs en provenance des o ces sociau  
et des organisations caritatives pointent également 
vers une dégradation continue des conditions de vie 
des ménages et des personnes les plus vulnérables 
du rand- uché

ur le marché de l emploi  ui constitue la deu i me 
grande thémati ue du anorama social  le 

rand- uché parvient  comme  son ha itude   tirer 
son épingle du jeu.

i  le tau  de chômage lu em ourgeois a connu une 
tendance  la aisse entre  et  ui s ins-
crivait dans une tendance plus générale  l échelle 
de la one euro  l année  vient ondamentale-
ment changer la donne  insi  la propagation de la 

-  et les mesures prises pour la com attre 
ont inversé la tendance et fait augmenter le chô-
mage  e ce ait  le rand- uché ne se positionne 
plus aussi avora lement et a che l un des tau  de 
chômage les plus élevés depuis le début des années 

 m me s il reste en de  de son paro ysme de 
 connu en 

Certaines catégories de chômeurs sont plus tou-
chées par cette situation ue d autres : ainsi  pr s 
de la moitié des chômeurs ne sont pas indemnisés ; 
pour eu  chômage et pauvreté vont de pair  ette 
situation va  l encontre d une présupposée trappe 

 inactivité liée  la générosité des prestations en la 
matière.

ar ailleurs  les eunes paraissent plus ortement tou-
chés par le chômage que les autres catégories d’âge. 

il s agit l  en partie d un effet-loupe trompeur  la 
population active jeune étant réduite par l’allonge-
ment des durées d études  il convient de veiller  ce 
que ceux-ci puissent intégrer rapidement et durable-
ment le marché du travail afin d éviter l émergence 
d’une génération de travailleurs précarisés avec des 
carrières morcelées. 

n outre  le tau  de chômage de longue durée est 
surtout important pour les personnes handicapées 
et ou  capacité de travail réduite  es derni res  
au chômage  ont tr s souvent un niveau d études 
ai le  oncernant le niveau de diplôme  orce est de 

constater que c’est pour les personnes diplômées de 
l’enseignement supérieur que le chômage augmente 
le plus en 2020.

nfin l ge et le genre sont aussi des crit res discri-
minants en matière de chômage. Pour ne pas être 
au chômage  mieu  vaut ne pas tre une personne 

gée  tandis ue les emmes  la recherche d emploi 
sont nettement moins souvent indemnisées que 
leurs homologues masculins.

algré la crise sanitaire et le coup d arr t porté  
la croissance économique par les restrictions d’ac-
tivité et autres confinements  l économie lu em-

ourgeoise n a cessé de créer des emplois en  
aisant ainsi  avec alte  figure d e ception au sein 

de la one euro  t si la création d emplois profite 
grandement au  rontaliers  ce n est pas e clusive-
ment parce que la main d’œuvre indigène n’est pas 

ualifiée  c est surtout parce u il n y a pas asse  
d’habitants en âge de travailler disponibles pour le 
marché de l’emploi.

l n y a u  analyser le tau   pour s en convaincre 
en ce ui concerne les eunes : en  la uasi-tota-
lité d’entre eux travaille ou étudie.

ar ailleurs  u il soit  temps partiel ou  temps 
plein  le travailleur au Lu em ourg est ortement 
occupé  le pays se situant en t te du classement de 
la zone euro pour la durée du travail. Et alors que 
certains pays ont privilégié les contrats de courte 
voire de très courte durée pour améliorer leur taux 
d emploi  ce n est pas le cas du rand- uché

L analyse de la disposition  travailler au sein de 
la population inactive est riche d’enseignements. 

a ord elle sépare clairement les individus selon le 
genre et ou selon l ge  Les eunes sont en études  
les anciens sont en retraite ou en maladie. Entre les 
deu  les hommes sont uasiment tous au travail 
alors que les femmes s’occupent de leurs proches 
(enfants ou adultes).

Le anorama social  se termine sur une analyse 
des conditions d emploi et de la ualité d emploi  
domaines pour les uels des progr s restent  réali-
ser  de nom reu  égards

L emploi en  reste  avec  en  la norme 
parmi les salariés résidents  oute ois  le Lu em-
bourg connaît la cinquième plus forte hausse de la 
part de l emploi temporaire  avec une augmentation 
de  entre  et  t ce sont les eunes de 

   ans ui sont les plus concernés par ce type 
d emploi  avec un tau  de  en  

Le rand- uché se démar ue de ses partenaires 
de la one euro par la gent éminine ui  en  
représente  du total de l emploi  temps partiel  

uant au  salariés intérimaires  ce sont en ma o-
rité des travailleurs rontaliers  dont une tr s 
grande ma orité réside en rance  l est  noter éga-
lement que 2020 est marquée par la propagation 
du nouveau coronavirus qui a provoqué une chute 
drastique de l’emploi intérimaire.

n   des salariés du rand- uché tra-
vaillent en soirée  soit une proportion supérieure  
la moyenne de la one euro  La m me année  
le travail de nuit touche un salarié sur huit au Luxem-
bourg. 

n  ce sont  des personnes ayant un 
emploi  temps partiel et  de celles travaillant 

 temps complet ui sont touchées par le ris ue de 
pauvreté  es chiffres placent le Lu em ourg au-des-
sus de la moyenne de la one euro o  pour les tra-
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vailleurs  temps complet  le rand- uché se place 
sur la troisième marche des pires performances.

Et si l’on considère le risque de pauvreté des seuls 
salariés  le Lu em ourg est également lanterne 
rouge au sein de la one euro avec un tau  de  
en   

u Lu em ourg  la ré uence des accidents liés  
l’activité professionnelle est en diminution depuis 
une di aine d années che  les salariés  n revanche  
ce qui pose problème est l’écart grandissant entre le 
nom re d accidents déclarés et reconnus  n effet  
alors que le taux de reconnaissance des accidents 
pro essionnels est de  en  il descend  

 en 

alheureusement  depuis  le nom re d acci-
dents du travail déclarés n est plus pu liée  emp -
chant ainsi la détermination de la proportion 
d’accidents reconnus par l’Association d’assurance 
accident.

La crise sanitaire a ortement in uencé l'évaluation 
de la ualité glo ale du travail  non seulement en rai-
son des ris ues pour la santé  mais aussi et surtout 
en raison du stress émotionnel que cette situation 
entraîne. Elle a également eu un impact négatif sur 
les aspects psychosociau  du travail avora les  
la santé  tels ue la coopération entre coll gues  la 
codécision et l'autonomie sur le lieu de travail  ainsi 

ue les aspects de la ualité de l'emploi tels ue les 
possi ilités de ormation  la satis action du revenu  
l'é uili re entre vie pro essionnelle et vie privée et 
la sécurité de l'emploi  l en résulte une diminution 
du ien- tre général  un ris ue accru d'épuisement 
pro essionnel et  parall lement  une moindre satis-
faction et motivation au travail.

oncernant la ualité d emploi  celle-ci est a ordée 
par le biais du Quality of Work Index et plus particu-
lièrement le thème spécial concernant l’impact de la 
crise sanitaire liée  la -  et le recours accru 
au travail  domicile ue cette premi re a engendré  

ette crise change les a ons de travailler   com-
mencer par le recours massi  au travail  domicile 

ui permet  certaines catégories de travailleurs de 
pouvoir poursuivre leur travail. Cela se fait sans trop 
de restrictions techniques et de pertes de salaire 
mais au prix d’un niveau de stress et d’un déséqui-
libre entre vie privée et vie au travail plus élevé. Si 
le télétravail apporte son lot de défis  cela ne doit 
pas nous faire oublier les autres catégories de tra-
vailleurs ui ne peuvent pas énéficier du télétravail  
ont été mis en chômage partiel ou ont d  travailler 
sur le terrain dans des conditions particulièrement 
péni les  cause des protocoles sanitaires  et ont 
été exposés aux risques sanitaires.
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4.2. Les résultats de la 9e enquête du Quality of Work Index

Qu’est-ce que l’étude « Quality of Work Index Luxembourg » (QoW) ?

fin de mieu  comprendre la réalité du monde du travail en mutation et s engager pour un meil-

leur travail  il est indispensa le de disposer d in ormations fia les  est pour uoi  depuis  la 

ham re des salariés  en colla oration avec l' niversité du Lu em ourg et un institut de recherche 

sociale depuis  : in as  onn  avec une succursale au Lu em ourg  interroge réguli rement les 

salariés au Luxembourg sur leurs conditions de travail et la qualité du travail au Luxembourg dans le 

cadre de l'en u te représentative Quality of Work Index Luxembourg o  

Les th mes de l'étude o  sont notamment les e igences et les charges de travail  les horaires de 

travail  la colla oration avec les coll gues  la marge de man uvre dans le travail  les possi ilités 

de ormation continue et de promotion  la participation au  décisions dans les entreprises et ien 

d'autres choses encore

L'en u te s'adresse aussi ien au  salariés ui résident au Lu em ourg u'au  rontaliers ui 

résident en elgi ue  en rance ou en llemagne  ntre uin et octo re    personnes gées 

de    ans ui ont un emploi régulier de  heures ou plus par semaine ont participé  l'en u te

o r en sa oir s cs ant ien tre et s c rit a tra ai a it o or n e

I. La qualité du travail au Luxembourg en 2021
La comparaison est aite sur les  derni res années    L'évaluation de la ualité du travail se 
redresse uel ue peu depuis l'année derni re  sans toute ois atteindre les valeurs d'avant la pandémie  La 
valeur reste donc la deuxième plus basse depuis le début des mesures.

Figure 1 : Évolution du Quality of Work Index

Données : QoW 2014 – 2021 ; graphique : CSL

La reprise relative de l'évaluation de la ualité du travail ne s'appli ue toute ois pas au  travailleurs les plus 
gés  la catégorie des  ans et plus  o  la valeur a encore aissé de mani re significative  sur  l en 

va de m me pour le groupe des parents isolés  sur 

n comparant les télétravailleurs en  avec ceu  de  et m me de  il n'y a pas de changement 
dans l'évaluation de la ualité du travail  'autre part  l'évaluation glo ale de la ualité du travail indice o  
de ceu  ui ne travaillent pas  domicile s'est tr s sensi lement détériorée en  et reste  un niveau plus 
bas en 2021.

La dégradation de l’évaluation de la qualité de travail globale va donc de pair avec la dégradation de la qualité 
de travail des travailleurs ui n ont pas pu énéficier du télétravail

ans le cadre de la crise sanitaire persistante  le moral des travailleurs continue  se détériorer  leur ien-
être est au plus bas et les problèmes de santé mentale sont plus fréquents. La proportion de travailleurs 
présentant un risque de dépression augmente sensiblement et les pensées suicidaires sont plus fréquentes.
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ertaines tendances dé  o servées avant la crise sanitaire se voient ren orcés par cette derni re  insi  l'in-
tensification du travail  mesurée ici par la charge mentale et la pression temporelle  continue d'augmenter  
tandis ue l'aspect social et participati  du travail  comme la colla oration avec les coll gues  la participation 
au  décisions  l'autonomie dans le travail et le eed- ac  sur le travail effectué  reste  son niveau le plus as
La crise sanitaire avec toutes ses contraintes supplémentaires rend plus visible et insupportable le déséqui-
li re croissant entre travail et vie privée  confirmant et aggravant au passage les inégalités  comme celles en 
défaveur des femmes et des salariés qui sont parents.

II. Pandémie et digitalisation : expériences avec le télétravail

1. L’évolution du recours au télétravail

vec  ui déclarent travailler plusieurs ois par semaine ou tous les ours et  ui travaillent  domicile 
plusieurs ois par mois   des participants  l'en u te déclaraient encore en  prati uer réguli rement 
le télétravail .

uite  l'apparition de la crise du coronavirus dé ut  et  l'e périence ac uise pendant la phase de 
confinement de mi-mars  fin avril  le télétravail a été maintenu par la suite  ans l'en u te menée entre 
uin et septem re   des personnes interrogées ont déclaré avoir réguli rement travaillé  domicile 
pendant cette période.

our  nous avons constaté une accélération de l'utilisation du télétravail pour la période d'en u te de 
uin  octo re  avec  des salariés ui prati ueraient réguli rement le télétravail

Figure 2 : Évolution du recours au télétravail en 2017, 2020 et 2021

2. Les inégalités au niveau du recours au travail à domicile

lors u'en  le passage du travail de ureau au télétravail était aussi ré uent pour les hommes ue 
pour les emmes  il y a tout de m me eu une augmentation de l'utilisation du télétravail de  pour les 
emmes contre  pour les hommes entre  et  cette différence est statisti uement significative

ans les groupes pro essionnels  étiers ualifiés de l industrie et de l artisanat   onducteurs d instal-
lation et de machines et ouvriers de l assem lage  il n'y a pas eu de différence dans le recours au travail 

 domicile entre   et  éanmoins che  les salariés appartenant au personnel des services 
directs et de la vente et les professions élémentaires on peut observer un petit changement avec l’apparition 
du télétravail en  du moins avec  pour le premier groupe et  pour le deu i me

La part des dirigeants  cadres de direction et gérants travaillant  domicile  n a pas changé de mani re 
significative par rapport   r  en  il y a encore une augmentation du recours au télétravail parmi 
les pro essions intellectuelles et scientifi ues  pour atteindre  et les pro essions intermédiaires 

 pour atteindre  tandis ue les employés administrati s  confirment le niveau u'ils avaient 
atteint en  année o  ils ont connu le plus grand changement  puis ue la proportion de ceu  ui utilisent 
un ureau  domicile a plus ue triplé
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Figure 3 : Recours au travail à domicile selon les catégories de travailleurs en 2017, 2020 et 2021

i l'administration pu li ue y compris l'éducation  sem le tre le seul secteur o  le recours au télétravail 
a diminué par rapport   de    la situation est différente dans les autres secteurs  ans les 
trois secteurs o  le télétravail a re u un vérita le coup de pouce avec la crise  le changement se confirme 
et progresse encore en  :  dans l'industrie   dans les  ctivités spécialisées  scientifi ues 
et techni ues et activités de services administrati s et de soutien   et m me  dans les  ctivités 
financi res et d'assurance   

On observe également une évolution plus timide vers davantage de télétravail dans le secteur du commerce 
de gros et de détail  des transports  des hôtels et des restaurants de  en    en  ans le 
secteur  n ormation et communication  tr s ha itué  travailler avec les nouvelles technologies de l'in-
ormation et de la communication  le travail  domicile a ait un ond cette année  passant de  en  
  en 

ne autre comparaison montre une évolution intéressante  n  nous avions vu ue ce sont surtout les 
travailleurs résidant au Lu em ourg ui énéficient du télétravail  n  nous pouvons o server ue les 
rontaliers ont uasiment rattrapé leur retard  avec une augmentation de  pour les rontaliers ran ais 

 de  pour les rontaliers allemands  et de  pour les travailleurs elges  Le recours au 
télétravail che  les travailleurs résidant au Lu em ourg reste sta le    en 
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3. Comment les salariés jugent-ils leurs conditions de travail à domicile ?

es uestions sur le vécu des conditions de travail en télétravail ont été posées au  participants ui tra-
vaillent en home o ce  n remar ue ue la plupart d'entre eu  estiment u'ils sont ien é uipés pour le 
télétravail entre  et  et u'environ un uart pense ue c'est moyennement le cas  -  estiment 

u'ils ne sont pas ien é uipés  eu  tiers des télétravailleurs pensent totalement et  moyennement 
u'ils ne seront pas dérangés lors u'ils travaillent che  eu  et  déclarent tre dérangés pendant le tra-

vail.

nviron la moitié  des personnes interrogées indi uent u'elles parviennent ien  séparer le travail de 
la vie privée et u'elles ne doivent ue rarement mener de ront des t ches pro essionnelles et des t ches 
privées   répondent u'ils ne peuvent ue moyennement séparer leur vie privée de leur vie pro es-
sionnelle et u'ils doivent par ois réaliser en m me temps des t ches privées et des t ches pro essionnelles  

 répondant sur  a du mal  séparer sa vie privée de sa vie pro essionnelle dans son ureau  domicile  et 
 doivent souvent mener de ront des t ches privées et pro essionnelles  e m me  environ la moitié des 

participants  indi uent travailler tou ours au  m mes heures en télétravail  pour  c'est moyenne-
ment vrai et pour  ce n'est pas le cas  de sorte u'ils travaillent  des heures tr s différentes selon les 
jours en télétravail.

ne série d'autres uestions traitent de la marge de man uvre des travailleurs en home o ce  et l  la 
répartition des réponses n'est plus aussi claire   la uestion de savoir si l'on travaille  la maison  sa propre 
demande   participants sur   répondent par l'a rmative  un uart  est moyennement d'accord 
et environ  ne le sont pas  La répartition des réponses est  peu pr s la m me lors u'il s'agit de savoir si la 
personne peut choisir elle-m me les moments o  elle peut travailler de che  elle et ceu  o  elle peut travail-
ler du ureau :  sont d'accord   seulement moyennement d'accord et plus de  sur   pas du 
tout d'accord  uant  la uestion de savoir s'il est possi le de déterminer les horaires de travail  domicile  

 participants sur  y répondent positivement   sont plus indécis et un tiers  répondent par 
la négative. 

outes ces conditions ont une in uence sur le choi  de travailler  domicile ou au ureau   personnes sur 
  sont plus avora les au travail  domicile u'au travail au ureau   personnes sur   sont 

moyennement d'accord avec cette opinion et un tiers  pré re le travail au ureau

Figure 4 : Évaluation des conditions de travail à domicile
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Je suis bien équipé(e) pour le travail à domicile

Je suis bien équipé(e) pour le télétravail

Je travaille depuis mon bureau à domicile, à ma demande

Je préfère travailler en télétravail qu’au bureau

Je peux moi-même choisir les moments où je vais
télétravailler et les moments où je vais travailler au bureau

Quand je suis en télétravail, je peux décider
moi-même de mes horaires de travail

En télétravail, je peux travailler sans être dérangé(e)

En télétravail, j’arrive à bien séparer le travail et la vie privée

En télétravail, il arrive que je doive réaliser en même temps
des tâches professionnelles et des tâches privées

En télétravail, je travaille toujours à la même heure
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4.3. Améliorer la santé au travail au Luxembourg

n avril  la ham re des salariés a présenté une 
note analysant les pro l mes de la santé au travail 
et le fonctionnement de la médecine du travail au 
Lu em ourg afin de proposer des pistes d'améliora-
tion. Ce document est divisé en plusieurs chapitres 

ui traitent des différents aspects de la santé au tra-
vail   commencer par l'organisation des services de 
médecine du travail et leurs esoins en personnel  
l'analyse de pro l mes spécifi ues dans le domaine 
de la santé au travail ui ne sont pas su samment 
pris en compte et la mise en lumière du contrôle 
insu sant de l'application de la législation ainsi ue 
du manque de données sur la santé au travail pour 
o server e cacement le su et

Alors que le socle européen des droits sociaux recon-
na t  tous les travailleurs le droit  un niveau élevé 
de protection de leur santé et de leur sécurité au 
travail  orce est de constater ue  dans la prati ue  
tous les travailleurs ne sont pas protégés de la même 
manière et que la protection contre les risques au 
travail n'est pas su sante  l s'av re en effet ue les 
travailleurs des entreprises moins surveillées par les 
autorités ou travaillant dans des agences d'intérim 
sont souvent e posés  des ris ues plus élevés pour 
leur santé  L'une des raisons est ue la ré uence et 
la ualité des inspections sont insu santes  mais 
aussi que la législation existante en matière de santé 
et de sécurité au travail n'est pas asse  am itieuse  
car elle ne couvre pas tous les principaux risques 
pour la santé ui sont liés au travail  n outre  la 
médecine du travail telle u'elle e iste actuellement  
regroupée dans plusieurs services de médecine du 
travail concurrents et affectée par une pénurie de 
personnel de santé  ne peut pas remplir correcte-
ment sa mission sociale de promotion de la santé en 
général.

L'analyse conclut avec des revendications s articu-
lant autour de trois points principaux :

• Renforcer la législation sur la sécurité et la santé 
au travail (SST) ;

• en orcer le contrôle de l'application et de la mise 
en œuvre correcte de la législation en matière de 
SST ;

• Renforcer les services de santé au travail pour 
mieux prévenir les risques et mieux protéger la 
santé des travailleurs.

oici le résumé des propositions :

1. La création d’un seul service de santé au travail 
dans le che  du 

2. Le rapprochement la ivision de la santé au tra-
vail et de l' nvironnement et l' nspection du tra-
vail et des mines pour augmenter les possibilités 
de contrôle et de sanctions dans le domaine de 
la prévention sanitaire.

3. L’adaptation du tableau des maladies profession-
nelles en y a outant entre autres les maladies 
relatives au  affections dorsales  et les maladies 
liées au  ris ues psychosociau

4. edonner vie  la ommission supérieure des 
maladies professionnelles.

5. ettre en place un réseau entre la médecine 
du travail  le médecin généraliste ré érent et les 
oncologues spécialisées pour améliorer la pré-
vention et le diagnostic en matière de maladies 
liés au travail.

6. Les informations sur la profession doivent égale-
ment être consignées dans le dossier du patient. 
Ces informations sont également indispensables 
pour établir des statistiques au Luxembourg sur 
les liens entre métiers et maladies.

7. L’inclusion des substances reprotoxiques et des 
médicaments dangereux dans la réglementation 
concernant la protection des salariés contre des 
substances cancérigènes au travail.

8. méliorer la prise en compte des ris ues psycho-
sociau  au travail et de leurs effets sur la santé 
mentale des salariés par la médecine du travail 
moyennant un cadre uridi ue contraignant

9. ettre en place une r glementation sur la pré-
vention et la prise en charge des troubles muscu-
losquelettiques liés au travail.

10. L augmentation de la cotisation moyenne pour 
garantir une médecine du travail de qualité au 
Lu em ourg  c est- -dire ui assure l analyse des 
ris ues au travail  la surveillance de la santé des 
salariés et la participation  des pro ets de pré-
vention en entreprise.

11. Le financement par la  de la médecine du tra-
vail  sous réserve de la création d un seul service 
de santé au travail national.

12. Le recrutement urgent de médecins du travail 
et l’augmentation du nombre de médecins du 
travail  pour revenir  la norme d  médecin du 
travail pour 5 000 salariés.

13. L’instauration du principe de pluridisciplinarité 
pour assurer une véritable prévention primaire 
dans l intér t des salariés  en entourant le méde-
cin du travail d’autres professionnels tels que 
des infirmi res spécialisées en médecine du 
travail  des assistants en santé au travail et des 
spécialistes d autres disciplines ergonomes  
to icologues  psychologues  métrologues  etc  

ui énéficient d une réelle autonomie dans leur 
travail.

14. La revalorisation de la rémunération du médecin 
du travail et l’amélioration de ses conditions de 
travail pour rendre la profession plus attirante.
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15. L organisation d un cycle d études spécialisées en 
médecine du travail par l’université du Luxem-
bourg.

16. La mise en place d’une règlementation visant la 
mise en place d’un standard en matière de for-
mation continue des médecins du travail.

17. L em auche d infirmiers du travail pour leur 
confier la charge des e amens standards

18. La réalisation des examens d’embauche pour 
des postes de travail peu spécialisés p e  de 
bureau) par le médecin traitant.

19. L’intégration de la thématique de la santé au 
travail dans les analyses du utur servatoire 
national de la santé.

5. LES ENTREVUES AVEC LES ACTEURS 
POLITIQUES ET DE LA SOCIÉTÉ CIVILE

29 mars 2021
Échange entre Dan Kersch, ministre du Travail, 
de l’Emploi et de l’Économie sociale et solidaire 
et la Chambre des salariés
Lors d’une visioconférence entre des représentants 
de la L et du minist re du ravail  de l mploi et de 
l conomie sociale et solidaire  les deu  délégations 
ont échangé leurs points de vue sur différents dos-
siers d’actualité en matière de droit du travail et de 
formation professionnelle continue.

9 juillet 2021
Échange de vues avec la Commission des 
finances et du budget
Lors d’un échange de vues via visioconférence avec 
les mem res de la ommission des finances et du 

udget de la ham re des députés  la délégation de 
la L composée de me ora ac  présidente  de 

 ylvain offmann  directeur  et arco age-
ner  conseiller de direction  a insisté sur la nécessité 
de créer un syst me fiscal plus uste permettant de 
contrecarrer la tendance des inégalités croissantes 
au Luxembourg.

4 octobre 2021

La CSL participe aux discussions sur le futur de 
l’Union Européenne

ne délégation de la L composée de  eding  
ury vice-présidents  et offmann directeur  a 

participé au 1er panel de discussion organisé par la 
Chambre des députés dans le cadre de la Confé-
rence sur l’avenir de l’Europe au sujet des inégalités 
sociales. Les représentants de la CSL ont insisté sur 
la nécessité de renforcer le dialogue social au niveau  
européen et d affermir les droits sociau  ace au 
libertés économiques.
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1.   LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

1.1 Les mesures prises face à la pandémie

out au long de l année  de nom reuses entre-
prises et de nombreux apprentis/étudiants ont été 
affectés par la crise sanitaire et les mesures étati ues 
prises pour endiguer la propagation du -  
Cette situation a eu des répercussions sur la forma-
tion et ceci  la ois au niveau de la ormation pra-
tique en entreprise et de la formation scolaire.

ace  cette situation  la ham re des salariés 
ensemble avec les autres partenaires de la forma-
tion professionnelle se sont engagés pour que la 
formation des apprentis et l’avenir des jeunes soient 
le moins entravés possible. Plusieurs mesures prises 
dé  en  pour endiguer les effets de la crise 
sanitaire sur l’apprentissage ont été reconduites. 

es mesures ont eu pour ut  la ois de permettre 
aux apprentis de clôturer l’année scolaire 2020/2021 
et de progresser normalement dans leur formation 
et de garantir  un ma imum de eunes de décro-
cher un contrat d apprentissage  la rentrée scolaire 
2021/2022. Les principales mesures qui ont été réa-
lisées sont énumérées ci-dessous. 

• La durée limite de  semaines  disposition des 
apprentis pour la recherche d’un nouveau contrat 
d’apprentissage au cours d’une année scolaire a 
été supprimée pour l’année scolaire 2020/2021.

• Les programmes et les pro ets intégrés finau  de 
uin  épreuves ui clôturent cha ue orma-
tion pro essionnelle  ont été retravaillés en onc-
tion des contenus prioritaires.

• es stages ui n ont pas pu avoir lieu  d   la 
situation -  ont été dispensés

• es périodes de rattrapage supplémentaires 
pour les pro ets intégrés intermédiaires et finau  
ont été organisées pour les apprentis n ayant pas 
pu participer au  pro ets suite  une mise en iso-
lement ou une quarantaine.

• Les él ves n ayant pas trouvé de patron- orma-
teur  la rentrée scolaire  ont e cep-

tionnellement été autorisés  ré uenter us u au 
1e décembre les cours scolaires de la première 
année du métier/de la profession choisi et ont 
pu participer au programme de soutien pour la 
recherche d’un poste d’apprentissage organisé 
au Centre national de formation professionnelle 
continue (CNFPC).

• La date limite de conclusion des contrats d’ap-
prentissage a été prorogée d un mois  us u au 
30 novembre 2021.

• ne aide financi re e ceptionnelle au  entre-
prises a été mise en place pour les inciter  
poursuivre leurs efforts de ormation  malgré le 
conte te économi ue di cile  Les entreprises ont 
ainsi eu droit  un montant de  euros par 
contrat nouvellement conclu pour l’année sco-
laire  et   euros pour la reprise 
d un apprenti ayant perdu son contrat d appren-
tissage au cours de l’année scolaire 2021/2022.

• Les apprentis dans un secteur touché par la pan-
démie ont été déclarés éligibles dans le contexte 
du chômage partiel.

n mars  la L a d  intervenir aupr s de me 
la inistre de la anté  me aulette Lehnert  afin 
que les apprentis et stagiaires des formations de la 
santé et des soins p e  au iliaire de vie  aide-soi-
gnant  infirmier  soient traités de mani re identi ue 
au  salariés dans ces secteurs  dans le ut de pro-
téger au mieux les personnes les plus vulnérables.

ne campagne de promotion con ointe sur les 
réseaux sociaux a été lancée en septembre 2021 
par les cham res pro essionnelles  ensem le avec 
le Service de la Formation professionnelle du minis-
t re de l ducation nationale  de l n ance et de la 
eunesse dans le ut  la ois d attirer de nouvelles 

entreprises-formatrices et de convaincre davantage 
les eunes ue  malgré la crise sanitaire  des oppor-
tunités de formation les attendent.
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1.2 Le bilan au niveau des contrats d’apprentissage 

La Chambre des salariés se réjouit que le nombre 
de nouveaux contrats d’apprentissage conclus pour 

l année scolaire  présente une tendance  
la hausse par rapport  l'année scolaire précédente

ÉVOLUTION DU NOMBRE DE NOUVEAUX CONTRATS D’APPRENTISSAGE DE 2018 à 2021

Contrats 2018 2019 2020 2021 
Variation entre 

2020 et 2021

Apprentissage initial 1 324 1 410 1 194 1 224 + 30

Apprentissage adultes 614 822 691 805 + 114

Nombre total de contrats 1 938 2 232 1 885 2 029 + 144

ont apprentissage trans rontalier 83 87 90 96 + 6

Jeunes sans contrat (uniquement initial) 270 108 177 101 - 76

ffres non satis aites 207 201 501 527 + 26

our les eunes  la recherche d un poste d appren-
tissage chiffres dem-  et ui ont d  uitter leurs 
classes  aute de patron- ormateur au  novem re 

 des alternatives ont été proposées  es 
mesures s’inscrivent dans le cadre du programme 
national « garantie jeunesse » et comprennent :

1. l’intégration dans une classe d’initiation ou 
d’orientation professionnelle ou autre ;

2. la participation au pro et  it fir d Léier  au 
Centre National de la Formation professionnelle 
continue (CNFPC) qui soutient les jeunes dans la 
définition d un pro et pro essionnel et la réalisa-
tion de celui-ci ;

3. la prise en charge par le Service national de la Jeu-
nesse  et les ntennes locales pour eunes  

ui proposent des alternatives  l inactivité : 
des services volontaires au niveau national et  
l’étranger et des ateliers pratiques.

Les candidats  un apprentissage pour adultes ui 
n’ont pas trouvé d’entreprise-formatrice et âgés de 

 ans et plus ont été pris en charge par l   
travers la participation  un programme de orma-
tion ou une mesure offerte pour les demandeurs 
d’emploi.
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Nora BACK,
Présidente de la

Chambre des 
salariés

La Chambre des salariés a fait le 
point sur sa longue tradition de for-
mation continue et les nouveautés 
de la rentrée le 6 octobre 2021.  Le 
LLL   le centre de ormation pour 
adultes de la Chambre des sala-
riés  a invité  une con érence de 
presse dans ses locaux pour dres-
ser le bilan de ses activités de for-
mation et présenter ses nouveaux 
programmes d’enseignement. 

La rentrée 2021/2022 a été placée 
sous le signe d un dou le u ilé  

 savoir les  ans de ormation 
continue et les 25 ans de forma-
tion universitaire continue de la 
CSL. À l’occasion de ce double 
anniversaire  une séance acadé-
mi ue a eu lieu le octo re au 

ramsschapp  en présence des 
ministres an ersch  laude 

eisch  du vice-président de la 
ham re des députés  ars di 

Bartolomeo et du commissaire 
européen Nicolas Schmit. 

é  en  la cham re pro-
fessionnelle salariale a décidé de 
s’engager activement sur la voie de 
l’apprentissage tout au long de la 
vie dans le but de favoriser la pro-
gression sociale des salariés et de 
leur donner les moyens de consoli-
der leur emploi ou de se reconver-
tir  on programme de ormation  

qui a démarré avec un simple 
cours du soir en informatique 
de gestion  a rapidement pris de 
l’essor et s’est considérablement 
élargi en matière des domaines de 
compétences visés et des niveaux 
d’apprentissage proposés. 

L’année 1996 a marqué un tour-
nant décisif. En signant un accord 
de coopération avec l niversité 
de ancy  pour offrir un  
un diplôme ran ais de niveau 

ac  en horaire aménagé au 
Lu em ourg  la L s est imposée 
comme pionnier de l’organisation 
d’études supérieures en forma-
tion continue  e nom reu  par-
tenariats avec des universités de 
renommée ont été conclus dans 
les 25 années suivants pour aider 
les salariés  évoluer en entre-
prise et répondre  une demande 
croissante pour des formations 
continues diplômantes. 

n parall le  le centre de orma-
tion de la ham re des salariés  
qui a pris en 2003 le nom de 
Luxembourg Lifelong Learning 

entre  continue  a e ploré de 
nouvelles pistes  l a lancé 
au fil du temps des orma-
tions spécialisées  des or-
mations pour seniors  des 
formations pour délé-

gués du personnel  et s'est créé 
une réputation comme centre de 
test agréé pouvant délivrer des 
certifications in ormati ues et 
professionnelles reconnues. La 
pandémie du -  a accé-
léré la digitalisation de l offre de 
formation avec la mise au point 
de différentes ormules de cours 

 distance  

u ourd hui  le LLL  figure parmi 
les plus grands offreurs de or-
mation au Luxembourg avec un 
programme de formation com-
prenant  entre autres  plus de 

 cours du soir   sémi-
naires    programmes universi-
taires diplômants et 7 formations 
spécialisées. Pendant un demi-
si cle  il a ormé les salariés et a 
contri ué  l essor de l économie 
lu em ourgeoise  epuis  
il a enregistré  inscrits 
toutes formations confondues. 

LA FORMATION CONTINUE DE LA CSL 
AU SERVICE DES SALARIÉS DEPUIS 50 ANS

1. LA CHAMBRE DES SALARIÉS 
A FÊTÉ LES 50 ANS DE 
FORMATION CONTINUE
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PHOTOS DE 
LA SÉANCE ACADÉMIQUE 50 ANS 
DE FORMATION CONTINUE

Remise de 
chèque 
au CLAE

Nicolas SCHMIT,
Commissaire euro-
péen à l’Emploi et 
aux Droits sociaux

Henning Salling 
OLESEN, 

Professeur, 
Roskilde University 

Dan KERSCH,
Ministre du Travail, 

de l’Emploi et 
de l’Économie sociale et 

solidaire

Claude MEISCH,
Ministre de l’Éducation 

nationale, de l’Enfance et 
de la Jeunesse

Table ronde - 
débat

« Apprentissage tout 
au long de la vie »

Sonia Da Silva Neves, 
Michel Nathan, 
Eric Tschirhart,
Candi Carrera
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LA FORMATION AU FIL DU TEMPS, QUELQUES ÉVÈNEMENTS MARQUANTS...

AU FIL 
DU TEMPS...

1971 
Cr ation es co rs soir
en informatique

Persuadés de l’importance croissante 
de la formation continue dans un 
environnement économique et 
technologique en pleine mutation 
et en perpétuelle évolution  les 
responsables de notre chambre 
pro essionnelle prennent  au cours 
de l’Assemblée plénière du 22 juin 

 la décision d organiser un cours 
d’informatique de gestion sous la 
orme d un cours du soir  partir 

du mois de septembre 1971 sous la 
tutelle du minist re de l ducation 
nationale.

inistre ean upong : é ut du parrainage 
des cours du soir par le minist re de l ducation 
nationale

ar ailleurs  la généralisation de 
l in ormati ue  due au micro-
ordinateur qui fait son entrée dans 
les petites et moyennes entreprises 
apporte de nouvelles perspectives 
et besoins aux cours de formation 
continue  comme le traitement de 
te te  et rend nécessaire 
l’introduction de 
nouvelles options.

Classe de cours 
du soir  

Remise des diplômes 
des cours du soir  

L’apparition des 
1ers micro-ordinateurs

1973
Inauguration du Centre de 
or ation e ic

fin de promouvoir la ormation 
syndicale  sociale  économi ue et 
politi ue de ses mem res  notre 
chambre professionnelle a pris 
l’initiative en 1973 de construire un 

entre de ormation  emich

a t che consistait  ormer des 
cadres syndicau  et  organiser 
des séminaires et des conférences 
sur tous les sujets qui pouvaient 
intéresser les salariés.

iscours de ean lein  président de la ham re de 
travail  en  lors de la pose de la premi re pierre 
du entre de ormation  emich 

1978
es co rs en co ta i it

sont o erts

n  notre cham re 
pro essionnelle s associe  la ociété 
de Comptabilité en prenant en charge 
l’organisation et le secrétariat des 
cours offerts us ue-l  par la seule 
Société de Comptabilité.

Extrait du rapport 
d’activité 1978

La structure 
économique du 

Luxembourg est 
dominée par les 

services tertiaires  
partir du milieu des 
années 1970. Cette 

évolution entraîne la 
création de nouveaux 

métiers et de 
nouveaux services

1983 - 1984
La régionalisation 
es co rs soir

Notre chambre professionnelle et 
la ociété de ompta ilité décident  

 partir de l année scolaire  
d offrir la premi re année des cours 
de comptabilité et de sciences 
commerciales et financi res  

ttel ruc

é  en  sur ase de l e périence 
vécue avec la régionalisation des 
cours de comptabilité et de sciences 
commerciales  Lu em ourg et 

 sch-sur- l ette  une premi re 
délocalisation s’est faite sur le plan 
des cours d’informatique avec 
l organisation d un cours  ttel ruc
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1986
Création de l’Institut de 
or ation cono i e et
socia e

ans le ut de mieu  outiller 
les membres des organisations 
syndicales pour remplir leurs 
missions  notre cham re 
pro essionnelle et les deu  syndicats 
représentatifs nationaux OGBL et 
L  ont créé en  l nstitut de 
formation économique et sociale 

ignature des statuts de l  
en présence des présidents 
ohn astegnaro L  
eorges otip a ham re 

de travail  et arcel lesener 
L  de gauche  droite

1987
es re iers co rs e
co ta i it in or atis e
font leur apparition dans le 
programme de formation

s la rentrée  un cours 
de comptabilité informatisée 
s’ajoute au programme de 
ormation afin de tenir compte 

du besoin croissant des 
comptables de se familiariser 
avec l’utilisation des nouvelles 
technologies et avec le 
maniement des logiciels dans 
le domaine de la tenue de 
la compta ilité  de l analyse 
financi re et de la compta ilité 
analyti ue

Remise des diplômes des 
cours du soir  

Classe de cours du 
soir en comptabilité 

analyti ue

1994
Création de l’Institut de 
Formation pour Adultes

L’année 1994 marque la création 
de l’Institut de Formation 
pour Adultes de notre chambre 
professionnelle.

ar ailleurs  les cours du soir sont 
restructurés afin de répondre au  
besoins des participants. La structure 
annuelle est remplacée par une 
structure semestrielle et modulaire 
pour permettre aux participants 
de suivre une formation continue 
diplômante dans le cadre de cinq 
sections différentes

fin de con érer un la el de ualité  
l offre de ormation  trois accords de 
coopération avec des institutions et 
organismes reconnus sont signés :

• le Centre de Recherche Public du 
entre niversitaire 

• la Société de Comptabilité ;

• la Conférence Nationale 
des Professeurs de Sciences 

conomiques et Sociales.

L  proposait des ormations dans 
les domaines social  culturel  politi ue 
et économique dans le but de mieux 
outiller les représentants salariaux pour 
remplir leurs missions.



78     2021

1996
ance ent es re i res

formations universitaires 

Notre chambre professionnelle se 
lance dans une nouvelle direction en 
organisant un 3e cycle universitaire 
en management d entreprise  
Luxembourg en partenariat avec 
l niversité de ancy  suivi de 
l’organisation d’une formation 
universitaire en 1997 en direction et 
gestion des ressources humaines.

ignature du partenariat entre l niversité ancy  
et la L : ierre ardelli  président de l niversité 

ancy  et oseph ratoch il  président de la L

ans e or ation contin e

Les responsables de notre chambre 
professionnelle décident de 
commémorer le 25e anniveraire de 
ses cours de formation continue.

2000
aissance es s inaires

Notre chambre professionnelle publie 
sa 1re offre de séminaires  es derniers 
ont une durée de   ours et sont 
proposés dans divers domaines de 
compétences tels ue le anagement  
le éveloppement personnel et 
pro essionnel  le ien- tre et la 
anté au travail  les ouvelles 
Technologies de l’information et 
de la communication et autres.

2003
aissance e o r

Lifelong Learning Centre (LLLC)

vec la création du LLL  notre 
chambre professionnelle confère 
une image plus moderne et plus 
dynami ue  ses activités de 
formation continue. 

Les ministres nne rasseur et ran ois iltgen 
entourés des membres du comité et 

de la direction de la CEP•L

Remise des diplômes 
des cours du soir  

Le premier catalogue de l offre de séminaires
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2004
C e ca re e r rence o r
a certification ans e o aine

des TIC

Notre chambre professionnelle 
est reconnue centre accrédité 
pour délivrer la « European 

omputer riving Licence L   
 Lu em ourg  une certification ui 

atteste des connaissances géné-
rales et compétences pratiques dans 
les domaines les plus courants de 
l in ormati ue  lle est délivrée  
la suite de la réussite de sept tests 
pratiques sur ordinateur.

Ensemble avec l’Association 
Lu em ourgeoise des ngénieurs 

L  elle propose les tests et 
la certification L

2005
Un DU sur la RSE est mis sur 
ie a ec ni ersit e

Toulouse

Notre chambre professionnelle 
s’engage en faveur d’une plus 
grande responsabilisation sociale et 
environnementale des entreprises et 
propose  cet effet avec l niversité 
de oulouse  le iplôme niversitaire 
 nalyse et audit de la responsa ilité 

sociale de l’entreprise ».

ran ois aeger  président de l L  et 
os ratoch il  président de la L

lors de la signature du partenariat

Séance de signature
e gauche  droite : ran ois aeger  président de 

l L  ady elvau  tehres  ministre de l ducation 
nationale et de la ormation pro essionnelle  

laude iseler  ministre de la onction pu li ue et 
de la é orme administrative  ean- laude eding  
président et or ert remuth  directeur de la L

isite de la délégation de l niversité du 
Lu em ourg  la L

2006
n tat e ient e

3e artenaire

L tat lu em ourgeois  l L  et notre 
chambre professionnelle signent une 
convention ayant pour o ecti  la 
promotion de l L au Lu em ourg

2005
ance ent e s a ec
ni ersit e o r

n partenariat avec l niversité 
du Lu em ourg  deu  iplômes 

niversitaires de echnologie  
en gestion et en in ormati ue  sont 
proposés en formation continue.
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ando as ualoni  résident de la 
Chambre de travail

2007
en orce ent artenariat

a ec ni ersit ant on
Assas de Paris

n accord de partenariat est signé 
avec l niversité anthéon- ssas 
de aris permettant d offrir au  
salariés un aster en ar eting 
et ommunication des entreprises  
et un aster en anagement de 

ro ets logisti ues

2009
aissance e a C a re es

salariés

L’introduction du statut unique donne 
naissance  la ham re des salariés 
et entra ne la création d une offre de 
formation pour tous les salariés.
Après l’Assemblée constituante de la 1re session
de la Chambre des salariés

e gauche  droite : ean- laude eding  premier 
président de la L  ené i a erri et or ert 

remuth  premiers directeurs de la L et ran ois 
iltgen  ministre du ravail et de l mploi

La signature s est aite  
l niversité de anthéon- ssas 
avec le président de l université  
Louis ogel et le président de la 

L  ean- laude eding

et un aster en anagement de 
ro ets logisti ues

2007
Inauguration du Centre de 
or ation et e inaires

CEFOS

En 2007 fut inauguré le Centre de 
ormation et de éminaires  le  
 emich  La diversification de l offre 

de ormation de l  et le succ s 
grandissant auprès des participants 
nécessitait une infrastructure 
moderne et adaptée  la tenue de 
colloques et de formations.
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2010
a or ation est anc e

En collaboration avec le Conservatoire 
national des arts et métiers  
de ancy et le minist re de la anté  
le LLL  lance la ormation ien- tre 
et anté au travail 

e gauche  droite : r arlo teffen  che  de la 
division anté au ravail au minist re de la anté  

oger elmer  directeur ad oint de la L  uy 
ec hut  responsa le de communication et ean-
laude ouly  directeur du  et ean- laude 
eding  président de la L

2011
e C te ses ans e
or ation contin e

Quelque 700 participants aux 
formations des cours du soir des 
années précédentes sont venus 
au Tramsschapp pour célébrer 
les 40 ans de formation continue.

2011
e ne c ance o r

obtenir le BAC en formation 
contin e

vec l niversité aul erlaine de 
et  le LLL  introduit le  iplôme 

d’Accès aux tudes niversitaires   
Luxembourg et permettant ainsi aux 
salariés de compléter leur formation 
initiale.

2013
1re formation universitaire en 
langue anglaise introduite 

es pourparlers avec l niversité 
de Rennes sont engagés lesquels 
a outissent  l offre d un aster en 
langue anglaise au Lu em ourg  
le  aster inancial nalysis and 

trategy 

Signature du partenariat entre 
l niversité de ennes et la L : 

r  atric  avatte de l niversité de ennes  
ean- laude eding  président de la L et 

oger elmer  directeur ad oint de la L
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2015-2016
no ea ac e ors a ec
ni ersit e o r

La consolidation du partenariat LLLC-
niversité du Lu em ourg permet 

d élargir l offre de ormation continue 
universitaire avec un « Bachelor en 
informatique » et un « Bachelor en 
Sciences sociales et éducatives ».

 accueillis par etra en  directrice des études 
 l niversité du Lu em ourg  ean- laude eding  

président de la L et arlo rising  directeur 
adjoint de la CSL

Les étudiants de la première promotion du 
Bachelor en Sciences sociales et éducatives...

2019
re e or ation i e a

seniors

Le LLLC se lance dans l’aventure 
de la formation pour seniors et 
propose aux personnes âgées de 
plus de 60 ans et/ou aux personnes 
retraitées une panoplie de cours  des 
con érences et des activités adaptés  
leurs esoins et  leur rythme

2019
e ise es i es es co rs soir ans e no ea ti ent
onne oie

2018
e C na e onne oie

Le nouveau timent  situé  
onnevoie   pro imité directe de 

la gare de Lu em ourg  offre une 
nouvelle visibilité au LLLC et permet 
d’accueillir dans les meilleures 
conditions les participants aux 
formations.

Remise des diplômes des cours du soir
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otre o re e or ation es erni res ann es

Produits de formation o re inscrits %

  Cours du soir

  Séminaires

  Formations universitaires

  ertifications

  Formations délégués du personnel

  Formations spécialisées

Total 250 658 100 %

2019
re e or ation i e a

délégués du personnel

En collaboration avec le ministère du 
ravail  la L LLL  con oit une offre 

de ormation modulaire et e i le 
destinée aux délégués du personnel 
la uelle permet  ces derniers de 
suivre des formations ciblées et 
prati ues contri uant  un e ercice 
e cace de leur mandat

nouvelles méthodes  en présentiel   
distance (e-learning) et sous forme de 

lended learning  avorisant l acc s 
 la ormation  tout un chacun et ce 

également en temps de crise.

2020
Nouvelle formule pour suivre 
une formation

Le LLL  modernise son offre de 
formation et intègre des solutions 
technologi ues dans ses différentes 
activités de formation. Par cette 
démarche  il entend aciliter les 
processus d’apprentissage par de 

2021
La formation 
contin e e a C

C te ses ans

Merci à tous nos 
participants pour 
leur	confiance	
depuis	

250 658 inscrits
depuis lors.

e gauche  droite : ean- laude eding  vice-
président  ylvain offmann  directeur  ora ac  
présidente de la L et an ersch  ministre du 
Travail

es séances d in ormation pour les délégués 
ont été organisées : plus de 2 500 délégués 
y ont participé

e C a s a ner sa ace acte r
inconto rna e e a or ation

contin e a e o r
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2. LE LUXEMBOURG LIFELONG LEARNING 
CENTRE (LLLC) 

2.1. Les cours du soir

Les cours du soir sont le produit phare du Luxembourg Lifelong Lear-
ning entre  ls peuvent se prévaloir d une longue tradition et d un succ s 
démontré. La Chambre des salariés considère la formation tout au long de 
la vie comme un important instrument de promotion sociale et un élément 
clé de l essor économi ue du pays  lle a veillé  dans cet esprit   concevoir 
une offre de cours du soir ui avorise l acc s  la ormation continue et ui 
soit abordable pour le plus grand nombre de personnes intéressées.

on us de a on modulaire  les cours du soir permettent au  participants 
d étudier  leur propre rythme  Le programme comporte des modules indi-
viduels  mais aussi des profils de ormation regroupant plusieurs modules 
et construits autour de professions et de domaines d’activités particu-
liers  ha ue profil de ormation repose sur un tronc commun de  ou 

 modules ui est  compléter par un ou deu  modules au choi

n cas de réussite d un module ou d un profil de ormation  les candidats 
se voient délivrer respectivement un certificat et un diplôme des cours du 
soir signés par le minist re de l ducation nationale  de l n ance et de la 
Jeunesse et la Chambre des salariés.

Les nouveautés des cours du soir pour 2021

n  cin  nouveau  profils de ormation ont vu le our dans les domaines de la compta ilité  de l écono-
mie  de l in ormati ue  de la logisti ue et du transport :

• Accompagnateur au développement technologique ; 

• ssistant  la révision des comptes  

• nitié  l analyse usiness  

• Accompagnateur au développement business ; 

• Opérateur logistique et transport. 

es nouveau  profils de ormation ui sont  en moyenne  composés de    modules de cours du soir ont 
permis au  ormateurs  praticiens et académiciens  de construire  nouveau  diplômes d études pro es-
sionnelles en ormation continue  visant les métiers de l analyste usiness  de l e pert réseau  et de 
l analyste en cy ersécurité  

es  sont constitués de    diplômes et correspondent en moyenne  un effort en ormation conti-
nue de 720 heures. 

ls sont con ointement signés par le minist re de l ducation ationale  de l n ance et de la eunesse  le 
minist re du ravail  de l mploi et de l conomie solidaire et la ham re des salariés

COURS DU SOIR 
PROGRAMME 2020 | 21

EVENING COURSES 
AND OTHER TRAINING COURSES

ABENDKURSE 
UND ANDERE WEITERBILDUNGSANGEBOTE

DIALOGUE
FORMAT ION |  N 2
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Chiffres et statistiques

Le LLL  a enregistré  inscriptions en  tous domaines de ormation con ondus

Les cours de droit  de compta ilité et contrôle de gestion et d in ormati ue ouissaient de la plus grande 
popularité.

e no re e c asses ar o aine e or ation

n ormati ue et ureauti ue  classes

Comptabilité et Contrôle de Gestion 80 classes

roit  classes

ar eting et ommunication  classes

Compétences sociales 23 classes

conomie et estion  classes

Logistique et Achats   11 classes

es inscri tions ar o aine e or ation

n ormati ue et ureauti ue  inscriptions

Comptabilité et Contrôle de Gestion 1 644 inscriptions

roit 664 inscriptions

ar eting et ommunication  inscriptions

Compétences sociales 433 inscriptions

conomie et estion  inscriptions

Logistique et Achats 148 inscriptions

C a certification

  candidats se sont vu décerner un certificat des cours du soir  l issue d un module de ormation réussi  

Le Luxembourg Lifelong Learning Centre a de plus émis 218 diplômes des cours du soir sanctionnant la 
réussite d un profil de ormation

 lauréats ont cumulé plusieurs diplômes et ont vu leurs efforts récompensés par la remise d un iplôme 
d études pro essionnelles en ormation continue 

a r artition es inscri tions

0 1 000 2 000 3 000 4 000

Informatique et Bureautique
363

356

Comptabilité et Contrôle de Gestion
446

1 198

Droit
643

1 021

Marketing et Communication
43

92

Compétences sociales
119

314

Économie et Gestion
109

154

3 192

1 814
Total

Logistique et Achat
91

57

Hommes

Femmes

Inscriptions par sexe et par domaine (en unité)
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2.2. Les séminaires

n  le LLL  a proposé  séminaires dans différents domaines 
socio-économi ues et cela dans les différentes langues véhiculaires du 
pays  es ormations s adressent au  salariés désirant élargir leur champ de 
compétences et acquérir des connaissances pratiques dans leur domaine 
professionnel et personnel.

fin de garantir au  participants une ormation de ualité  le LLL  sélec-
tionne des ormateurs ouissant d'une grande e périence prati ue et s as-
sure d une mise  our réguli re des différents th mes en onction des 
changements de loi et de réglementation et d’autres nouveautés.

Les séminaires ont en général une durée de  ournée   ours et se 
déroulent en mode distanciel e-learning synchrone  ou présentiel dans les 
locau  du LLL  dans le cadre des séminaires inter-entreprises  ou che  les 
clients du LLLC en intra-entreprise.

Les séminaires inter-entreprises

Les ormations inter-entreprises réunissent les participants provenant de plusieurs entreprises différentes  

n   candidats ont suivi un séminaire au LLL  Le graphi ue ui suit illustre la répartition des parti-
cipants dans les différents domaines de ormation proposés

<25 ans

25-29 ans

30-34 ans

35-39 ans

40-44 ans

45-49 ans

50-54 ans

Inscriptions par âge (en %)

22%

6%

23%
19%

11%

16%

1%

255 Modules en cours du soir 
Evening courses / Abendkurse
18 Modules en cours de jour

270 Séminaires / Seminars / Seminare

Diplôme d’accès aux études universitaires
Option Littéraire (DAEU-A) 

Formations universitaires

• Master Management et Administration des Entreprises

• Master Marketing et Communication

• Master Banque, Finance, Assurance, 
parcours Fonds et Gestion Privée

• Master Contrôle de Gestion et Audit Organisationnel 

• Master Financial Analysis and Strategy (English)

• Master Gestion des Ressources Humaines et Relations 
du Travail

• Master Management des Organisations du Secteur Sanitaire 
et Social 

• Master Technopreneurship (English) NEW

• Master Datascience, Infrastructure Cloud et Sécurité NEW

• Licence de Gestion

• Licence Métiers de la Gestion et de la Comptabilité,
parcours Contrôle de Gestion / parcours Révision Comptable

• Bachelor in Applied Information Technology

Formations spécialisées

• Diplôme Universitaire (DU) Sophrologie

• Diplôme Universitaire (DU) Yoga NEW

• Diplôme Gestion de Patrimoine

• Diplôme Risk Management

•	Certificat Contrôle Interne / Certified Internal
Control Specialist (CICS)

• Formation commerce électronique (E-Commerce)

• Cours d'initiation à la langue luxembourgeoise A1.1.

Formations pour seniors

Certifications
•	ICDL-World’s Leading Computer Skills Certification

(English, Français, Deutsch)

•	Pearson VUE - IT certification and professional licensing (English)

• Kryterion (English)

• ACI - The Financial Markets Association (English)
The Frankfurt School of Finance and Management

LES 
FORMATIONS 
CONTINUES 
2021

Actualisation 
de nos programmes 

tout au long de l’année 
sur www.LLLC.lu

Cours du soir

Cours de jour

Séminaires

DAEU

Formations universitaires

Formations spécialisées

Formations pour seniors

TYPES DE FORMATION DU �LC

2-4 rue Pierre Hentges | L-1726 Luxembourg
T +352 27 494 600 | F +352 27 494 650
formation@LLLC.lu | www.LLLC.lu

Heures d'ouverture des bureaux 
du lundi au vendredi de 08h00 à 18h00

DIALOGUE
FORMAT ION |  N 2

SÉMINAIRES
PROGRAMME 2021

SEMINARS 

SEMINARE 

SÉ
M
IN
AI
RE
S 
  |
   S
EM
IN
AR
S 
  |
   S
EM
IN
AR
E 
  |
   2
02
1

Bureautique / IT / Télécommunication

Ressources humaines

Finance / Comptabilité / Fiscalité

Management / Leadership

Sécurité / Bien-être / Santé au travail

Administration / Secrétariat / Réception

Développement personnel / professionnel

Communication / Marketing / Vente

Participants aux séminaires inter-entreprises en 2021

29

25121

43

22

19

3

6
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Les séminaires intra-entreprise
ous les séminaires proposés par le LLL  peuvent tre offerts en entreprise et con us  la demande du 

client  nsem le avec le ormateur et en colla oration avec le client  la ormation est adaptée  l activité et 
au  esoins spécifi ues de l entreprise

n  le nom re de salariés ormés en intra-entreprises était au nom re de  soit une hausse de 
plus de  par rapport  l e ercice précédent  Le graphi ue ui suit illustre la répartition des différents 
domaines de formation.

Les séminaires ou programmes de formation à l’attention des demandeurs d’emploi

n  le LLL  a éla oré des programmes de ormation  l attention des demandeurs d emploi  endant 
l année écoulée   demandeurs d emploi ont pu énéficier de ces programmes de ormation allant de 

 ournée   mois  es ormations  essentiellement dans le domaine  ureauti ue    élécommuni-
cation  avaient pour o ecti  de aciliter l'intégration et ou la réintégration des demandeurs d emploi au 
marché de l’emploi.

2.3. Les formations universitaires

Les ormations universitaires en ormation continue sont des cursus ui   l issue de    ans d études  
m nent  un grade académi ue selon le processus de ologne tel ue la Licence le achelor   ou 
le aster   respectivement  un diplôme d université  eulement la derni re année de la 
licence L  du master  est proposée au  personnes intéressées

Les formations sont organisées au Luxembourg par le LLLC en collaboration avec des universités et établis-
sements d enseignement supérieur renommés et a outissent  en cas de réussite   un diplôme de niveau 

ac  ou ac  respectivement  un  en onction de la ormation choisie

Les diplômes délivrés au  lauréats en ormation continue  Lu em ourg sont identi ues  ceu  o tenus 
auprès des universités/instituts d’enseignement supérieur respectifs.

ls ne comportent pas de mention du lieu de ormation

Les enseignements sont les m mes   l e ception de contenus spécifi ues ui sont adaptés au conte te 
luxembourgeois.

Bureautique / IT / Télécommunication

Ressources humaines

Finance / Comptabilité / Fiscalité

Management / Leadership

Sécurité / Bien-être / Santé au travail

Droit

18%

5%

29%

13%

16%

9%

1%

9%

Développement personnel / professionnel

Gouvernance / Audit / Gestion des risques

Participants aux séminaires intra-entreprises en 2021
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aster ar etin et Co nication
a ec ni ersit ant on ssas aris

La 8e promotion du aster ar eting et ommunication  ui est organisé depuis de 
maintes années en colla oration avec l niversité anthéon- ssas aris  a dé uté 
en octobre 2021 avec 13 candidats.MASTER

MARKETING ET 
COMMUNICATION

FORMATIONS
UNIVERSITAIRES
COMMUNICATION,
MARKETING,
VENTE

Les Masters

aster ana e ent es r anisations anitaires et ocia es
a ec ni ersit e orraine

La 2e promotion du aster anagement des rganisations anitaires et ociales  orga-
nisé en partenariat avec l  et  de l niversité de Lorraine  s est achevée en mars 
2021 avec 17 lauréats. 

La 3e promotion de ce master a débuté en automne 2021 avec 21 inscrits. 

Le nombre élevé d’inscriptions témoigne du besoin important de personnel dans le 
domaine sanitaire et social.

_
2019

Octobre

Master

Management
des Organisations
du Secteur
Sanitaire et Social

aster an e inance ss rance arco rs on s et estion ri e
a ec ni ersit aris anterre

n  en tout  personnes ont assisté au aster an ue  inance  ssurance  parcours 
onds et estion privée en colla oration avec l niversité aris- anterre  

La 11e promotion  ui a dé utée en octo re  s est achevée en  avec  lauréats  

n outre  deu  nouvelles promotions de ce master ont été lancées en  La e promo-
tion a débuté en mars avec 9 inscrits et la 13e promotion a été lancée en novembre 2021 
avec 9 candidats.

MASTER
BANQUE, FINANCE, 
ASSURANCE, 
PARCOURS FONDS 
ET GESTION PRIVÉE

FORMATIONS
UNIVERSITAIRES

BANQUES
ASSURANCES

Les partenaires
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aster estion es esso rces aines et e ations ra ai
a ec e C e ni ersit ant on ssas aris

Le aster estion des essources umaines et elations du ravail est organisé depuis 
 gr ce au partenariat avec le  de l niversité anthéon- ssas aris  

La 6e promotion de ce master a débuté en mars 2021 avec 12 candidats.MASTER
GESTION 
DES RESSOURCES 
HUMAINES ET 
RELATIONS DU TRAVAIL

FORMATIONS
UNIVERSITAIRES

RESSOURCES HUMAINES 
& DÉVELOPPEMENT 
PROFESSIONNEL

Master Management et Administration des Entreprises 
a ec ni ersit e orraine

n colla oration avec l  ancy de l niversité de Lorraine  la e promotion qui a 
débuté en octobre 2020 avec 13 participants suit son cours en 2021 et se terminera en 
juillet 2022.

Management
et Administration
des Entreprises
DIPLÔME DÉLIVRÉ PAR L'UNIVERSITÉ DE LORRAINE

Master

Les Licences / Bachelors

ac e or in ie n or ation ec no o
a ec ni ersit e o r

n  la ham re des salariés a noué une colla oration avec l niversité du Lu em-
ourg et depuis propose le achelor en n ormati ue  Le programme de cette orma-

tion correspond aux attentes du marché du travail luxembourgeois et met l’accent sur 
les compétences fondamentales de l’informatique. Ce cursus est proposé toutes les 
années et s’étend sur deux années. 

La 4e promotion  ui avait dé uté en  s est terminée en  avec  diplômés  
alors que la 5e promotion de ce cursus  ui avait démarré en octo re  poursuit 
son cours en  avec  étudiants  e plus  une e promotion qui aura cours jusqu’en 
2023 a débuté avec 10 participants.

PARTNERS

A NECESSARY INSTITUTION TO DEFEND EMPLOYEES’ INTERESTS
The Chamber of employees (Chambre des salariés, CSL), which was constituted 
as a result of the introduction of the unique status has about 530.000 adherents. It 
plays a major role in the consultation process regarding national legislative proce-
dures. Its opinion is re uired on all bills in relation ith its adherents before the final 
vote in the Parliament.

The CSL publishes documentation on legal issues regarding labour law, social secu-
rity law as well as viewpoints and opinions on economic and social topics. It also 
organises public conferences with relation to the work environment.

The CSL appoints the employee and retiree representatives which sit within the 
Caisse nationale de santé (National Health System), the Assurance pension (retire-
ment insurance), the labour court and the social security jurisdictions.

Further education for adults is one of the main activities of the CSL. The 
Luxembourg Lifelong Learning Center (LLLC), the further education centre of the 

CSL, proposes a large panel of evening courses, seminars, university degrees, 
specialised training courses and professional certifications.

The LLLC facilities are located in the heart of Bonnevoie, ideally 
connected to the public transport network and in close proximity 

to the central station. It is not only a training space, but also a 
lively place of exchange which can host working meetings, 

conferences as well as cultural gatherings in the best 
conditions. 

The University of Luxembourg, the only public university of the Grand Duchy of 
Luxembourg, is a multilingual, international, and research-oriented academic 
institution with a personal atmosphere. After its foundation in 2003, the university 
developed rapidly into a centre of excellence for both higher education and top-level 
research, succeeding at position 17 among all “Young Universities” in the presti-
gious “2019 Times Higher Education” ranking.

The university is composed of three faculties with 13 different departments and 
three interdisciplinary research centres. It offers to its 6423 students from more 
than 125 countries a total of 13 Bachelor degrees, 42 Master degrees, and 16 
ocational trainings for lifelong learning acti ities. The students benefit fro  an 

experienced international teaching body from more than 20 countries. In addition, 
a mobility semester abroad, supported by Erasmus+ and cooperation agreements 
with academic institutions worldwide, is mandatory for every Bachelor study.

Research is mainly focused on the 6 pillars “Materials Science”, “Computer 
Science & ICT Security”, “European and International Law”, “Finance and Financial 
Innovation”, “Education”, and “Contemporary and Digital History”. This research 
activity supports major goals of public research in Luxembourg, namely to position 
the country as a knowledge-based society and to foster innovation that will drive 
sustainable socio-economic development.

ITS OFFER IS MAINLY CONSTITUTED BY THE FOLLOWING 
TRAINING COURSES
• 255 modules in evening classes 
• 200 seminars per year
• Diplôme d’Accès aux Études Universitaires - Option Littéraire (DAEU-A)
• Master Administration des Entreprises
• Master Marketing et Communication
• Master Commerce Électronique
• Master Banque, Finance, Assurance, parcours Fonds et Gestion Privée
• Master Contrôle de Gestion et Audit Organisationnel
• Master Financial Analysis and Strategy (English)
• Master Gestion des Ressources Humaines et Relations du Travail
• Master Management des Organisations du Secteur Sanitaire et Social
• Licence de Gestion
• Licence Métiers de la Gestion et de la Comptabilité,

parcours Contrôle de Gestion
• Bachelor in Applied Informatique Technology - Continuing Education Programme
• Bachelor en Sciences Sociales et Éducatives
• Diplôme d’Université de Sophrologie
• Diplôme Gestion de Patrimoine
• Diplôme Risk Management
• Certificat Contrôle Interne / Certified Internal Control Specialist (CICS)
 • Formations pour Seniors
• Cours d'initiation à la langue luxembourgeoise A1.1

CERTIFICATIONS
• European Computer Driving Licence ECDL (English, Français, Deutsch)
• Pearson VUE - IT certification and professional licensing (English)
• Kryterion (English)

LLLC Luxembourg Lifelong Learning Center
2-4, rue Pierre Hentges  -  L-1726 Luxembourg
B.P. 1263  -  L-1012 Luxembourg
T +352 27 494 600  -  F +352 27 494 650
formation@LLLC.lu  -  www.LLLC.lu

Bachelor

Applied
Information 
Technology
Continuing Education
Programme

Autumn
2020

ac e or ciences ocia es et cati es
a ec ni ersit e o r

Le achelor en ciences ociales et ducatives en cours d emploi  d une durée de deu  
ans en ormation continue  a été organisé  trois reprises  en colla oration avec l ni-
versité du Luxembourg. 

n  la e promotion de cette formation s’est achevée avec 18 lauréats.

PARTNERINSTITUTIONEN LES PARTENAIRES

LA CSL : UNE STRUCTURE 
INDISPENSABLE POUR DÉFENDRE 
LES INTÉRÊTS DES SALARIÉS

La Chambre des salariés (CSL) compte quelque 500.000 ressortissants, à savoir les salariés 
et retraités disposant d’un statut de droit privé, les agents des CFL, indépendamment de 
leur nationalité ou leur lieu de résidence. Elle joue un rôle de consultation et de réflexion 
dans la procédure législative du pays. Son avis est requis sur tous les projets de loi touchant 
ses ressortissants avant le vote définitif par la Chambre des députés.

Elle élabore des publications sur des dispositions légales en matière de droit du travail, 
de droit de la sécurité sociale, elle publie des prises de position et des avis sur des sujets
économiques et sociaux et organise des conférences publiques en relation avec le monde 
du travail.

La CSL nomme les représentants des salariés et des retraités qui siègent au sein de la 
Caisse nationale de santé, de la Caisse nationale de l‘assurance pension, du Tribunal du 
travail et des juridictions de la sécurité sociale.

Elle propose des formations aux salariés et à leurs représentants dans son Centre de 
formation et de séminaires (CEFOS) à Remich qui dispose d’une structure multifonctionnelle 
pour l’organisation de réunions et de conférences.

La formation continue pour adultes est une activité principale de la CSL. Le Luxembourg 
Lifelong Learning Center (LLLC), la formation continue de la CSL, propose un grand panel 
de cours du soir, de séminaires, de formations universitaires, de formations spécialisées 
et de certifications professionnelles.

www.csl.lu

• 224 modules en cours du soir
• 170 séminaires par an
• MiFID ll
• Diplôme d’Accès aux Études Universitaires - Option Littéraire (DAEU-A)
• Master Administration des Affaires, spécialité Administration des Entreprises
• Master Marketing et Communication des Entreprises
• Master Banque, Finance, Assurance, parcours Fonds et Gestion Privée
• Master Financial Analysis and Strategy (English)
• Master Gestion des Ressources Humaines et Relations du Travail
• Master Logistique et Master Achat International (2 diplômes universitaires)
• Master Management des Organisations du Secteur Sanitaire et Social
• Licence Sciences de Gestion
• Licence Gestion Comptable, parcours Contrôle de Gestion
• Bachelor Informatique
• Bachelor Sciences Sociales et Éducatives

M
AD

 A
BO

UT

LLLC Luxembourg Lifelong Learning Center
13 rue de Bragance  -  L -1255 Luxembourg
T +352 27 494 600  -  F +352 27 494 650
formation@LLLC.lu  -  www.LLLC.lu

UNIVERSITÄT LUXEMBOURG
Die Universität Luxemburg ist eine mehrsprachige, forschungsorientierte Universität mit interna-
tionaler Ausrichtung. Nach ihrer Gründung im Jahr 2003 konnte sich die junge Institution in den 
darauffolgenden Jahren schnell weiterentwickeln mit dem Anspruch höchsten Qualitätsstandards 
in Forschung und Lehre gerecht zu werden. Wie das prestigeträchtige Hochschulranking „Times 
Higher Education“ 2016 zeigt, haben diese Anstrengungen Früchte getragen: die Universität 
Luxemburg konnte sich unter den besten 200 Universitäten weltweit platzieren.

Die drei Fakultäten und zwei interdisziplinären Zentren erlauben es der Universität den 
Studierenden ein attraktives und vielfältiges Angebot insbesondere in den drei Hauptbereichen 
Naturwissenschaften, Technologie und Kommunikation; Recht, Wirtschaftswissenschaften
und Finanzen sowie Geisteswissenschaften, Kunst und Erziehungswissenschaften zu machen. 
Im Augenblick betreut die Universität rund 6200 Studierende in 11 Bachelorstudiengängen, 39 
Masterstudiengängen und 7 Doctoral Schools sowie Weiterbildungsangeboten. Dabei legt die
Universität einen besonderen Fokus auf die persönliche Betreuung der Studierenden. Aktuell 
umfasst das akademische Personal 240 Mitarbeiter. Darüber hinaus, fördert die Universität 
Luxemburg die Mobilität ihrer Studierenden mit rund 90 Partneruniversitäten in der ganzen Welt. 

Was den Schwerpunkt Forschung betrifft, so beherbergt die Universität 11 Forschungseinheiten 
und 6 Lehrstühle, die von internationalen Forschungsteams geleitet werden. Für den Zeitraum 
2014-2017 wurden die numerischen Wissenschaften, das europäische Recht, das Finanzwesen 
sowie die Erziehungswissenschaften zu den prioritären Forschungsschwerpunkten erklärt. Dabei 
fungieren die engen Beziehungen zu nationalen und internationalen Partnern aus Wissenschaft 
und Praxis als Impulsgeber für Forschungs- und Entwicklungstätigkeiten.

L’UNIVERSITÉ DU LUXEMBOURG
L’Université du Luxembourg est une institution multilingue, internationale et centrée sur 
la recherche. Fondée en 2003, elle a su se développer rapidement en visant l’excellence 
dans le domaine de l’éducation et de la recherche. Les efforts ont porté leurs fruits :
l’Université du Luxembourg est actuellement classée parmi les 200 meilleures universités 
dans le monde selon le prestigieux classement « Times Higher Education » (2016).

Composée de trois facultés et de deux centres interdisciplinaires, l’Université bénéficie 
d’une offre de formations riche et variée dans trois principaux domaines : sciences, 
technologie et communication ; droit, économie et finances ; lettres, sciences humaines, 
arts et sciences de l’éducation. Elle accueille aujourd’hui près de 6200 étudiants au sein 
des 11 bachelors, 39 masters et 7 écoles doctorales ainsi qu’au sein des formations 
continues et qualifiantes. Les étudiants bénéficient d’un suivi personnalisé grâce aux 
240 membres du personnel académique. En outre, les accords d’échanges conclus 
avec près de 90 universités dans le monde entier favorisent la mobilité des étudiants
dans le monde entier.

L’Université du Luxembourg est également centrée sur la recherche avec 11 unités de 
recherche et 6 chaires composées d’équipes internationales de chercheurs. Pour la 
période 2014-1017, les axes de recherche prioritaires sont les sciences numériques, 
le droit européen, les finances et les sciences de l’éducation. Les liens étroits avec 
des partenaires académiques et industriels à l’échelle nationale et internationale sont
également un moteur pour les activités de recherche.

ARBEITNEHMERKAMMER (CSL), 
EINE UNVERZICHTBARE STRUKTUR
ZUR STÄRKUNG DER INTERESSEN
DER ARBEITNEHMER

Die Arbeitnehmerkammer (Chambre des salariés, CSL) zählt etwa 500.000 Kammerangehörige, 
darunter alle Arbeitnehmer und Rentner mit privatrechtlichem Status sowie die Angestellten
der CFL, und das unabhängig von ihrer Nationalität oder ihres Wohnungsortes. Die CSL ist 
in einer beratenden und kritischen Rolle in das Gesetzgebungsverfahren eingebunden. Ihre 
Stellungnahme wird für alle Gesetzestexte welche die Arbeitnehmer betreffen eingeholt bevor 
diese in der Abgeordnetenkammer gestimmt werden.

Sie veröffentlicht Sachbücher über das Arbeits- und Sozialversicherungsrecht,  bietet andere 
Veröffentlichungen über soziale und wirtschaftliche Themen an und organisiert öffentliche
Konferenzen über Themen aus der Arbeitswelt. 

Die CSL entsendet Arbeitnehmer- und Rentnervertreter in die Nationale Gesundheitskasse und 
die Nationale Rentenversicherungskasse, in den Hauptausschuss der Arbeitsgerichte und in 
den Ausschuss der Sozialversicherungen.

Die CSL bietet Weiterbildungen für Arbeitnehmer und deren Vertreter in Ihrem Schulungs- und 
Seminarzentrum CEFOS (Centre de Formation et de Séminaires) in Remich, einem multifun-
ktionalen Veranstaltungsort für die Organisation von Versammlungen und Konferenzen, an.

Die Weiterbildung von Erwachsenen ist eine der Hauptaktivitäten der CSL. Der Luxembourg 
Lifelong Learning Center (LLLC), das Weiterbildungsorgan der CSL, bietet eine große Auswahl 
von Abendkursen und Seminaren, universitären Studiengängen, spezialisierten Studiengängen
und beruflichen Zertifikationen an.

www.csl.lu

NEW

NEW

NEW

• Diplôme d’Université en Techniques de Relaxation et Sophrologie
• Diplôme d’Études Spécialisées Gestion de Patrimoine
• Diplôme d’Études Spécialisées Risk Management
• Diplôme d’Études Spécialisées Management et Développement (Coaching)

des Hommes
• Certificat Contrôle Interne / Certified Internal Control Specialist (CICS)
• Formation pour Délégués à la Sécurité
• Formation Droit Appliqué pour Salariés des Services Juridiques

ZERTIFIKATIONEN / CERTIFICATIONS
• European Computer Driving Licence ECDL (English, Français, Deutsch)
• Pearson VUE - IT certification and professional licensing (English)
• Kryterion (English)
• ACI (Financial Markets Association) certification _

2020
Septembre

Bachelor
Sozial- und Erziehungswissenschaften
(berufsbegleitend)

Sciences Sociales et Éducatives
(en cours d’emploi)

icence e estion
a ec ni ersit e orraine

La 8e promotion qui a débuté en 2019 s’est terminée en juillet 2021 avec 7 diplômés.
ne nouvelle promotion a par ailleurs dé uté en  avec  participants et se termi-

nera en juillet 2023.
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icence tiers e a estion et e a Co ta i it arco rs Contr e e estion
a ec on e ni ersit e orraine

La 3e promotion de la Licence étiers de la estion et de la ompta ilité  parcours ontrôle 
de estion  ui avait dé uté en  s est terminée en anvier  avec  diplômés

n  le programme de cette licence a été étendu pour y a outer un deu i me par-
cours pour la dernière année d’études. La 4e promotion a donc débuté avec 11 inscrits qui 
choisiront  pour  le parcours de leur choi  entre le ontrôle de estion et la évision 
Comptable.

LICENCE
MÉTIERS DE LA GESTION
ET DE LA COMPTABILITÉ
2 PARCOURS :
• Contrôle de Gestion
• Révision Comptable

FORMATIONS
UNIVERSITAIRES
COMPTABILITÉ,
FINANCE & 
FISCALITÉ

Les Diplômes Universitaires

i e ni ersitaire e o ro o ie
a ec ni ersit e i e

n  la ham re des salariés et l niversité de Lille ont signé une convention de 
partenariat pour l organisation du iplôme niversitaire  de ophrologie  

ette colla oration a permis de diplômer  en avril   lauréats de la premi re promo-
tion et de lancer la deuxième promotion de ce diplôme en octobre 2021 avec 10 candi-
dats. 

UNIVERSITÉ DE LI�E : UNE UNIVERSITÉ PLURIDISCIPLINAIRE AU CŒUR DE L’EUROPE DU NORD
L niversité de Lille  université pluridisciplinaire d e cellence au c ur de l urope du ord  est riche d un patrimoine culturel et scientifi ue e ceptionnel inscrit 
dans l’histoire de la région des Hauts-de-France. Forte de ses 67 000 étudiant(e)s (dont 7 300 internationaux), 6 300 personnels, 66 unités de recherche et une 
offre de ormation ui couvre l ensem le des champs disciplinaires  l niversité de Lille s impose comme un acteur ma eur de la région pour la ormation  
la recherche et l innovation et par son engagement sur les uestions de société

DIPLÔME
UNIVERSITAIRE (DU)  
SOPHROLOGIE

FORMATIONS
UNIVERSITAIRES
DÉVELOPPEMENT
PERSONNEL

LA CSL : UNE STRUCTURE INDISPENSABLE  
POUR DÉFENDRE LES INTÉRÊTS DES SALARIÉS
La ham re des salariés L  créée suite  l introduction du statut uni ue  
compte uel ue   ressortissants  lle oue un rôle de consultation et 
de ré e ion dans la procédure législative du pays  on avis est re uis sur 
tous les pro ets de loi touchant ses ressortissants avant le vote définiti  par la 

ham re des députés

lle éla ore des pu lications sur des dispositions légales en mati re de droit 
du travail  de droit de la sécurité sociale  elle pu lie des prises de position et 
des avis sur des su ets économi ues et sociau  et organise des con érences 
pu li ues en relation avec le monde du travail

La L nomme les représentants des salariés et des retraités ui si gent 
au sein de la Caisse nationale de santé, de la Caisse nationale d‘assurance 
pension  du ri unal du travail et des uridictions de la sécurité sociale

lle propose des ormations au  représentants du personnel dans son entre 
de ormation et de séminaires   emich ui dispose d une structure 

multi onctionnelle pour l organisation de réunions et de con érences

La ormation continue pour adultes est une activité principale de 
la L  Le Lu em ourg Li elong Learning entre LLL  son 

centre de ormation  offre un grand panel de cours du soir  
de séminaires  de ormations universitaires  de ormations 

spécialisées et de certifications pro essionnelles

Les ormations proposées par le LLL  se déroulent 
dans le timent de la L  onnevoie situé  

pro imité directe de la gare de Lu em ourg et 
acilemement accessi le via les transports 

pu lics

SON OFFRE DE FORMATION
  modules en cours du soir  cours de our

•  200 séminaires

  iplôme d cc s au  tudes niversitaires - ption Littéraire -

  aster anagement et dministration des ntreprises

•  Master Marketing et Communication

   aster an ue  inance  ssurance  parcours onds et estion rivée

  aster ontrôle de estion et udit rganisationnel

  aster inancial nalysis and trategy nglish

   aster estion des essources umaines et elations du ravail

   aster anagement des rganisations du ecteur anitaire et ocial

•  Master Technopreneurship (English) NEW

  aster atascience  n rastructure loud et écurité NEW

  Licence de estion

   Licence étiers de la estion et de la ompta ilité
parcours ontrôle de gestion  parcours évision compta le

  achelor in pplied n ormation echnology nglish

  iplôme niversitaire  ophrologie

  iplôme niversitaire  oga NEW

  iplôme estion de atrimoine

  iplôme is  anagement

   ertificat ontrôle nterne  ertified nternal ontrol pecialist 

  ormation commerce électroni ue - ommerce

  ours d'initiation  la langue lu em ourgeoise 

•  Formations pour seniors

CERTIFICATIONS
   L - orld s Leading omputer ills ertification

(English, Français, Deutsch)

  earson  -  certification and pro essional licensing nglish

  ryterion nglish

    - he inancial ar ets ssociation nglish
he ran urt chool o  inance and anagement

2-4, rue Pierre Hentges
L-1726 Luxembourg

B.P. 1263
L-1012 Luxembourg

T +352 27 494 600
F +352 27 494 650

formation@LLLC.lu

www.LLLC.lu

LES PARTENAIRES

oc
to

re
 

2.4. Les formations spécialisées

Les ormations spécialisées sont des ormations de courte ou de moyenne durée ui permettent de s ap-
proprier les ondamentau  de différentes spécialités pro essionnelles ou d appro ondir certaines mati res

Elles sont organisées au Luxembourg en collaboration avec des partenaires de renommée nationale et inter- 
nationale  es ormations délivrent un certificat d assiduité  ertaines sont clôturées par un e amen ou la 
soutenance d un travail de synth se  et donnent droit alors  un diplôme  ontrairement au  ormations 
universitaires  elles ne m nent pas  un grade académi ue selon le processus de ologne et ne peuvent d s 
lors pas donner lieu  une inscription au registre des titres au minist re de l nseignement supérieur et de 
la Recherche.

Les partenaires

Les formations

i e is ana e ent
a ec C C or ation contin e

La 9e promotion du iplôme en is  anagement  proposé en colla oration avec 
- ormation continue  avait dé utée en  et s est achevée en évrier  avec 

5 diplômés.

Une formation continue du Luxembourg Lifelong Learning Center / www.LLLC.lu

En partenariat avec 
ICHEC-Entreprises

La formation 
continue

_
2016 -2017
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2.5. Les cours d’initiation à la langue luxembourgeoise

Co rs initiation a an e e o r eoise

u courant de l année  le LLL  a lancé  nouvelles promotions de son cours d ini-
tiation  la langue lu em ourgeoise  

e cours est spécialement con u pour les personnes ma eures ui souhaitent ac uérir 
la nationalité luxembourgeoise par option et qui résident légalement au Luxembourg 
depuis au moins  années  e niveau  et d une durée de  heures  il s adresse  
des débutants ne possédant pas de connaissances préalables en luxembourgeois. Le 
programme est agréé selon les dispositions de la loi modifiée du  mars  sur la 
nationalité luxembourgeoise. 

Les  classes ui ont dé uté en  ont accueilli  candidats

Co rs initiation a an e e o r eoise

e nouveau cours de niveau  compte  heures de ormation et s adresse  des 
personnes ui poss dent dé  des notions de lu em ourgeois et ui souhaitent amé-
liorer leurs connaissances et leur prati ue de la langue de ic s  l a été introduit suite 

 de nom reuses demandes émanant de participants ayant achevé le cours d initiation 
de niveau  omme pour ce dernier  le programme est agréé selon les dispositions 
de la loi du 8 mars 2017 sur la nationalité luxembourgeoise.

 candidats se sont inscrits  la premi re promotion du cours d initiation en langue 
luxembourgeoise A1.2 en novembre 2021.

i e cc s a Ét es ni ersitaires o tion itt raire
a ec ni ersit e orraine

n  deu  promotions du  avec l niversité de Lorraine étaient en cours  avec 
un total de 92 candidats.

La 10e promotion  ui s est terminée en uin  comptait avec  inscrits  nsuite  
 la rentrée en septem re  la e promotion du  a dé uté avec  participants

DIPLÔME D’ACCÈS AUX 
ÉTUDES UNIVERSITAIRES 
OPTION « A » LI�ÉRAIRE

FORMATIONS
SPÉCIALISÉES

Certificat en Co erce ectroni e co erce

La ormation en commerce électroni ue a été éla orée  en  avec la pro esseure 
responsa le du aster ommerce électroni ue de l niversité de tras ourg  n  
le contenu a été étoffé par l a out de modules sur la  en commerce électroni ue et 
sur le reen  pour mieu  répondre au  esoins des participants  ette ormation est 
entièrement dispensée en ligne. 

La première promotion s’est achevée en janvier 2021 avec 8 candidats et la 2e a débuté 
en octobre 2021 avec 6 inscrits. 
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2.6. Les formations pour seniors

n  le Lu em ourg Li elong Learning entre de la ham re des salariés s'est lancé 
dans l’aventure de la formation pour seniors et propose aux salariés âgés de 60 ans et/
ou au  personnes retraitées une panoplie de cours  des activités  des con érences et 
des  randonnées- ormation  adaptées  leurs esoins et  leur rythme

our les mem res d un syndicat représenté au sein de l assem lée pléni re de la L 
L  L  L  L  L  le co t de la ormation et du repas de midi 

sont pris en charge par le syndicat respecti

Le bilan de 2021

Le LLL  a enregistré  participants  ces ormations pour l année écoulée  Les ormations ont été réparties 
comme suit entre les différents domaines de ormation

2.7. Les certifications

L’ « International Certification in Digital Literacy », ICDL

La certification L nternational ertification in igital Literacy  remplace désormais l L uropean 
omputer riving License  la ré érence européenne des certifications de compétences numéri ues depuis 

plus de 20 ans. 

réées il y a  ans pour distinguer le continent européen du marché mondial  les dénominations L et 
L usionnent désormais sous la m me appellation L  n nom uni ue ui permettra de ren orcer la 

cohésion et la cohérence de la certification partout dans le monde  ée  ru elles d une initiative commune 
de la ommission européenne et du  ouncil o  uropean ro essional n ormatics ocieties  la cer-
tification L a progressivement poursuivi son e pansion  mplantée dans plus de  pays  la certification 

L compte au ourd hui plus de  millions de candidats dans le monde  es chiffres ui en ont ait la ré é-
rence internationale de la certification des compétences numéri ues

u Lu em ourg  le partenariat entre a inci as l de l ssociation lu em ourgeoise des ingénieurs  archi-
tectes et industriels L  le ouvernement et la ham re des salariés propose l L  

L L est une certification internationale et mondialement reconnue ui  par le iais d une évaluation o ec-
tive  permet  son détenteur d o tenir une certification prouvant une ma trise e ciente de l ordinateur et de 
ses logiciels p e  ord  cel   ecurity  nline olla oration  ataprotection  etc  

n  le LLL  a enregistré  candidats pour passer une certification de l L  armi ces  candidats 
figuraient  él ves et apprentis  n effet  la L organise les tests de certification L dans le cadre des 
ormations du  et   dministrati  et ommercial  

Programme 2021

Dans la série

n°3 

Formations
pour seniors

Nombre de participants par domaine de formation

La retraite et la succession

Se faire plaisir

La santé et la sécurité

Les technologies de l’information et la photographie

L’art et l’histoire63

42

9

27

7
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Le LLL  propose également de l e-learning par le iais de l' daptive Learning ool et des tests de diagnostic 
spécialement con us pour se préparer  passer les certifications  n   tests de diagnostic ont été 
enregistrés. 

n  le LLL  a compté  inscriptions  l daptive Learning ool L  L L  permet de mesurer et 
de former les candidats aux compétences numériques. Après une première phase d’évaluation des com-
pétences  l daptive Learning ool crée automati uement un environnement d apprentissage sur mesure 
adapté  cha ue candidat en onction des lacunes identifiées  l s agit d un concept d apprentissage par la 
prati ue ui assure une progression de l ac uisition de compétences par rapport au  traditionnels syst mes 
d’apprentissage en ligne.

Les autres certifications

La L ouit du statut de entre de certification in ormati ue agréé aussi ien 
pour les tests délivrés par  earson   ue ceu  de  ryterion  lle 
est ha ilitée  organiser des e amens de certification pour les principau  
constructeurs in ormati ues comme racle  itri  ystems  isco  Linu  ou 

icroso t par e emple  mais également dans d autres domaines tels ue l au-
dit nstitute o  nternal uditors  ou un test d admission utilisé par la ma orité 
des écoles de médecine et des écoles dentaires  

La L propose différentes plages d e amen pendant les uelles les intéressés 
peuvent venir passer des tests au LLL  u total   candidats ont passé  
tests de  organisations différentes en  

2.8. Les activités de formation syndicale et les formations 
pour délégués du personnel

Les responsa les syndicau  et les délégués du personnel doivent aire ace au  mutations sociales en cours  
ainsi u au  évolutions législatives et réglementaires au niveau national et au niveau européen  contri uer 

 apporter des réponses au  nouveau  défis liés au  modes d organisation du travail   la digitalisation   la 
sécurité   l ergonomie   la prévention des accidents et autres  

Les sujets sont si vastes et si complexes qu’il importe de trouver des solutions qui soient dans l’intérêt de 
l’ensemble de la société et des salariés.

La formation syndicale

La ham re des salariés accompagne  depuis de nom reuses années  les 
syndicats dans le développement de leur offre de ormation et contri ue 
également  la ormation continue des délégués du personnel

L offre de service de la L en mati re de ormation syndicale inclut :

• une offre de ormation renouvelée cha ue année en onction du 
conte te politi ue  social et législati  du pays et des esoins e primés 
par les acteurs du terrain ;

• une logistique complète dans le cadre de la mise en œuvre des actions 
de formation ;

• des outils et guides méthodologi ues pour analyser les esoins en or-
mation afin d’éla orer des parcours syndicau  de ormation 

• un réseau de ormateurs pro essionnels  e perts dans leurs domaines

Formation
syndicale

Dans la série

n°4

Programme 2020
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n  l offre de ormation proposée par la L au  syndicats  comptait  cours répartis dans  domaines  
cours répartis dans 10 domaines. 

• la connaissance de la législation sur la délégation du personnel ;

• la compréhension et l analyse des données de l activité et la situation de l entreprise 

• la sécurité et la santé dans l’entreprise ;

• la prévention et la gestion des différends collecti s et individuels 

• la formation professionnelle et l’apprentissage ;

• le régime complémentaire de pension ;

• l égalité de traitement  concilier vie amiliale et vie pro essionnelle 

• la ormation syndicale 

• la ormation civi ue et citoyenne 

• la communication dans l’entreprise et le travail en équipe.

ha ue syndicat dispose ainsi des descripti s de ormation et compose son offre de ormation annuelle en 
onction de sa stratégie  des esoins de ses ressortissants et des priorités économi ues et sociales

acc s a or ation s n ica e

Les ormations syndicales sont organisées  la demande des syndicats représentés  l ssem lée pléni re de 
la CSL pour mieux faire face aux problématiques auxquelles est confronté le monde du travail. L’objectif est 
d’accompagner les participants dans leurs pratiques quotidiennes. 

es ormations offrent au  participants la possi ilité de se per ectionner dans différents domaines et ouvrent 
un espace d’échanges constructifs.

La plupart des formations sont organisées sous forme de séminaires qui se déroulent sur un ou plusieurs 
ours  en onction des th mes choisis  epuis  du ait de la situation sanitaire liée  la -  la 
ormation syndicale a d  s adapter  insi les locau  ont été aménagés et la taille des groupes a été adaptée 

pour accueillir les participants dans le respect des r gles de sécurité et de santé  i en   ormations 
sur les 192 formations prévues ont ainsi pu être maintenues en présentiel et en distanciel via un outil de 
visiocon érence  en   ormations ont été assurées  

es no ea t s e a or ation s n ica e en

L’optimisation de l’offre

n  la L a poursuivi le travail de ond initié avec les différents responsa les ormation des syndicats 
pour évaluer les contenus et les durées des différentes ormations proposées  insi   ormations ont été 
optimisées au niveau de leur durée et ou au niveau de leur contenu  e travail assure ue l offre correspond 
au  esoins ui ont évolués et permet par ailleurs d optimiser le nom re de ours  insi les énéficiaires 
peuvent utiliser au mieux le contingent d’heures qui leur est alloué pour développer leurs connaissances et 
leurs pratiques.

Le développement de l’offre

e travail participati  avec les différents syndicats a permis de ra outer des thémati ues nouvelles telles ue 
Le télétravail : les différents aspects d un mode d organisation de travail de plus en plus populaire  ou 

encore La délégation du personnel et  : les outils du dialogue social  ou Les élections sociales en entre-
prise et  la ham re des salariés  afin de préparer les délégations actuelles au  élections sociales de 

Le bilan de 2021

n  la L a enregistré  inscriptions au  ormations syndicales

0 200 400 600 800

Nombre d'heures 786

Nombre de participants 1 228

Nombre de cours

1 000 1 200 1 400

Formation syndicale

122



     La formation continue     95

Les formations les plus demandées

Les ormations les plus demandées restent ma oritairement du domaine uridi ue et des ormations syndi-
cales. Les formations qui traitent des questions de santé et du bien-être au travail sont également prisées. 

nfin  la tendance de ces derni res années se confirme uant  l importance d ac uérir des connaissances et 
de développer ses pratiques en communication.

Égalité professionnelle : 
6 cours

Communication : 
10 cours

Total : 122 cours

22%

6%
33%

3%
23%

8%

Santé, sécurité, 
bien-être au travail : 
28 cours

Législation : 
40 cours

Finances et Économie : 
4 cours

estion de con its : 
7 cours

Formation syndicale : 
27 cours

5%

Nombre total de cours
par domaine de formation

Nombre de participants
par domaine de formation

Égalité professionnelle : 
46 participants

Communication : 
89 participants

Total : 1 228 participants

23%

6%37%

2%

21%

7%

Santé et Sécurité : 
253 participants

Législation : 
457 participants

Finances et Économie : 
28 participants

estion de con its : 
75 participants

Formation syndicale : 
280 participants

4%

61%

39%

FemmesHommes

Nombre de participants
par genre

10%

34%

10%

46%

LuxembourgBelgique

Allemagne France

Nombre de participants 
par pays de résidence

Répartition des formations
par langue véhiculaire

23%

68%
6%

Luxembourgeoise

Anglaise

Allemande

Française

Portugaise

1%2%

Chambre des salariés

49%

46%

5%

Interne syndicats

Externe

Répartition des formations
par type de formateurs
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La formation pour les délégués du personnel

ette offre de ormation est ouverte  tous les délégués du personnel  au  
mem res effecti s et au  mem res suppléants des délégations du person-
nel.

Le Lu em ourg compte environ  délégués  es délégués disposent 
d’un contingent d’heures de formation continue durant la durée de leur 
mandat  L cole supérieure du travail  est l organisme de ormation 
missionné pour la formation des représentants du personnel.

uite au vote  la ham re des éputés de la loi ré ormée de  sur le 
dialogue social  une re onte du programme de ormation pour les délégués 
du personnel a été entamée  l était devenu nécessaire de réviser les cours 
e istants  car  travers cette ré orme du cadre légal  les représentants du 
personnel se voyaient attri uer de nouvelles missions

our pouvoir les assumer et e ercer e cacement leur mandat  ils doivent 
tre convena lement ormés et préparés  et dans ce conte te  l éventail des 

ormations devait tre retravaillé uant au ond  élargi uant au  thémati ues et assoupli uant au ormat

Le onseil administrati  de l  a mandaté les cham res pro essionnelles pour développer une offre de 
formation modulaire pour les délégués du personnel. 

pr s les derni res élections sociales  un programme uin uennal comprenant  modules et  parcours 
de formation est proposé aux délégués du personnel.  

o re e or ation o r es s ersonne

L offre modulaire permet au  délégués du personnel de choisir leurs ormations  en onction de leur situation 
et de leur vécu  li rement et de mani re e i le  ar ce programme de ormation  l  et la L souhaitent 
leur offrir les meilleures conditions possi les pour accomplir leur mission avec succ s et en toute confiance

Les parcours recommandés sont structurés en onction des différents esoins et en onction du profil du 
délégué u il soit e périmenté ou premier mandat  titulaire ou suppléant  acti  dans une petite  une moyenne 
ou une grande entreprise  ou encore u il assure des missions spécifi ues comme celles du délégué  la santé 
et  la sécurité au travail ou du délégué  l égalité  ls tiennent également compte du contingent d heures de 
formation alloué par la loi du 15 juillet 2015.

Les  ormations ui composent cette offre sont réparties en  domaines : 

• la connaissance de la législation sur les délégations du personnel ;

• la compréhension et l analyse des données de la situation de l entreprise 

• la sécurité et la santé dans l’entreprise ;

• la prévention et la gestion des différends collecti s et individuels 

• la formation professionnelle initiale et continue ;

• les régimes complémentaires de pension ;

• l égalité de traitement  la conciliation entre vie amiliale et vie pro essionnelle 

• la communication dans l’entreprise et le travail en équipe.

Les ormations sont dispensées en  langues  en lu em ourgeois  en ran ais  en allemand  en anglais et en 
portugais.

ous les cours se tiennent  emich dans les locau  du entre de ormation et de séminaires de la L

a si nat re n accor

u vu du nom re de cours ui n ont pu se tenir cette année  le no h ngege e er scha ts ond L t e uerg 
L  le L t e uerger hr schtleche e er scha ts- ond L  et l nion des ntreprises Lu em our-

geoises ont con ointement signé le  octo re  un accord en mati re de dialogue social interpro es-
sionnel « première année de mandat » dans le cadre du plan de formation des délégués(e)s du personnel. 

et accord permet  ces délégués d utiliser le contingent d heures de ormation ui leur est dédié us u au 
31 mars 2021.
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Le bilan de 2021

n  la ormation des délégués a compta ilisé  inscriptions

La formation la plus demandée par les délégués a été sans surprise celle de l’exercice du mandat de délégué. 
ependant  la mi-mandat  et orts de leurs ac uis  les délégués se sont investis dans le développement 

d autres connaissances et de savoir- aire  Les ormations des domaines de la communication  de la santé et 
du ien- tre sont celles ui enregistrent le plus de participation  nfin  la nouvelle ormation sur le télétra-
vail s est tenue  ois en   participants l ont suivie

0 40 80 12020 60 100 140

* Chiffres fournis par l’EST

L’exercice du mandat de délégué du personnel

L’introduction en sécurité et santé au travail

La gestion du stress et la prévention de l’épuisement

Le rôle du délégué à l'égalité

La médiation sur le lieu du travail

La rémunération du salarié

Argumenter : un outil pour convaincre

Le calcul et la lecture d'une fiche de salaire

Le télétravail - différents aspects

Préparer, mener une réunion et faire un compte-rendu

Le calcul et la déclaration de revenus - résidents & non-résidents

La prévention et la gestion de l'agressivité au travail

L'organisation d'une tournée d'inspection

Les finances : une approche interactive

L'emploi et le chômage

La prise de parole en public

Les fondements de la sécurité et de la santé au travail / secteur industrie

Une meilleure conciliation entre vie familiale et vie professionnelle

La protection des données

L'égalité des chances des personnes en situation de handicap

L'insertion et le maintien dans l'emploi de personnes handicapées

La cyber-sécurité

Les différents types de contrats de travail

Les fondements de la sécurité et de la santé au travail / secteur santé

Les fondements de la sécurité et de la santé au travail / secteur bâtiment

Le fonctionnement d'une entreprise

Les fondements de la sécurité et de la santé au travail / secteur tertiaire

Les différents types de congé

La formation professionnelle continue

Les traits caractéristiques de l'économie luxembourgeoise

Les droits et obligations des apprentis
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3. LE CENTRE DE FORMATION ET DE 
SÉMINAIRES (CEFOS)

Le  le entre de ormation et de séminaires de la ham re des salariés  situé  emich  est une 
in rastructure multi onctionnelle ui se pr te idéalement  la tenue de ormations  collo ues  réunions de 
travail et con érences  l propose de nom reu  services  un pu lic national  interrégional et international 
pour l’organisation de manifestations.

Ses infrastructures

• 7 salles de réunion
• 1 salle de conférence modulable

us u   personnes ma
• Cabines d’interprétation simultanée 

en 4 langues
• 20 chambres
• space ellness

• estaurant m chlass  avec terrasse 
us u   couverts

• Bistrot et jeux de quilles
• Parc aménagé d’un étang et d’un chalet avec

terrasse
• ccessi ilité pour personnes  mo ilité réduite

•  places de par ing gratuites

C RE

Les  , dont une est destinée à 
des personnes à mobilité réduite, décorées 
avec go t, allient espace et tranquillité. 
outes nos chambres sont aménagées

avec une salle de bain. ous y trouvere  
également de nombreux accessoires des-
tinés à votre confort, comme un téléviseur 
couleur, un téléphone avec ligne extérieure 
directe, un minibar et un coffre-fort spa-
cieux. Enfin, vous ave  également la possi-
bilité de vous connecter via le i-Fi à 
nternet et, sur demande des c bles de 

connexion sont disponibles, à l’accueil.

RE T R NT

Dans un cadre très agréable, le restaurant 
 m Schlass  vous accueille pour tous 

vos repas jusqu’à  couverts. ne cuisine 
originale et raffinée, imaginée par notre 
Chef, vous ravira. ne carte inventive de 
plats savoureux vous est proposée midi et 
soir. 

En été, dans une atmosphère décontractée, 
la terrasse constitue un espace parfait pour 
savourer un délicieux plat accompagné 
d’un bon vin de la région.
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UnE garantiE dE qUalité Et
              dE SavOir-FairE répOndant à
   vOS ObjECtiFS dE COmmUniCatiOn

LE CENTRE 

Le Centre de formation et de séminaires
(CEFOS) de la Chambre des salariés à 
Remich est une infrastructure multifonc-
tionnelle qui se prête idéalement à la tenue 
de colloques les plus variés. D’une architec-
ture moderne et contemporaine, cette réa-
lisation permet une unité de lieux favorable 
à la transmission du savoir et à l’échange 
d’idées.

Le CEFOS, situé à proximité de la capitale 
via la N2 et facilement accessible par l’auto-
route A13, vous accueille dans un environ-
nement verdoyant de la magnifique vallée 
viticole de la Moselle.

Le centre, équipé des dernières technolo-
gies haut de gamme, vous propose ses 
locaux répondant en tous points à ce que 
l’on attend aujourd’hui d’une telle infras-
tructure.

Pour les organisateurs désirant proposer 
une formation, un séminaire, un colloque, 
une conférence, un congrès ou une activité 
similaire, le CEFOS offre l’infrastructure 
nécessaire et une assistance technique 
organisationnelle.

Le CEFOS propose ses nombreuses pres-
tations à un public national, interrégional 
et international. Les nouvelles installations 
peuvent être utilisées par des organismes 
aussi bien associatifs que publics ou privés 
qui souhaitent organiser un événement de 
haute qualité. Dans cette optique, nos col-
laborateurs engagés se feront un plaisir de 
vous apporter leur concours et de vous 
offrir un service personnalisé lors de
la préparation de votre séjour. En vous 
assurant un appui continu et se chargeant 
de tous les détails de l’organisation,
le CEFOS vous garantit la qualité et le 
savoir-faire répondant à vos objectifs de 
communication.

2
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1. LE SERVICE D’AIDE AUX VICTIMES 

n total de  salariés a contacté le service de la tress erodung  
en 2021.

Le service a presté 371 séances de consultation lesquelles repré-
sentent en moyenne  séances par personne

Les salariés ui ont eu recours  ce service provenaient de diffé-
rentes classes d’âges (Ø 41 ans) et ont été majoritairement des 
emmes 

ucune corrélation entre l ge  la cause de consultation et la durée 
de l’intervention n’a pu être décelée.

es rinci a es aintes recens es e ent tre cat oris es
co e s it

• le sentiment d’être brimé et/ou traité de manière injuste par 
leurs coll gues  leurs clients ou leurs supérieurs hiérarchi ues 
au travail  p e  man ue de reconnaissance ou harc lement 

• des désaccords interpersonnels  notamment sur la mani re 
d accomplir des t ches  ui ont a outi  des con its 

• des changements au niveau des valeurs de l’entreprise ; 
les nouvelles valeurs ne correspondaient plus  celles du sala-
rié ;

• des pressions su ies dues  un accroissement de la charge de 
travail.
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1. LES RELATIONS AVEC LA PRESSE

La Chambre des salariés a transmis 16 communiqués de presse sur des avis évacués par l’Assemblée
pléni re  des prises de position  des mani estations pu li ues et des pu lications dédiées au monde du travail  
au  organes de la presse écrite  au  stations de radio et  la télévision   

Les principales initiatives de la CSL ont également fait l’objet de conférences de presse.

1.1. Les conférences de presse

21 avril 2021

Présentation du Panorama social 2021
La Chambre des salariés a exposé l’édition 2021 du 
« Panorama social au Luxembourg ». Cette publica-
tion a pour o et de retracer et de commenter  en 
comparaison internationale et en évolution dans 
le temps  les principau  indicateurs d inégalités  de 
pauvreté  de conditions de travail  d emploi et de 
chômage (voir plus de détails p.55). 

9 mai 2021

Analyse de la situation des jeunes en appren-
tissage suite à la pandémie du coronavirus
La L a présenté une analyse relative  l évolution 
des postes d’apprentissage et les mesures de sou-
tien prises par le gouvernement luxembourgeois. 
Les mesures ont eu un effet positi  car elles ont 
contri ué  maintenir des postes d apprentissage 
dans les entreprises  estime la L  ace  la situa-
tion économi ue et sanitaire tou ours incertaine  elle 
appelle toute ois le gouvernement  prolonger d au 
moins un an les dispositifs de soutien.

22 septembre 2021

Génération chômage ? Non, merci !
epuis pres ue  ans et sans interruption  l é uipe 

de outh  or  accompagne des eunes  la 
recherche d’emploi. « Les jeunes sont particulière-
ment touchés par la pandémie  ce ui peut avoir des 
consé uences tout au long  vie : en sus des consé-

uences économi ues  le chômage laisse également 
des traces psychi ues che  les eunes  e pli ue 

riane oep er  directrice de outh  or

appuyant sur ses contacts avec des entreprises  
outh  or  présente son nouveau programme 

 uture eneration  ui  durant les  prochains 
mois  permettra   eunes d entrer sur le marché 
du travail ou d tre admis  une ormation scolaire 
ou universitaire. 

6 octobre 2021

La rentrée du LLLC sous le signe d’un double 
jubilé
Le  octo re  le LLL   le centre de ormation 
pour adultes de la ham re des salariés  a invité 

 une con érence de presse dans ses locau   
Bonnevoie pour dresser le bilan de ses activités de 
formation et présenter ses nouveaux programmes 
d’enseignement.

La rentrée 2021/2022 est placée sous le signe d’un 
dou le u ilé   savoir les  ans de ormation conti-
nue et les 25 ans de formation universitaire continue 
de la L   l occasion de ce dou le anniversaire  une 
séance académi ue a eu lieu  le  octo re  en pré-
sence du ministre de ravail  de l mploi et de l co-
nomie sociale et solidaire  an ersch  du ministre de 
l ducation nationale  de l n ance et de la eunesse  

laude eisch  du vice-président de la ham re des 
députés  ars i artolomeo et du ommissaire 
européen  l mploi et au  roits sociau  icolas 
Schmit.

27 octobre 2021 

Égalité entre les femmes et les hommes 
au travail
La ham re des salariés  en colla oration avec le 
minist re de l galité entre les emmes et les hommes  
a présenté  lors d'une con érence de presse  un guide 
prati ue pour accompagner les délégué-e-s  l égalité 
dans l’exercice de leurs missions.

1

2

1 2
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1.2. Les communiqués de presse

N°1 2 mars
L'emploi des femmes contraint par les responsabilités famliales se 
répercute sur leurs carrières et niveaux de pension

N°2 4 mars Les femmes vivent moins longtemps en bonne santé que les hommes

N°3 5 mars Les femmes sont désavantagées en matière de qualité de vie au travail

N°4 10 mars Master MTECH : 1re promotion

N°5 25 mai
Lancement de l’enquête 2021 du Quality of Work Index sur le télétravail et 
la discrimination sur le lieu de travail

N°6 24 juin
Commentaires de la CSL sur les recommandations européennes 
concernant le programme de stabilité et de croissance luxembourgeois

N°7 8 juillet
La CSL rejette le projet de loi concernant les allocations familiales et exige 
la fin des discriminations !

N°8 22 juillet
Internationaler Jugendtag der Arbeitskammern fordert in einem 
gemeinsamen Papier berufliche Perspektiven für junge Menschen

N°9 27 septembre « Future Generation » – Un tremplin innovant vers le monde du travail

N°10 29 septembre
Lancement d’une campagne de communication commune « Choisis la voie 
de l’Apprentissage / Rejoins 2 000 apprentis »

N°11 6 octobre
La rentrée du Luxembourg Lifelong Learning Centre (LLLC) sous le signe 
d’un double jubilé

N°12 27 octobre
Les délégué-e-s à l’égalité sont des partenaires clés pour l’égalité femmes-
hommes au travail

N°13 17 novembre
Avis de la CSL sur le budget d’État 2022 : un budget à court d’ambition 
sociale !

N°14 25 novembre
Formation professionnelle : l’Artisanat fête les lauréats de la promotion 
2021

N°15 7 décembre
Allocations familiales : la Task Force Frontaliers de la Grande Région 
fustige, à son tour, le projet de loi concernant les conditions d’octroi des 
allocations familiales

N°16 17 décembre
La CSL rejette l’avant-projet de loi permettant aux médecins et 
professionnels de santé de se regrouper sous forme sociétaire

17 novembre 2021

Avis de la CSL sur le budget de l’État 2022 : un 
budget à court d’ambition sociale !
La L criti ue dans son avis sur le udget de l tat 
2022 l’absence de mesures pour aider les ménages 

 ai le et moyen revenu  ne pas tom er dans la 
précarité énergétique et de manière générale de 
mesures permettant de contrecarrer les inégalités 
croissantes au Luxembourg et de redresser le pou-
voir d'achat des ménages

3

3
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2. LES MANIFESTATIONS

2.1. Les conférences et les colloques

u cours de  la L a organisé  seule ou en partenariat   con érences et un collo ue  ui ont attiré plus 
de  participants au total  lusieurs con érences ont d  tre annulées ou reportées  cause de la crise 
sanitaire liée  la -

oici les principau  su ets sur les uels la L a porté une attention et un intér t particuliers en  :

• la carrière des jeunes ;

• l'avenir de l' urope 

• les travailleurs frontaliers détachés

• l'intelligence artificielle et 

• le bien-être au travail.

25 mars 2021

Conférence : Les chambres salariales sou-
haitent renforcer les perspectives de carrière 
des jeunes

ans le cadre de la ournée internationale de leurs 
eunes ressortissants  les cham res du travail d u-
triche  de r me  de la aare et du Lu em ourg ont 
analysé la situation actuelle des eunes sur le marché 
de l emploi  ls souhaitent rendre attenti   la situa-
tion précaire que connaissent les jeunes aussi bien 
sur le marché du travail qu’au niveau de l’enseigne-
ment professionnel depuis l’apparition de la crise 
sanitaire liée  la -

our la ham re des salariés  cette crise ne doit 
pas conduire  une crise de l éducation et de la or-
mation  l est important d emp cher les entreprises 
de se retirer de leur devoir en raison de la situation 
économi ue di cile et de priver toute une généra-
tion de jeunes de leurs possibilités d’éducation et de 

ualification

9 septembre 2021            -

Conférence : L’avenir de l’Europe
La Chambre des salariés et le Secrétariat Européen 
Commun de l’OGBL et du LCGB ont accueilli la repré-
sentante de la Commission européenne au Luxem-

ourg  me nne alteu  

Elle a présenté les grandes lignes et le programme 
de la « Conférence sur l’avenir de l’Europe » organi-
sée par les institutions européennes.

30 novembre 2021

Conférence : L’intelligence artificielle 
aujourd’hui : Mieux la connaître, mieux la com-
prendre pour mieux la gérer
La L a eu l honneur d accueillir onsieur andi 

arrera  ountry manager che  icroso t Lu em-
ourg  pour une con érence sur le su et de l intelli-

gence artificielle  

l a partagé sa vision sur l évolution de l  depuis ses 
dé uts  les uestions u elle soul ve au ourd hui  en 
termes d éthi ue  de transparence et de responsa i-
lité mais également les opportunités et les défis pour 
l’économie et la société de demain.

4 5

6

4

5

6
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2.2. Les conférences organisées en partenariat

19 mai 2021

on érence virtuelle L  ouvement écologi ue : 
La nouvelle ère des lumières – l’économie et
la société postcorona

La ham re des salariés et le ouvement écolo-
gi ue ont invité arcel rat scher  directeur de l ns-
titut allemand pour la recherche économique Berlin 

 et auteur du livre  ie neue u l rung  
nominé sur la « short-list » 2020 du Prix du Livre 
d économie allemand  pour présenter sa vision sur 
l’économie et la société qui se mettra en place après 
la crise de -

17 & 18 novembre 2021            -

on érence  collo ue : Le bien-être au travail 
sous tous les angles

La charge mentale  le stress  la dépression  le urn-
out... sont des phénomènes croissants dans nos 
entreprises. C’est pourquoi la Chambre des salariés 
en partenariat avec l' niversité du Lu em ourg 
et l  a dédié récemment une con érence et col-
loque sur le thème de la santé au travail. 

L'accent a été mis sur la santé mentale des travail-
leurs  sur la mani re de la préserver et sur l'impact 
du télétravail et des mesures  es chercheurs 
ont pris la parole  mais les participants ont égale-
ment eu l'occasion de s'e primer dans des ateliers 
sur leurs propres expériences.

7 12

7 8

9 10

11 12
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3. LES ÉVÉNEMENTS ET LES RENCONTRES 
ANNUELS AVEC SES RESSORTISSANTS 

La L déploie différentes actions de communication hors média pour in ormer ses ressortissants et ses 
futurs ressortissants sur ses activités et missions ainsi que pour remercier les parties prenantes pour leur 
colla oration  es actions se déroulent généralement sous orme de réceptions  de remises de diplômes  
de séances d in ormation et de présences  des e positions oires spécialement dédiées au pu lic ci le de 
notre Chambre.

3.1. Les réceptions traditionnelles de remerciement

21 janvier 2021

Discours de Nouvel An 2021
u vu de la situation sanitaire  le discours de ora 
ac  présidente de la L  s est tenu  en ligne 

 cette occasion  la présidente a dressé un ilan de 
2020 et a esquissé les prochaines activités de la CSL 
prévues pour 2021.

3.2. Les remises de diplômes et de certificats

15 février 2021

Remise de diplômes et de certificats 2020 : 
L’apprentissage – pour une insertion profes-
sionnelle réussie   

ette année  la crise sanitaire ne permettant pas 
d organiser une remise solennelle  arlo helen  
directeur général de la ham re de ommerce  

ora ac  présidente de la ham re des salariés 
ainsi ue laude eisch  ministre de l ducation 
nationale  de l n ance et de la eunesse et an er-
sch  ministre du ravail  de l mploi et de l conomie 
sociale et solidaire  se sont adressés au  environ  
lauréats de la promotion 2020 dans le cadre d’un 
message vidéo.

20 juin 2021

Remise des diplômes du brevet de maîtrise 
2020
La 73e remise des diplômes du brevet de maîtrise 
et des prix d’excellence aux jeunes diplômés de la 
promotion  a eu lieu en mode hy ride  la 
Luxexpo The Box et en livestream.

ora ac  présidente de la L  a élicité  cette 
occasion les lauréats pour leurs exploits et souli-
gné l’importance de l’engagement des nouveaux 
maîtres au niveau de la formation professionnelle 
des jeunes.

25 novembre 2021

L’Artisanat fête les lauréats de la promotion 
2021

n présence de adame ora ac  présidente de 
la L  les lauréats de la ormation pro essionnelle  
promotion  ont été mis  l'honneur

Lors de la cérémonie estive  organisée par la 
ham re des métiers  la ham re des salariés et le 
inist re de l ducation nationale  de l n ance et de 

la eunesse   lauréats de la promotion  se 
sont vu décerner leur diplôme.

8 décembre 2021

Égalité des chances entre femmes et 
hommes au travail
Lors de la 8e cérémonie de remise des labels du pro-
gramme des ctions positives  la ministre de l' galité 
entre les emmes et les hommes  aina offerding  a 
remis une distinction  di  entreprises lauréates ui 
ont ait preuve d'engagements concrets en mati re 
l'égalité entre les se es au travail  

Pour souligner la dimension tripartite de ce pro-
gramme et pour mettre en valeur les responsabili-
tés et actions des partenaires sociau   cet égard  
la ministre était entourée au cours de la soirée  par 

ora ac  présidente de la ham re des salariés  et 
par ean- aul linger  directeur de l' nion des entre-
prises luxembourgeoises.
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3.3. Les séances d’information du LLLC

3 février 2021
Séance d’information sur les congés et aides 
financières pour la formation continue

é ut évrier  la L a invité ses ressortissants  s in-
ormer sur les dispositi s d aide  la ormation conti-

nue  les conditions et les démarches associées

15 et 18 mars et 22 septembre 2021 

Séances d’information sur la Validation des 
Acquis de l’Expérience (VAE) 
La CSL organise régulièrement des séances d’informa-
tion sur la alidation des c uis de l périence  
en colla oration avec l nstitut ational de ormation 

ro essionnelle ontinue  La  est une 
procédure qui permet de valoriser une expérience 
professionnelle ou extra-professionnelle dans le but 
d o tenir  un diplôme de l enseignement secondaire 
général  un revet de ma trise  un revet de techni-
cien supérieur ou un diplôme universitaire.

3.4. Les rencontres avec ses ressortissants et futurs ressortissants

1er juillet 2021

Infos-bourse „Déng Zukunft, Däi Wee“ 
ans le cadre de son rôle dans l organisation de la 

ormation pro essionnelle  la L a été présente  la 
5e oire destinée au  eunes adultes et  leurs parents 
pour s’informer sur les réalités de la vie active et sur 
les voies ui s ouvrent  eu  ne cin uantaine d e -
posants y ont participé

14 septembre 2021

Euroskills
La présentation de l é uipe de uros ills Lu em-

ourg eut lieu le  septem re   la ham re 
des salariés en présence des représentants des dif-
férentes chambres professionnelles et ministères. 

me ora ac  présidente de la L  a souhaité 
bonne chance aux 10 jeunes professionnels qui 
ont dé endu les couleurs du Lu em ourg  ra  

utriche  du  au  septem re  ne délégation de 
la CSL a été sur place pour les soutenir tout au long 
du concours.

3.5. Les expositions artistiques 

La ham re des salariés a pris la décision en  d organiser réguli rement  dans son nouveau timent  
onnevoie  des e positions artisti ues pour soutenir les artistes ui vivent au Lu em ourg  n endroit pro-

pice en raison du passage de nombreuses personnes dans le nouveau bâtiment qui abrite le Luxembourg 
Lifelong Learning Centre de la CSL et qui permet d’allier la culture de la formation avec la culture de l’art.

Du  20 mai au 10 septembre 2021

Gare Art Festival 2020+1   
Le are rt estival aurait d  ter ses  ans d e is-
tence en  mais c est avec une ougie de plus 
qu’il célèbrera l’événement.

La Chambre des salariés est heureuse de pou-
voir accueillir du  mai au  septem re  les 
œuvres actuelles d’une sélection d’artistes luxem-
bourgeois qui ont participé au Gare Art Festival 
depuis  : hemp astin  érard laude  vette 

astauer  eather arroll  lorence offmann  
ssy ans  nne Lindner  aryse Linster  hristiane 
odert  adine angarini et athalie latni
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4. LES PUBLICATIONS

La L pu lie et met  disposition du grand pu lic une panoplie de pu lications  d études et d analyses en 
relation avec le monde du travail  Les pu lications classi ues sont réguli rement mises  our  elon le th me 
a ordé et la périodicité  les pu lications paraissent dans différentes séries

 côté de ces pu lications  caract re permanent  la L a éla oré de nouvelles pu lications plus ponctuelles 
pour 2021.

outes les pu lications sont gracieusement mises  la disposition des intéressés  lles peuvent tre téléchar-
gées gratuitement via le site internet www.csl.lu ou peuvent être retirées auprès de son secrétariat.

n  la L a édité  pu lications classi ues  en plus d une dou aine de pla uettes descriptives et de 
catalogues sur les formations universitaires et spécialisées du LLLC.

4.1. Les publications sorties

Panorama social 
2021
SÉRIE DIALOGUE ANALYSE
Avril 2021

Rapport d’activités 
2020
LES RAPPORTS D’ACTIVITÉS
Juin 2021

Guide pratique du délégué 
à la sécurité et à la santé – 
Sécurité et santé au travail 
SÉRIE CSL GUIDE PRATIQUE
Juin 2021

Praktischer Leitfaden
für den Sicherheits- und
Gesundheitsdelegierten
SÉRIE CSL GUIDE PRATIQUE
Juin 2021

Les 50 ans de formation 
continue de la Chambre 
des salariés
FORMATION
Octobre 2021

Mes droits et obligations 
d’apprenti / Meine Rechte 
und Pflichten als Lehrling
JEUNES
Octobre 2021



114      2021

Guide pratique
pour les délégué-e-s
à l’égalité
SÉRIE CSL GUIDE PRATIQUE
Octobre 2021

Praktischer Leitfaden
für Gleichste�ungs-
delegierte
SÉRIE CSL GUIDE PRATIQUE
Octobre 2021

4.2. Les newsletters

 côté de ses pu lications classi ues  tou ours dans le ut de diffuser des in ormations et de la documenta-
tion en relation avec le monde du travail  la L édite   intervalle régulier ou en onction de l actualité  des 
newsletters électroniques.

oute personne intéressée peut s a onner au  différentes ne sletters  ui sont d ailleurs disponi les sur 
notre site www.csl.lu.

Éditée en fonction des actualités et des activités de la CSL, elle 
permet de suivre l’évolution politique et économique du pays

La CSL a publié 5 numéros au courant de l’année 2021.

Traite des données économiques, financières et statistiques sur 
des sujets d’actualités concernant l’économie au Luxembourg

  30 juin 2021 Les laissés-pour-compte de la décrue du nombre de demandeurs d’emploi

 16 juillet 2021 n salaire social minimum asse  ai le dans son conte te social

   décem re 
Le Lu em ourg  él ve moyen en mati re de dépenses pu li ues 
de protection sociale

Fournit des explications relatives aux changements de la législa-
tion sociale

   anvier 
Les augmentations du 1er anvier  concernant le  le evis et 
les pensions

   évrier La nouvelle convention télétravail

  er décembre 2021 llocation de vie ch re  

   décem re Chômage partiel et plan de maintien dans l’emploi

   décem re 
égime du ovid hec     o ligatoire sur le lieu du travail 
 partir du  anvier i

CSLNEWS

ECONEWS

SOCIONEWS
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Permet de connaître les décisions prises par les juridictions 
compétentes en matière de droit du travail

  anvier 

• ongé : ne ois le congé autorisé par l employeur  ce n est u avec son accord ue le salarié peut renoncer 
 le prendre et donc venir travailler

• Licenciement pour aute grave ou résiliation d un commun accord : e rien accepter de signer  la h te   
ne convention transactionnelle  annulant un licenciement avec effet immédiat et le rempla ant par une 

résiliation d un commun accord du contrat de travail  reste vala le   dé aut pour le salarié de prouver un 
vice du consentement.

• Licenciement avec effet immédiat : un entretien préala le est o ligatoire lors ue l entreprise compte 
salariés et plus

• roit européen : Le certificat de détachement ne s impose au  uridictions de l tat d accueil u en mati re 
de sécurité sociale  l ne peut pas servir de preuve uant au respect des conditions d emploi et de travail 
imposées par le droit du travail.

  évrier 

• e u pour solde de tout compte : La preuve de son e istence incom e  l employeur  i le salarié nie avoir 
signé ce re u  une e pertise graphologi ue peut tre ordonnée

• mes aits  la ase d un licenciement et d une plainte : Le ri unal du travail saisi peut demander au 
ministère public de communiquer des informations sur une instruction pénale en cours pour voir le lien 
entre les aits recherchés dans le cadre de l action pu li ue et les aits invo ués par l employeur pour us-
tifier le licenciement litigieu

• Licenciement : L employeur ui résilie le contrat de travail en choisit les modalités et il ne peut plus revenir 
sur sa décision de rupture ni la convertir en un autre mode de résiliation  n licenciement par message 
 ace oo   est a usi

• Licenciement d un délégué du personnel : a protection spéciale l o lige  agir dans les  mois pour soit 
demander au Président du Tribunal du travail la nullité de son licenciement et sa réintégration au sein de 
la société  soit renoncer  sa réintégration en demandant au ri unal du travail de constater la cessation

• roit européen : n tat mem re ne peut pas soumettre le droit  un congé parental  l e igence ue le 
parent ait eu un emploi au moment de la naissance ou de l’adoption de l’enfant.

  mars 

•  ualifié : Le salarié doit prouver soit u il a e ercé une pro ession pour la uelle il e iste un ensei-
gnement ou une formation sanctionnés par un diplôme au moins du niveau CATP et qu’il dispose de ce 
diplôme  soit u il dispose de  ans d e périence prati ue pour une telle pro ession  soit  lors ue la or-
mation pouvant a outir  cette onction n est pas sanctionnée par un diplôme  u il a e ercé pendant au 
moins six ans dans ladite profession.

• Licenciement pour faute grave et acquittement au pénal : Le licenciement est abusif s’il repose sur des 
aits ue le uge pénal a déclarés non éta lis  ce m me lors ue le salarié est rela é au énéfice du doute

• arc lement moral :  distinguer de la prérogative légitime du supérieur hiérarchi ue de donner des ins-
tructions  son su ordonné  de contrôler l e écution de son travail  de lui aire part de son appréciation 
sur les prestations effectuées ou omises et  le cas échéant  d émettre des criti ues et des remontrances  
ce sujet.

• odification du contrat de travail : ccuper une salariée  engagée en tant u esthéticienne  en tant ue 
emme de charge  m me pendant le préavis  nécessite le respect de la procédure de modification du 

contrat de travail   dé aut  la salariée doit agir en nullité ou au moins mani ester son désaccord et surtout 
ne pas travailler aux nouvelles conditions de travail.

• roit européen : uand est-ce u une période de garde sous régime d astreinte constitue du temps de 
travail ?

INFOS
JURIDIQUES
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N°4  avril 

• Nullité du licenciement d’une femme enceinte : Que doit faire une femme enceinte licenciée pour obtenir 
la nullité de son licenciement : envoyer ou avoir remis son certificat dans les  ours 

• La résiliation du contrat de travail avec effet immédiat en cours de période d essai : doit-elle tre motivée 
comme un licenciement avec effet immédiat opéré une ois le contrat devenu définiti  

• Avoir fumé une cigarette malgré l’interdiction de fumer et sans avoir pointé cette pause : Est-ce d’une gra-
vité su sante pour ustifier un licenciement avec préavis  apr s une ancienneté de huit ans et sans aucun 
autre avertissement formel ?

• L allocation de rentrée scolaire : est-elle  considérer comme une allocation amiliale et donc  inclure dans 
le calcul du complément différentiel 

• roit européen : n employeur peut-il verser un complément de salaire au  seuls salariés handicapés 
ayant remis une attestation de reconnaissance de handicap apr s une date u il a lui-m me fi ée  en 
e cluant les salariés handicapés ayant remis l attestation antérieurement  cette date  sans ue cela ne 
constitue une discrimination directe ou indirecte fondée sur le handicap ?

  mai 

• Le certificat médical ourni  l employeur doit-il préciser la durée prévisi le de la maladie du salarié 
• i le salarié licencié trouve un nouvel emploi pendant son préavis dispensé de travail  ue doit lui verser son 

ancien employeur  ue doit aire un salarié en cas de cumul d emploi e cédant  heures par semaine
• uand la maladie peut-elle ustifier un licenciement avec préavis 
• L option e ercée par l employeur dans la lettre de licenciement de ne pas verser une indemnité de départ  

mais de prolonger le délai de préavis légal  e clut-elle dans le che  de la salariée la naissance du droit  une 
indemnité de départ ?

• Les conducteurs de camions  d autocars et d auto us ui  au cours d un contrôle  ne présentent pas plu-
sieurs euilles d enregistrement du tachygraphe sont-ils passi les de plusieurs sanctions 

  uin 

• pr s épuisement du droit  l indemnité pécuniaire de maladie  le contrat de travail cesse-t-il automati-
quement ?

• ne démission orale peut-elle tre vala le 
• Les familles frontalières qui avaient droit aux allocations familiales avant la réforme de 2016 en ont-elles 

été injustement privées ?
• Le travailleur frontalier a-t-droit aux allocations familiales pour l’enfant de son conjoint/partenaire ?
• roit européen : omment la  consid re la li erté d éta lissement ace  la li erté d association 

N°7  uillet 

• ransaction suite  licenciement avec effet immédiat : ui rem ourse les indemnités de chômage  l tat 
• Cumul d’un contrat de travail et d’un mandat social : L’existence du contrat de travail s’apprécie concrète-

ment au vu des caractéristiques et des modalités de travail.
• Compétence territoriale du Tribunal du travail : Le lieu de travail est présumé se situer au siège de la 

société employeuse   dé aut pour le salarié de rapporter la preuve d un autre lieu de travail
• roit européen : st-ce ue l interdiction de porter toute orme visi le d e pression des convictions poli-

ti ues  philosophi ues ou religieuses sur le lieu de travail peut tre ustifiée par le esoin de l employeur 
de se présenter de mani re neutre  l égard des clients ou de prévenir des con its sociau  

  septem re 

• ompétence territoriale du ri unal du travail : l ne su t pas ue le litige naisse  l occasion d un contrat 
de travail  mais il aut u il prenne sa source directement dans ledit contrat de travail

• esponsa ilité du salarié : L employeur doit prouver le pré udice su i tant en sa composante matérielle 
que morale.

• émission avec effet immédiat avant la date d entrée en onctions : as de préavis  respecter  mais pos-
si le indemnisation des pré udices su is par l employeur
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• llocations amiliales : Les prestations versées de trop peuvent tre récupérées sur les allocations  perce-
voir  m me celles dues pour d autres en ants

• llocations amiliales : etour sur notre  de uin  : hangement de position du onseil supérieur de 
la sécurité sociale  Les amilles rontali res ui avaient droit au  allocations amiliales avant la ré orme de 
2016 peuvent se les voir supprimer du simple fait du changement de loi.

• roit européen : ne réglementation prévoyant une impossi ilité a solue de maintenir dans ses onctions 
un agent pénitentiaire dont l acuité auditive ne répond pas  des seuils de perception sonore minimau  
sans permettre de vérifier s il est en mesure de remplir ses onctions est contraire au droit de l nion

  octo re 

• alariée déclarée inapte par le médecin du travail : aute grave de l employeur ui n affecte pas la salariée 
 un autre poste de travail

•  : Le droit pour le salarié ualifié de pouvoir prétendre  une ma oration de  du  est su or-
donné  la dou le condition u au moment de l em auche le salarié ait in ormé l employeur de sa ualifi-
cation et que celle-ci corresponde au poste occupé par l’intéressé.

• nsu sance pro essionnelle : l ne su t pas de aire état d une erreur ou d une non-atteinte d un o ecti  
L employeur doit détailler dans uelle mesure cette erreur trouve sa source dans un comportement impu-
ta le  la salariée  Licenciement a usi

• Licenciement d une salariée pour moti s personnels et insu sances pro essionnelles d s sa reprise de 
travail apr s un congé de maternité  suivi d un congé parental : licenciement a usi

• roit européen : La  confirme le droit des ressortissants de pays tiers titulaires d un permis uni ue de 
énéficier d une allocation de naissance et d une allocation de maternité

N°10  novem re 

• rotection du délégué du personnel contre une modification d un élément essentiel de son contrat de 
travail : L’appel doit être relevé par exploit d’huissier.

• Licenciement pour moti s économi ues : ne redéfinition et une amplification des t ches inhérentes au 
poste du salarié licencié ne constitue une cause réelle et sérieuse de licenciement que si en raison de son 
insu sance pro essionnelle  le salarié ne peut pas e ercer le poste de travail ainsi redéfini et amplifié

• ompétence territoriale : Le crit re de ré érence est celui du lieu de travail et lors ue celui-ci est varia le  
du lieu de travail principal.

• ndemnité de départ : La demande d une indemnité de départ constitue une consé uence logi ue et 
nécessaire de la demande initiale tendant  l indemnisation en relation le licenciement avec préavis ua-
lifié d a usi  ette demande est donc  déclarer receva le m me si elle est ormulée en cours d instance

• roit européen : La  précise les cas dans les uels la directive temps de travail ne s appli ue pas au  
activités exercées par des militaires.

  décem re 

• Lors ue le salarié se prévaut d une certaine ualification pro essionnelle  l employeur peut-il s y fier pour 
fi er la durée de la période d essai 

• La protection contre le licenciement du salarié malade est-elle déclenchée par le simple fait pour un salarié 
de déclarer  son employeur u il doit  se rendre che  son médecin  

• n licenciement pour aute grave e pédié par l avocat de l employeur est-il vala le 
• La simple mention d un  surcro t temporaire de travail  sans autres spécifications peut-elle ustifier le 

recours  un  
• roit européen : st-ce u un salarié a droit  une indemnité financi re pour congé annuel payé non pris 

pour la derni re année d emploi en cours  lors ue le salarié met  sans moti  sérieu  prématurément fin  
la relation de travail de manière unilatérale ?
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BE�ERWORK
A pour objet d’informer les salariés et leurs représentants 
syndicaux sur des sujets d’actualité en matière de sécurité, 
de santé et de bien-être au travail

N°1   évrier 
L’évaluation de la qualité de vie au travail par les salariés en 2020
Die Bewertung der Lebensqualität am Arbeitsplatz seitens der Arbeitnehmer 2020

N°2   mars 
mpact de la crise sanitaire liée au coronavirus sur les travailleurs

Auswirkungen der Coronavirus-Gesundheitskrise auf die Arbeitnehmer

N°3   mars 
Le recours au travail  domicile dans la période de post-confinement
Die Nutzung von Home-Office in der Zeit nach dem Lockdown

N°4   mai 
ans uelle mesure le travail affecte-t-il les amilles monoparentales  

Wie belastend erleben (alleinerziehende) Eltern ihre Arbeit?

N°5   septem re 

ans uelle mesure le niveau des mesures de prévention contre le 
-  dans les entreprises in uence-t-elle le ien- tre des travail-

leuses et des travailleurs ?
Inwieweit weisen organisationale Schutzmassnahmen gegen COVID-19 
einen Zusammenhang mit dem Wohlbefinden von Arbeitnehmerinnen und 
Arbeitnehmer auf?

Cible l’éducation, la formation continue ainsi que tout événement 
organisé par le Luxembourg Lifelong Learning Centre

N°1  er mars 2021

• ers un droit individuel  la ormation

   avril 

• La  modernisation  de l apprentissage  une évolution sociétale ou une dérive in uiétante 
• omments rom our graduates: aster inancial nalysis and trategy

  er juin 2021

• ne analyse criti ue de la ré orme de la ormation des pro essions de santé proposée par 
le gouvernement

• e ue nos lauréats pensent : aster estion des essources umaines et elations du ravail

N°4   uillet 

• iplôme universitaire  oga  ouveauté LLL - niversité de Lille
• our uoi intégrer le master ar eting et ommunication au Lu em ourg 
• aster anagement des rganisations du ecteur anitaire et ocial

   septem re 

• Les cours du soir reprennent au LLL  

N°6   octo re 

• La rentrée au Lu em ourg Li elong Learning entre LLL   un dou le u ilé 
•  uture eneration   un tremplin innovant vers le monde du travail

   novem re 

• Le yoga  un art de la trans ormation
• La ormation  un moyen inélucta le  l adaptation

   décem re 

• on érence de la L :  L intelligence artificielle d au ourd hui : mieu  la conna tre  mieu  la comprendre 
pour mieux la gérer »

GOFORMATION
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C

5.1. Lancement des nouveaux sites Web de la CSL et du LLLC

pr s plusieurs mois de développement  la ham re des salariés a présenté en uin  sa nouvelle iden-
tité visuelle et la vitrine ouverte  ses uel ue  ressortissants ou  uicon ue en u te d in ormations 
relatives au monde du travail.

id le  sa politi ue d in ormation  la L a éla oré un site simple et ergonomi ue proposant une visite ryth-
mée avec un contenu de choix.

Le site internet vise  tenir les navigateurs in ormé de ses missions et activités :

• les avis évacués par la CSL relatifs aux projets de loi et de règlement grand-ducal qui concernent les sala-
riés  retraités et apprentis 

• les changements dans la législation  particuli rement en mati re de droit du travail et de sécurité sociale 

• l actualité socioéconomi ue du pays et de l nion européenne 

• des uestions en relation avec le monde du travail  la sécurité et le ien- tre au travail 

• la formation initiale et continue ;

• toute l’actualité de LA Chambre.

e nouvelles onctionnalités agrémentent le site :

• un espace dédié aux « actualités » diverses et variées ;

• une ru ri ue annon ant nos prochains événements ouverts au grand pu lic au uels vous pouve  vous 
inscrire gratuitement ;

• une consultation des pu lications et des mod les-types plus directe et plus acile 

• un meilleur référencement pour les moteurs de recherche externes ;

• un moteur de recherche interne et une page de résultats structurée par filtre date  commission  pu lica-
tions  articles  événements

n septem re  le nouveau site du LLL  ar ore l'identité visuelle de la ham re des salariés

l est doté d un ha illage plus moderne et d une inter ace eaucoup plus uide et offre une e périence de 
navigation encore plus conviviale 

Son interface a été repensé pour améliorer l’accès aux informations et satisfaire les attentes des internautes.

l permet de découvrir le large éventail de l offre de ormation du LLL  ainsi ue des in ormations prati ues 
en relation avec la formation continue.

Le site contient :

• un espace dédié aux « actualités » et aux « prochaines manifestations » du LLLC et de la CSL ;

• des ru ri ues organisées par type de ormation 

• un moteur de recherche performant.
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n plus  il permet une recherche plus simple par domaine de ormation et une recherche multicrit res pour 
un résultat plus e cace

t enfin  un nouvel espace personnel donne une vue sur l ensem le des ormations suivies  e ta leau de 
ord permet de sauvegarder les ormations ui vous intéressent  et d organiser acilement les ormations 

au fil de l année

esponsi  ce nouveau site vous est accessi le sur tous les appareils mo iles

5.2. Les réseaux sociaux

La présence sur les réseaux sociaux fait également partie de la stratégie de communication de la Chambre 
des salariés  Les médias sociau  dont ace oo  et Lin ed n sont de plus en plus utilisés par notre ham re 
dans le but de promouvoir ses activités et de se positionner comme un acteur institutionnel aux centres 
d’intérêts variés et aux prises de position solides dans l’intérêt du salarié. 

Ainsi de nombreuses campagnes de communication ont été lancées tout au long de l’année pour encourager 
le partage de contenus et les interactions avec les ollo ers  et augmenter le trafic vers ses  sites

ur sa page ace oo  la ham re des salariés compte désormais plus de   a onnés  lle a pu lié 
quelque 245 annonces en 2021.

ur sa page Lin ed n  la L compte fin    a onnés  lle a mis en ligne plus de  annonces

5.3. La diffusion des diverses newsletters

L’envoi des newsletters demeure un outil de communication non négligeable dans la stratégie de communi-
cation de la L pour relayer ses actualités et ses activités

u total  toutes ne sletters con ondues  la L a envoyé  ne sletters  ses a onnés  in  la L 
compta ilise  a onnés répartis comme suit :

3 108

3 089

2 4402 466

2 809

 2 826
InfosJuridiques 

GoFormation 

EcoNews 

BetterWork 

SocioNews 

CSL-News 
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